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PAR'flE OFF1C[ELLE

ACTES DU POUVOIR CENTRAL

Règlement d'administration j oblique pour l'application aux
bâtiments d'one jauge brute supérieure à 250 tonneaux
de la loi du 16 juin 1933 sur la sécurité de la navigatio n
maritime et l'hygiène à bord des navires de commerce, d e
pèche ét de plaisance .

(Voir la i re partie du décret au Journal officiel de la Coloni e
du let mai 1937, page 283) .

CIMPITRE IV

Règles de calcul du tirant d'eau maximum .
Marques de franc-bord .

. Marques de charte maximum .

Art . 65 . — Les navires de commerce et de pêche doiven t
porter sur leur coque, au milieu de la longueur de chaqu e
bord, une marque dite marque ou disque de franc-bord, dé-
terminant d'une façon apparente la limite supérieure d'im-
mersion qu'il est licite d'atteindre .

Les conditions dans lesquelles cette limite supérieure d'im -
mersion est calculée et contrôlée, compte tenu des prescrip-
tions relatives à la construction, ainsi que celles dans les -
quelles sont apposées les marques correspondant aux ligne s
de charge employées conjointement avec le disque de franc -
bord sont définies au présent chapitre et à l'annexe Il du pré-
sent règlement .

Toutefois, pour les yachts de plaisance et pour les navires
ne transportant ni cargaison ni passagers, le ministre de l a
marine marchande peut, sur l'avis de la commission cen-
trale, dispenser partiellement ces navires des prescription s
contenues dans le présent chapitre ,

Visites . assignation, marquage .

Art . 66 . — Aucun navire soumis aux dispositions du pré -
sent chapitre ne peut prendre la mer sans qu'il ait été visit é
dans les conditions prévues à. l'article 70 ci-après . Il doit ,
en outre, satisfaire aux conditions d'assignation du franc -
bord déterminées à la 2 e partie de l'annexe II du présen t
règlement, et être marqué conformément aux dispositions
du présent chapitre et de l'annexe précitée .

Dieposilia,âs~,pôur-lessndvires chargeant4u bois en pontée .

Art . 67 . — Un navire' qui a été visité et marqué conformé -
ment aux prescriptions de l'article ci-dessus peitit recevoir
les marques prévues par la règle LXXVII1 de l'annexe II ,
relative aux lignes de charge pour les navires à propulsio n
mécanique transportant du bois en pontée : il doit, en outre ,
satisfaire aux dispositions des règles LXXIX à XC de la mêm e
annexe quand il prend des chargements de cette nature .

Dispositions pour 'les navires a citernes .

Art. 68 . — Un navire à citernes qui a été visité conformé -
ment aux prescriptions de l'article 66 peut recevoir les mar-
ques pour les navires à citernes à condition qu'il satisfass e
aux dispositions de la 6 e partie de l'annexe II .

Dispositions pour les navires de types spécia u

Art . 69 . — Il peut être accordé une réduction de franc-bor d
aux navires à propulsion mécanique ayant une longueur de

plus de 91 m. 50 qui possèdent des caractéristiques de cons -
truction analogues à. celles des navires à citernes leur assu-
rant une défense supplémentaire contre la mer .

La valeur de cette réduction est déterminée par l 'une des ,
sociétés de classifications reconnues parle ministre de lanta-
rine marchande . Cette sociéte doit tenir compte, à cet effet ,
de la façon dont est calculé le franc-bord des navires à citer -
nes ainsi que des conditions d'assignation qui leur sont im-
posées et du degré de compartimentage réalisé .

Le franc-bord qui est assigné à un tel navire ne doit e n
aucun cas être plus réduit que celui qui serait attribué au na -
vire s'il était considéré comme navire à citernes .

Société de classification .

Art . 70 . — La visite des navires et l'apposition des mar-
ques en vue de l'application du présent chapitre sont faite s
par les soins des agents d'une société de classification re-
connue par le ministre de la marine marchande, sous réserve -
des dispositions contenues à l'article 11 'de la loi du 16 jui n
1933 .

Délivrance des certificats de franc-bord .

Art . 71 . — Après visite et apposition des marques et sdu s
réserve des exceptions prévues aux paragraphes 4 et 5 d u
présent article, il est délivré un certificat international de
franc-bord à tout navire effectuant une navigation interna-
tionale .

Cette délivrance est faite au nom du Gouvernement fran-
çais par la société de classification .

Ce certificat international de franc-bord peut être délivr é
à un navire étranger à la requête du gouvernement auquel i l
appartient si ce gouvernement est signataire de la conventio n
du 5 juillet 1930 sur les lignes de charge .

Les certificats sont conformes au modèle prévu par l'an -
vexe II, sous réserve des modifications qui peuvent être ap- .
portées eu égard à la règle LXXVIII dans le cas des navire s
transportant des chargements de bois en pontée .

Les navires affectés à une navigation réservée au pavillo n
national, ainsi que les navires de pêche, doivent recevoir un
certificat national de franc-bord .

Ce certificat est établi et délivré dans les mêmes condition s
que le certificat international . Toutefois, des dérogations peu-
vent être accordées par le ministre de ]a marine marchande ,
après avis de la commission centrale, pour certains types d e
navires et pour certaines navigations .

Durét de la validité des certificats . ,

Art . 72 . — A moins qu'il ne soit renouvelé conformémen t
aux dispositions du deuxième paragraphe du présent arti-
cle, le certificat de franc-bord n'est valable que pour la pé-
riode qui y est mentionnée par la société de classification qu i
l'a délivré en vertu de l'article 71, sans toutefois que cett e
période puisse excéder cinq ans à partir de la date de sa déli-
vrance .

A la suite d'une nouvelle visite, tout certificat de franc-
bord peut être renouvelé périodiquement par la société de
classification qui l'a délivré, pour une durée qu'elle juger a
convenable mais qui ne peut, en aucun cas, excéder cinq ans .
Cette visite est effectuée dans les mêmes conditions que la
visite prévue pour la délivrance initiale du certificat . Mention
de chacun de ces renouvellements doit être portée au dos d u
certificat .

.1
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Art . 74 . — Pour tout navire présent dans un port, l'inspec -
teur de la navigation peut prendre les mesures nécessaires
a l'effet de constater que ce navire possède un certificat d e
franc-bord valable. Si un tel certificat existe à bord, le con -
trôle consiste seulement à vérifier :

1° Que le navire n'est pas chargé au delà des limites per -
mises par le certificat dans les conditions fixées à l'article 73 ;

2° Que la position des lignes de charge sur le navire .cor-
respond aux indications portées sur le certificat .

3° Qu'en ce qui concerne les points visés dans les clause s
1° et 2° du paragraphe 3 de l'article 72, le navire n'a pas sub i
des modifications d'une importance telle qu'il soit manifeste -
ment hors d'état de prendre la mer sans danger pour les per -
sonnes embarquées .

Echelle de tirant d'eau .

Art . 75 . T Outre ses marques de franc-bord, le navire doi t
porter, surl'etrave et sur l'étambot (étambot arrière des na -
vires à propulsion mécanique) et d'un bord au moins, un e
-échelle de tirant d'eau en décimètres, pointée au burin, peinte
'en noir sur fond clair, ou en blanc ou jaune sur fond foncé ,
'et disposée de telle sorte que la partie inférieure de chaqu e
-chiffre corresponde au~

(
tirant

p
d'eau qu'il indique .

CLL$ IVRE V
Appareils moteurs, évaporatoires et auxiliaires .—

Ipuisement et assèchement .

PREMIÈRE PARTIE

MACHINES A VAPEIcR ET APPAREILS ÉVAPORATOIRE S

PREMIÈRE SECTIO N

Dispositions générales

Art . 76 . — La chambre des machines motrices et la cham -
bre de chauffe doivent être de dimensions suffisantes pou r
que toutes les opérations tant de la conduite et de l 'entretien

courant des machines que de la chauffe et de l'entretien cou-
rant des chaudières puissent s'effectuer sans danger . Pour les
navires chauffant au charbon, les parquets inférieurs de s
compartiments des chaudières sont constitués par des tôle s
pleines d'épaisseur suffisante .

Des dispositions sont prises pour que le charbon et les es-
carbilles ne puissent pénétrer sous le parquet des chauffe -
ries . A cet effet, des darges et des écrans en tôle d 'épaisseur
et de hauteur convenables sont adaptés sur les chaudière s
et partout où il est besoin . Des précautions sont prises égale-
ment pour éviter l'engagement des pompes de cale desser-
vant les chaufferies .

La Chambre de chauffe doit offrir au personnel des moyen s
de retraite facile dans deux directions au moins .

Une large ventilation de la chambre des machines et de l a
chambre de chauffe, et notamment des postes de commande -
ment et de manoeuvre, doit être assurée au moyen deman-
ches à air ou de tout autre système de ventilation artificielle .

Toutes les ouvertures pratiquées au-dessus du local de s
chaudières sont munies d'un grillage métallique pourvu d'un
moyen de fermeture conforme aux prescriptions relatives
aux conditions d'assignation du franc-bord fixées par le cha -
pitre IV de l'annexe II .

Aucune forge à feu ouvert ne doit être installée dans le s
chambres des machines et chaudières, à moins que ce s
compartiments ne soient aérés d'une façon spéciale ou qu'il
'n'existe un tuyau d'évacuation des produits de la combus-
tion . Lorsque cette installation a lieu, le plancher et le s
parois de la forge sont en tôle ou recouverts de feuilles d e
tôle d'un millimètre au moins d'épaisseur .

Lorsque le compartiment des machines n'est pas placé à .
l'arrière, le presse-étoupe arrière doit être placé à l ' intérieur
d'un tunnel étanche . Quand ce compartiment s'étend de l a
cloison du presse-étoupe à la cloison arrière du comparti-
ment des machines, l'entrée du tunnel doit être pourvue d'une
porte étanche pouvant se manoeuvrer d'un point situé au-
dessus du pont de cloisonnement .

Toute chambre de machine, tout tunnel d'arbre (sous ré-
serve de l'exception prévue à l'article 55), toute chaufferi e
et tout autre local de service doit être pourvu d'une échap-
pée praticable offrant au personnel un moyen de retraite qu i
n'exige pas la traversée de portes étanches .

La hauteur et la largeur du tunnel doivent être suffisante s
pour permettre de procéder aisément aux travaux de répara -
tion, d'entretien et de surveillance de la ligne d'arbres .

Autant que possible, il est prévu, au-dessus des cylindres
et dans le tunnel des dispositifs facilitant le démontage de s
cylindres et de la ligne d'arbres .

La chambre des machines est reliée avec le poste de com -
mandement du navire au moyen d'un télégraphe transmet-
teur d'ordres à répétition et d un porte-voix ou d'un télépho -
ne .

En outre, quand il y a plusieurà chaufferies ou plusieur s
chambres de machines séparées par des cloisons étanches ,
un dispositif approprié doit pouvoir permettre au chef mé-
canicien de communiquer avecle personnel en service dans
ces compartiments .

Lorsque des chaudières et des appareils auxiliaires ther-
miques ne sont pas placés dans le compartiment des ma-
chines et chaudières principales, les locaux qui leur sont af-
fectés sont isolés des compartiments voisins par des cloison s
métalliques auxquelles, sur les navires en bois, peuvent être ,

Le certificat de franc-bord cesse d'être valable ;
1° Si des modifications de quelque importance affectant l e

-calcul du franc-bord ont été apportées à la coque ou au x
-superstructures du navire ;

20 Si les installations et les dispositifs pour la protectio n
des ouvertures, les garde-corps, les sabords de décharge, le s
moyens d'accès aux logements de l'équipage, n'ont pas ét é
maintenus dans des conditions offrant la sécurité qu'il s
avaient lors de la délivrance du certificat ,

30 Lorsque le navire n'a pas été visité périodiquement au x
époques et dans les conditions fixées par la loi du 16 jui n
1933 et par le règlement de la société qui a délivré son cer -
tificat en vue de s'assurer pendant toute la validité de ce der -
nier que la coque et les superstructures visées dans la claus e
1° ne sont pas modifiées et que les installations et les dis-
positifs visés dans la clause 20 sont maintenus en état .

Zones et régions périodiques .es-

Art . 73 . — Le capitaine de tout navire doit se conformer
aux conditions de chargement qui sont applicables aux zone s
et régions périodiques telles qu'elles sont définies à l'annex e
Il du présent règlement .

Lorsqu'un port se trouve sur la ligne de démarcation d e
deux zones, il doit être considéré comme étant soit dans la
zone que le navire vient de traverser pour l'entrée au port ,
soit dans celle qu'il doit traverser après son départ .

Contrôle .
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substituées des cloisons en bois recouvertes de feuilles d e
tôle d'un millimètre au moins d 'épaisseur . Ces locaux son t
largement éclairés et aérés .

Les ponts au-dessous des chaudières auxiliaires sont en
tôle ou recouverts, soit d'une couche de ciment, soit d'u n
enduit approprié .

Prise d'eau la mer.

Art . 77 . — Lorsqu'il existe une boîte de prise d'eau géné-
rale en acier coulé ou en tôle, elle est fortement échantillon -
née et solidement assujettie sur le bordé .

Les prises d'eau sont protégées par des crépines extérieu -
res contre l'introduction accidentelle de tout corps étrange r
pouvant en empêcher la fermetur e

Protection du personnel .

Art . 78 . — Les machines et les chaudières principales o u
auxiliaires sont solidement construites et soigneusemen t
assujetties en place, de façon qu'aucun déplacement ne
puisse se produire par suite des mouvements du navire .

-Des appareils de préservation, tringles, masques ou man-
chons, sont établis de manière à mettre le personnel à l'abr i
des accidents auxquels pourrait l'exposer l'approche des par -
ties des machines principales et auxiliaires .

Des mains courantes sont placées partout où cela est né-
cessaire pour assurer la sécurité du personnel .

Mise en train, marche arriere et vireurs des machine s
motrices .

Art . 79 . — La puissance de marche arrière doit être suffi -
sante pour assurer au navire des aptitudes de manoeuvr e
convenables en toutes circonstances .

Pour les machines motrices alternatives d'une puissanc e
inférieure à 500 C V indiqués, le dispositif de mise en train
et de renversement de marche doit, s'il està bras, être cons-
truit de telle sorte que le personnel de quart, même s'il es t
réduit à un seul homme par machine, puisse le manoeuvre r
aisément et rapidement .

Au-dessus de 500 CV indiqués, si on ne peut pas installe r
un appareil à bras que le personnel de quart puisse manoeu-
vrer aisément et rapidement, les machines motrices sont mu-
nies d'un appareil à vapeur de mise en train et de renverse -
ment de marche .

Toutes les machines motrices alternatives développant un e
puissance indiquée supérieure à 1 .300 CV effectifs sont pour-
vues d'un vireur à vapeur . Un vireur a bras est exigé au -
dessus de 300 CV effectifs .

Lorsque le nombre de tours est supérieur à 75 par minute ,
les puissances énoncées ci-dessus sont augmentées dans l e
rapport entre le nombre de tours et 75 .

Tuyautage de vapeur .

Art . 80 . — Les tuyaux de vapeur sont disposés de façon à
pouvoir se dilater et se contracter sans fatigué anorm ale ; les
brides doivent être bien planes et posséder une épaisseur
suffisante pour assurer leur rigidité et leur bonne tenue su r
les tuyaux, Des robinets de purge sont placés de manière à
éviter tout accident ou toute brûlure au personnel .

Les tuyaux de vapeur placés sur le pont sont recouverts
d'un encaissement ou pourvus d'un garnissage convenable ;
ils doivent être munis de purges .

Les tuyaux de vapeur, ainsi que le tuyautage général d u
navire, sont pourvus de marques de peinture aux couleurs

conventionnelles adoptées pour les bâtiments de la flotte de -
guerre .

Condenseur .

Art . 81. — Le condenseur est muni de portes et de regard s
permettant de le visiter et de le nettoyer aisément .

Relevé des diagrammes de pression .

Art . 82 . —Toutes les machines a mouvement alternatif dé -
veloppant une puissance indiquée superieure à 500 CV son t
pourvues des dispositifs nécessaires pour le relevé des dia-
grammes de pression . Ces dispositifs sont installés de ma-
nière à être facilement accessible s

Position du niveau d'eau . — Lames d'eau .

Art . 83.-Les chaudières sont construites et disposées d e
façon que toute paroi en contact par une de ses faces avec l a
flamme ou les gaz soitbaignée par l'eau sur sa face opposée .

Le niveau de l'eau est maintenu, dans chaque chaudièr e
à une hauteur telle qu'il soit en moyenne à 15 centimètres a u
moins au-dessus du plan pour lequel la condition précédent e
cesserait d'être remplie dans la position normale du navire .
Cette hauteur peut, toutefois, être réduite jusqu'à 10 centi-
mètres pour les chaudières de petites dimensions .

La position limite est indiquée d'une manière très appa-
rente au voisinage du tube de niveau mentionné ci-après .

En refile générale, la largeur des lames d'eau ne doit ja-
mais tomber au-dessous de 150 millimètres (180 millimètres
dans le cas où on fait emploi du tirage torcé) . Toutefois, dans
les petites chaudières ayant une surface de chauffe inférieur e
ou au plus égale à 50 mètres carrés, ces limites sont rédui-
tes à 125 et 150 millimètres .

Toutes ces prescriptions ne s'appliquent point :
1° Aux sécheurs et surchauffeurs ' de vapeur à petits élé-

ments distincts de la chaudière ;
2° A des surfaces relativement peu étendues et placés d e

manière à ne-}aurais rougir, même lorsque le feu est pouss é
à son maximum d'activité, telles que les tubes ou les parties
de cheminées qui traversent le réservoir de vapeur en en -
voyant directement à la cheminée principale les produits d e
la combustion, ou telles que les faisceaux de tubes isole s
formant surchauffeur ,

3° Aux générateurs dits « à petits éléments », et aux gé-
nérateurs dits « à production de vapeur instantanée », lors -
que la circulation y est assez intense pour que les parties de
la surface de chauffe voisine de la surface libre ne soient pa s
susceptibles d'être portées au rouge, quelle que soit l'acti-
vité de la chauffe .

Indicateurs de niveau . — Robinets d'epreuve . —
Salinometre .

Art . 84 .— Chaque chaudière est munie de deux appareil s
indicateurs de niveau indépendants l'un de l'autre, suffisam-
ment espacés et placés de façon à rester constamment vi-
sibles pour l 'agent chargé de l'alimentation .

L'un au moins de ces indicateurs est un tube en verre o u
est muni d'une lame de verre, la laine ou le tube étant dis -
posé de manière à pouvoir être facilement nettoyé et rem -
placé au besoin . L'ensemble est pourvu de robinets de fer-
meture manoeuvrable simultanément à distance et d ' un em-
placement à l'abri de tout danger .

Le dispositif de manoeuvre à distance des robinets de fer-
meture n'est pas exigé si l'appareil indicateur de nivea u

C
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porte des soupapes automatiques fonctionnant en cas de
-de rupture du verre .

Les colonnes de niveau sont de dimensions et de con s
truction appropriées et disposées de telle manière qu'il n e
puisse exister ni coude, ni poche où l'eau de condensatio n
s'accumule .

Des précautions sont prises contre le danger provenant de s
'éclats de verre en cas de bris des tubes au moyen de dispos
sitifs qui ne fassent pas obstacle à la visibilité du niveau . -

L'indicateur est convenablement éclairé en tout temps .
Sauf pour les chaudières aquatubulaires à timbre élevé, l e

second appareil indicateur de niveau peut être un systèm e
de trois robinets étagés, ou de deux seulement pour les pe -
tites chaudières . Sur les chaudières fonctionnant sous un e
pression supérieure à 8 kilogr ., les robinets de jauge son t
munis d'un dispositif permettant de les fermer à distance ,

-ou de tuyaux de décharge avec obturateurs placés à porté e
-de la main .

Sur les chaudières aquatubulaires à faible volume d'eau _
et à vaporisation rapide, il doit y avoir trois robinets de jaug e
en plus des deux tubes de niveau .

Toutes les chaudières- doubles doivent avoir un tube indi -
cateur de niveau en verre et un jeu "de robinets sur chaqu e
-extrémité .

Les robinets d'épreuve, chaque fois que cela est possible ,
sont montés directement sur les chaudières .

	

-
Toute chaudière comporte un robinet ou une valve de sa-

linomètre placé en un point convenable, mais en aucun ca s
sur la tubulure des tubes de niveau .

Soupapes de sdrelé .
Art . 85 . — Chaque chaudière est munie d ' au moins deux

soupapes de sûreté, à ressort, convenablement installées ,
-calculées et chargées de manière :

10 Que chacune d elles puisse suffire pour évacuer à ell e
seule toute la vapeur produite, quelle que soit l'activité d u
feu, sans que la pression effective dopasse de plus d'un di -
xième la pression indiquée par le timbre ,

20 Qu'elle se soulève avant que la pression excède d'u n
vingtième celle qui est indiquée par le timbre .

Des mesures doivent être prises de manière que les sou -
papes ne puissent pas être surchargées en service ni proje-
tées en dehors, en cas de rupture des ressorts .

D'autre part, il doit exister une commande à distance per-
mettant de les soulever à la main, d'un endroit accessible ,
-où la vapeur ne peut pénétrer .

La verification du débit et de la levée de chaque soupap e
doit être faite avec I'appareil de manoeuvre en place . Les
boites de soupapes doivent comporter chacune urde purge ,
durit le tuyau débouche soit dans la cale, soit dans un réser-
voir à eau .

Les mesures nécessaires sont prises pour que l 'échappe-
ment de la vapeur ou l'eau chaude ne puissent pas occasion-
ner d 'accident .

Les soupapes de sûreté sont posées directement sur l a
chaudière ; s'il existe une tubulure de raccordement, celle-
ci est aussi courte que possible . Aucune partie de cette tu-
bulure ou du tuyautage placé en aval des soupapes n'a un e
section inférieure à la section totale de ces soupapes .

S'il existe un surchauffeur qui peut être isolé de la chau-
dière, il comporte une soupape de sûreté indépendante ré -
pondant aux mêmes conditions que les soupapes de sûreté

ordinaires, et pourvue, comme elles, d 'une commande à. dis-
tance .

Le surchauffeur est muni d'un robinet ou d'une soupap e
de purge .

Toutes les chaudières verticales de plus de 1 mètre 52 de
diamètre moyen doivent avoir deux soupapes de sûreté sa-
tisfaisant aux conditions réglementaires et ayant chacune u n
diamètre minimum de 38 millimètres . Si le diamètre de l a
chaudière ne dépasse pas 1 mètre 52, une soupape d'un .dia-
mètre minimum de 51 millimètres suffit .

Tous les récipients de plus de cent litres de capacité re-
cevant de la vapeur empruntée à un générateur distinct, son t
pour.us d'une soupape de sûreté lorsque la pression effec-
tive doit y dépasser 300 grammes.

Les corps de vapeurs des réchauffeurs d'eau d'alimenta-
tion portent une soupape de sûreté réglée eu égard à leur
timbre et suffisante pour limiter, d'elle-même et en tout e
circonstance, la pression de vapeur à 10 p . 100 au-dessus de
leur timbre.

Appareils d'alimentation .— Réchaufj 'eurs d eau .

Art . 86 .— Toute chaudiere est en communication ave c
deux appareils d'alimentation indépendants, convenable -
ment installés, chacun de ces appareils devant pouvoir suf-
fire aux besoins de la chaudière dans toutes les circonstan-
ces. L'un d ' eux au moins fonctionne par des moyens indé-
pendants de la machine motrice du navire .

Les chaudières placés à bord des navires à voiles, de s
pontons, dragues, porteurs, et les chaudières auxiliaires de s
navires à propulsion mécanique peuvent n'avoir qu'un seu l
appareil d ' alimentation lorsque leur pression est inférieur e
à 7 kilogr . et leur surface de chauffe à 30 mètres carrés .

Chaque appareil d'alimentation est muni d'un clapet d e
non retour placé directement sur la chaudière . Un robinet o u
une soupape d'arrêt est placé entre le clapet de non retour
et la chaudière .

Lorsque plusieurs corps de chaudières s6nt en communi-
cation, le régulateur d'alimentation est obligatoire pour cha -
cun d'eux .

Les corps de vapeur des réchaufleurs d'eau d'alimentation
sont munis d'appareils de fermeture permettant d ' intercep-
ter leur communication avec les chaudières .

Prises de vapeur.

Art . 87 . — Chaque prise de vapeur pour machines princi -
pales ou auxiliaires est munie d'une soupape ou d'un robi-
net d'arrêt de vapeur placé a l'origine du tuyau de conduite
de vapeur sur la chaudière même .

La prise de vapeur pour machines priiieipales doit pouvoi r
se commander du pont supérieur ou d'un autre compartimen t
voisin . facilement accessible, sans danger pour le personnel ,
en cas d'avarie .

Il en est de même pour la prise de vapeur des auxiliaires
lorsque sa section atteint ou dépasse les trois quarts de cell e
de la prise principale sur la même chaudière .

Le nombre de prises de vapeur auxiliaires est réduit au
minimum .

Lorsqu'il est fait usage de plusieurs chaudières appelée s
à fonctionner ensemble ou séparément les unes des autres ,
elles sont pourvues de soupapes convenablement installé s
permettant de les isoler,
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Robinets et soupapes .

Art . 88 . — Tous les robinets et soupapes sont convenable -
ment assujettis sur la chaudière et disposés 'de telle sorte
qu'on puisse voir facilement s'ils sont ouverts ou fermés .

Les boites des soupapes d'arrêt, des soupapes de sûret é
et les tubulures peuvent être en fonte . Toutefois, si la vapeu r
est surchauffée-et que sa température dépasse 218 degrés ,
on doit recourir à l'acier moulé ou à tout autre métal équi-
valent .

Appareils d'extraction .

Art . 89 . — Chaque corps de chaudière cylindrique est mun i
d 'un appareil (robinet ou soupape) d'extraction de fond e t
d'un appareil d'extraction de surface de dimensions et d'é-
chantillonnage proportionnés au volume de la chaudière e t
placés directement sur celle-ci . Si l'appareil employé est un
robinet, toutes dispositions utiles sont prises pour éviter qu e
la noix du robinet puisse être chassée par l'effet de la pres -
sion .

Sur les chaudières à tube d'eau, un seul appareil d'extrac -
tion est exigé .

Des dispositions sont prises pour permettre le contrôle fa -
cile de l'ouverture et de la fermeture des robinets d'extrac-
tion. Les tuyaux d'extraction conduisant à l'extérieur sont
munis de robinets à leurs aboutissements sur le bordé et su r
la chaudière ,

Lorsqu'un même tuyau d'extraction dessert plusieurs corp s
de chaudière, il est mura de robinets ou soupapes empêchan t
l'eau d'extraction de passer d'une chaudière dans l'autre .

L'appareil d'extraction de tond doit pouvoir se manoeuvre r
du parquet des chaufferies et être protégé contre tous le s
risques de chocs .

Manomètre .

Art . 90. — Chaque chaudière est munie d'un manomètre e n
bon état, placé de manière à être constamment visible pour
le chauffeur et gradué pour indiquer en kilogrammes pa r
centimètre carré la pression effective de la vapeur dans l a
chaudière . Ce manomètre est convenablement éclairé en tou t
temps .

Une marque très apparente indique, sur l'échelle élu ma-
nomètre, la limite que la pression ne doit pas dépasser .

Tout manomètre est muni d'un robinet permettant de l'i-
soler de la chaudière .

Les chaudières à double façade sont pourvues d'un mano-
mètre sur chacune d'elles .

Lorsque la chambre des machines n'est pas contigue ' l a
chaufferie et en libre communication avec elle, la preson
dans chaque collecteur de vapeur est indiquée par un mano-
mètre placé dans la chambre des machines et dont la pris e
de vapeur est située sur le collecteur .

Tout récipient ou appareil à vapeur, pour lequel une sou-
pape de sûreté est exigée, est pourvu d'un manomètre :

Tubulures pour vérifications et essai d e

pression hydraulique .

Art . 91, — Toute chaudière est munie d'un ajutage terminé
par une bride de 4 centimètres de diamètre et de 6 millimè -
tres d'épaisseur disposée pour recevoir un manomètre vé-
rificateur .

Une tubulure analogue est prévue pour l'essai de pression
hydraulique dans la partie haute de la chaudière .

Ouvertures sur la chaudière .

Ait. 92, — Chaque chaudière est pourve de trous d'hom-
me, trous de sel, et regards nécessaires pour son inspection ,
son nettoyage et son entretien . Aucun trou d'homme n'es t
muni de portes en fonte (le fer .

Les chaudières dont les dimensions sont trop faibles pou r
qu'on puisse y pénétrer pour les visiter sont munies de trou s
de piquage en nombre suffisant pour permettre de les exa-
miner entièrement par l'extérieur .

Les installations de ces ouvertures et de Ieurs moyens d e
fermeture sont faites de manière à maintenir la solidité d e
la chaudière dans toutes les circonstances de service .

L;scarbilleurs .

Art . 93 . — Les monte-escarbilles et les dalles à escarbille s
sont disposés de façon à fonctionner sans danger pour l e
personnel .

	

-
Sur les navires à vapeur de plus de 800 chevaux-vapeu r

indiqués, ces appareils sont actionnés par des moteurs fonc-
tionnant mécaniquement .

Une dalle à escarbilles est obligatoire à bord des navire s
bas sur l'eau, tels que 'les chalutiers et quand la vidange de s
escarbilles se fait dans une partie du pont exposée .

Installation des soutes à charbo n

Art . 94 . — Les soutes à charbon sont isolées des chaudière s
et des conduits de fumée . En règle générale, leurs cloisons
sont à 30 centimètres au moins des chaudières ou des con-
duits de fumée, à moins que des dispositions ne soient prise s
pour empêcher le rayonnement de la chaleur . Les soutes
sont convenablement ventilées, surtout sur les navires à plu -
sieurs ponts . En règle générale, les tuyautages de vapeur n e
traversent Pas les soutes . Lorsque des tuyautages de vapeu r
ou d'eau et des canalisations électriques y sont placés, ce s
organessont protégés par des encaissements solides .

DEUXIi1ME SECTION .

ÉPREUVES DES CHAUDIÈRES ET MACHINES .

Epreuve avant installation .

Art . 95 . — Avant leur mise à bord, les chaudières neuve s
subissent chez le constructeur une première épreuve régle-
mentaire .

La chaudière est présentée pour cette épreuve avant d'êtr e
revêtue d'aucun garnissage calorifuge .

L'épreuve consiste à soumettre la chaudière à une pres-
sion hydraulique supérieure à la pression effective qui n e
doit pas être dépassée dans le service .

Le temps pendant lequel est maintenu la pression d'é-
preuve doit être suffisant pour permettre l'examen de toute s
les parties de la chaudière .

En principe, il doit varier entre 5 et 10 minutes .
La charge d'épreuve est égale au double de la pressio n

indiquée par le timbre pour les chaudières dont la pressio n
de régime ne dépasse pas 7 kilogr . Pour les timbres supé-
rieurs à ce chiffre, les chaudières sont éprouvées à une pres-
sion égale à une fois et demie la pression de régime aug-
mentée de 3 k . 500 .

L'épreuve n'est pas exigée pour l ' ensemble d'une chau-
dière dont les diverses parties, éprouvées séparément, sont
réunies par des tuyaux placés sur tout leur parcours en de -
hors du foyer et des conduits de flamme et dont les joints.
peuvent être facilement démontés .
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Les réchauffeurs d 'eau sous pression, les sécheurs et le s
surchauffeurs de vapeur sont considérés comme chaudière s

- ou parties de chaudières pour tout ce qui est dit au para -

graphe précédent .
Les tuyaux de vapeur, ainsi que les collecteurs d'alimen-

tation, sont essayés à l'atelier, au double de la pression q u ' il s

supportent en service .
Toute chaudière neuve provenant de l'étranger est éprou -

vée, avant sa mise à bord, dans la port désigné par le pro-
priétaire du navire, à moins que celui-ci n'ait joint à sa de -
mande un certificat émanant d'une autorité reconnue et au -
thentiqué par le consul de France dans le lieu où a-été cons -
truite la chaudière. certificat constatant que l'épreuve régle -
mentaire a été effectuée chez le constructeur .

Epreuves à bord, timbrage et t églage .

Art . 96 . — Toute chaudière neuve présentée après sa mis e
-.à bord porte une plaque d'identité indiquant :

10 Le nom du constructeur ;
2 o Le lieu, l'année et le numéro d'ordre de fabrication' ;
3° Un numéro d'ordre par corps de chaudière, si le navir e

en , possède plusieurs .
Elle est disposée pour subir à froid l ' épreuve réglementaire

- ci-après définie . L'épreuve a lieu à une pression comportan t
une surcharge égale à la moitié de la pression effective qu e
doit indiquer le timbre sans jamais être inférieure à un demi-
kilogramme ni supérieur à 5 kilogr .

Le temps pendant lequel est maintenue la pression d'é-
preuve doit être suffisant pour permettre l'examen de toute s
les parties de la chaudière .

En 'principe, il doit varier entre 5 et 10 minutes .
L'épreuve n'est pas exigée :
1° Pour l'ensemble d ' une chaudière dont les diverses par-

ties, éprouvées séparément, sont réunies par des tuyaux
placés sur tout leur parcours en dehors des foyers et des
conduits de flamine ; et dont les joints peuvent ètre facile -
ment démontés ;

2° Pour les chaudières qui ont été mises à bord dans l e
port où elles ont été éprouvées conformément aux disposi -
tions de l'article 95, sauf s'il s'agit de chaudières possédan t
des éléments démontables placés dans les foyers ou conduit s
de flamme .

Après achèvement des travaux de mise à bord, il est pro -
--cédé à l'épreuve à chaud des chaudières et récipients .

Après que las chaudière ou partie de la chaudière a ét é
,éprouvée avec succès, il y est apposé un ou plusieurs tint -
lires indiquant, en kilogrammes par centimètres carrés, l a
pression effective que la vapeur ne doit pas dépasser . Les
timbres sont poinçonnés et reçoivent trois nombres indi -
-quant le jour, le mois et l'année de la mise en service . Un
de ces timbres est placé de manière à être toujours apparent ,

Il est procédé, ensuite, au réglage des soupages de sûreté .
Au cours de ce réglage, on vérifiera, pendant un essai, d'u n
quart d'heure, que les conditions prévues à l'article 85 son t
bien réalisées .

L'alimentation de la chaudière pendant l'essai doit êtr e
telle que le niveau de l'eau reste normal .

Epreuve des appareils à vapeur autres que les chaudières . —
Epreuve des condenseurs .

Art. 97 .— Sont soumis aux épreuves ci-dessus, suivies d u
timbrage, les récipients de forme diverses, d'une capacité

de plus de 100 litres, qui reçoivent de la vapeur emprunté e
à un générateur distinct, lorsque leur communication ave c

l'atmosphère n 'est point établie par des moyens excluant

toute pression effective notable . Cette disposition ne vise pas
les cylindres à vapeur ni les enveloppes de turbines .

Toutefois, les récipients dont il s'agit ne sont soumis, pou r
l'épreuve prévue à l'article 95 comme pour l'épreuve prévu e

à l'ârticle 96, qu'à une surcharge d'épreuve égale à la moiti é
de la pression maxima à laquelle ils peuvent fonctionne r

sans que cette surcharge puisse excéder 4 kilogr . par senti-
mètre carré .

Soet assimilées aux récipients les chaudières dans les-
que1Yes la vaporisation est obtenue non par le chauffage à
à feu nu, mais au moyen de réactions chimiques ou autre s
sources de chaleur, ne produisant jamais que des tempéra-
tures modérées, ainsi que les réservoirs dans lesquels d e
l'eau à haute température est emmagasinée à l'effet de four-
nir un dégagement de vapeur ou de chaleur, quel qu'en soi t
l'usage .

Les condenseurs sont, après achèvement, soumis à un e
épreuve hydraulique sous une charge de 1 kilogr . 200 par
centimètre carré .

Epreuves des cylindres et des enveloppes de turbines .

Art . 98 .— Les cylindres des machines alternatives et le s
enveloppes des turbines à vapeur doivent subir une épreuv e
sous pression hydraulique .

Pour les cylindres, la pression d'épreuve est donnée e n
kilogrammes par centimètre carré par les formules suivan-
tes, dans lesquelles P est la pression de régime indiquée pa r
le timbre de la chaudière :

Machines Compound .

Cylindre HP, pression d'épreuve = P+ 6 kilogr .
Cylindre BP, pression d'épreuve = 3 kilogrammes .

Machines à triple expansion .

Cylindre HP, pression d'épreuve = P+6 kilogr.
Cylindre MP, pression d'épreuve = 0,8 P .
Cylindre BP, pression d 'épreuve = 3 kilogrammes .

Machines à quadruple expansion .

Cylindre HP, pression d'épreuve = P + 6 kilogr .
Cylindre MP1, pression d'épreuve = P .
Cylindre MP2, pression d'épreuve = 0,5 P .
Cylindre BP, pression d'épreuve = 3 kilogrammes .
Ces épreuves sont effectuées après usinage des cylindres .
Lorsque l'appareil moteur ne comprend que des turbine s

à vapeur, la pression d'épreuve des enveloppes est donné e
par les formules suivantes, où P représente le timbre de l a
chaudière et WP la pression maxima de la vapeur dans l a
turbine considérée :

Turbines à réaction (double ou triple expansion) .

Turbine HP, pression d'épreuve = 1,5 WP -!- 0 kilogr . 350.
_ Turbine MP, pression d'épreuve = 1,5 WP +Ol :ilogr . 350 .

Turbine BP,Jpression d'épreuve= 1,5 WP+Okilogr . 35O.
La pression d'essai ne doit jamais être inférieur à 2 kilogr .

100 .

Turbines mixtes (double ou triple expansion) .

Turbine I-1P (boîtes d'ajutage de marches avant et arrière) ,
pression d'epreuve = 1,75 P .
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Turbine HP (parties à réaction), pression d'épreuve = 1, 5
WP -+ kilogr . 350 .

Turbine MP (parties à réaction), pression d'épreuve = 1 5

WP+0kilogr . 350 .

	

-

Turbine BP (parties à réaction), pression d'épreuve = 1,5

WP+Okilogr . 350.

La pression d'essai rie doit jamais être inférieur à r kjlogr .
100 .

Turbines à action .

Boites des ajutages, pression d'épreuve = 1,75 x P .
Turbine HP, pression d'épreuve =1,5 xWP -f- 0 kilogr . 350

(minimum 2 kilogr 100
Turbine BP, pression d'épreuve =1,5xWP +O kilogr . 350

(minimum 2 kilogr . 100) .
Lorsque l'appareil moteur comprend des machines alter-

natives à triple expansion et des turbines BP, les cylindre s
HP et MP des machines alternatives sont éprouvés comm e
il est dit au paragraphe 4 ci-dessus et les cylindres BP à 4
kilogr . ; les enveloppes des turbines sont éprouvées sous un e
charge égale à 2 kilogr . 100 .

Ces essais sont faits après usinage des enveloppes, mai s
avant la mise en place des garnitures intérieures .

Essais avant mise en service .

Art . 99.- Avant la mise en service de tout navire à vapeur ,
le .bon fonctionnement des appareils est vérifié par un essa i
de marche au point fixe ou en route libre .

On s'assure également du bon fonctionnement de tous le s
appareils auxiliaires, pompes, servo-moteur, guindeau et ap -
pareils de levage .

Visite annuelle.

Art . 100 .— La visite annuelle des appareils à vapeur com -
porte un examen extérieur et intérieur des machines et de s
chaudières principales et auxiliaires . Toutefois, au cours d e
la visite annuelle des turbines, leur ouverture ne sera pa s
exigée .

Visite de quatrième année .

Art . 101 .- Les machines motrices et auxiliaires des navi-
res sont soumises, tous les quatre ans, à des constatation s
plus complètes .

Les chaudières principales et auxiliaires sont soumise s
également, au moment des visites périodiques, à des cons-
tatations plus complètes tous les quatre ans, jusqu'à leur
douzième année, et tous les deux ans à partir de leur dou-
zième année .

Conditions des visites des elzaudieres .

Art . 102 .— Pour les chaudières principales et auxiliaires ,
la visite prévue à l'article 101 est précédée, s'il est jugé né -
cessaire, d'une épreuve sous pression hydraulique .

Avant cette épreuve, les foyers et boites à feu sont piqué s
et nettoyés afin de pouvoir relever leurs dimensions dans le s
parties susceptibles de se déformer lorsque la chaudière es t
en pression .

L'épreuve a lieu à une pression comportant une surcharg e
égale à la moitié de la pression effective indiquée par le tim -
bre sans qu'elle soit inférieure à un demi-kilogramme, n i
supérieure à 5 kilogrammes .

Le temps pendant lequel est maintenue la pression d'es-
sai doit être suffisant pour permettre ('examen de toutes le s
parties de la chaudière .

En principe, il doit varier entre cinq et dix minutes .
Après l'épreuve hydraulique, la chaudière est ouverte e t

vidé, de manière qu'elle puisse être examinée dans toutes
ses parties .

Conditions des visites des machines .

Art . 103 .- Pour la visite des machines principales, prévu e
à l'article précédent. les coussinets de palier sont démontés ,
les cylindres ouverts et les garnitures de piston démontées :
les tiroirs, ainsi que toutes les pompes de la machine, son t
démontés . Le tuyautage, les boites d'aspiration, crépines e t
boîtes égyptiennes sont dégagés et nottoyés . Toutes les par-
ties de machine et de la ligne d'arbres subissent ensuite un e
visite complète .

Les machines auxiliaires sont soumises à une visite ana-
logue comportant les démontages qui sont jugés utiles .

Le garnissage calorifuge du tuyautage de vapeur est enle -
vé partiellement pour vérifier si celui-ci n'a pas commenc é
à se piquer ou se corroder . S'il est jugé nécessaire, un cer-
tain nombre de tronçons sont démontés et soumis à1'épreuv e
hydraulique .

Les propulseurs et arbres porte-hélice sont démontés e t
examinés complètement au moins une fois tous les deux ans .
ou tous les trois ans s'ils sont protégés par une chemise com-
plète ou s'il est prévu un dispositif permettant une lubrifi-
cation efficace .

Prescriptions a la suite des visites .

Art . 104 — Si des détériorations ou des défectuosites son t
relevées au cours des visites, les réparations nécessaire s
sont ordonnées et il est exigé, s'il y a lieu, après leur achè -
vement, le renouvellement de l'épreuve hydraulique .

Si l'état de la chaudière exige que son timbre soit abaissé .,
cette opération est effectuée ainsi que le nouveau réglage
des soupapes .

Aie des chaudières neuves .

Art . 105.— Une chaudière neuve mise à bord d'un navire-
en service est considérée, au point de -'ue des visites et é -
preuves ultérieures, comme ayant été mise en service à l a
date de son embarquement .

Ade des chaudières usagees .

Art . 106 .— Une chaudière usagée place à bord d ' un navire
doit être visitée et éprouvée conformément aux prescriptions
de l'article 107 ci-après . Cette visite et cette épreuve serven t
de point de départ pour les visites et épreuves ultérieures . I l
est tenu compte, par ailleurs, de l'âge réel de la chaudièr e
pour l'application du deuxième alinéa de l'article 101 et sou s
réserve des dispositions du dernier alinéa du présent article .

Toutefois, une telle chaudière n'est soumise à la visite pé -
riodique suivante que si, au moment de cette visite, elle es t
à bord depuis plus de six mois .

Visites exceptionnelles .

Art . 107 . — En dehors des époques indiquées à l 'articl e
101, une visite comportant des constatations plus complète s
est exigée pour toute chaudière ou pour tout récipient d e
vapeur visé par l'article 97 :

10 Lorsque cet appareil, ayant déjà servi, est embarqué e t
mis en service à bord d'un navire ;

20 Lorsque cet appareil a subi une réparation notable ;
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30 Lorsque cet appareil est remis en service plus d'un an
après l'expiration du permis de navigation.

Cette visite peut être exigée également lorsqu'en raiso n
des conditions dans lesquelles la chaudière ou le récipien t
fonctionne, il y a lieu d'en suspecter la solidité .

I,a chaudière ou le récipient, ainsi que le tuyautage de va -
peur correspondant, sont ensuite essayés à chaud. Pour ce t
'essai, le tuyautage de vapeur est, s'il le faut, degarni soi t
entièrement soit seulement dans le voisinage des brides .

Le propriétaire du navire peut demander que le timbre de
-ses chaudières soit abaissé . Dans ce cas, l'épreuve hydrau-
lique décrite à l'article 95 est effectuée sur la base du nou-
veau timbre et celui-ci est poinçonné, comme il a été dit plu s
haut, aux lieu et place de l'anèien timbre .

Journal de la machine .

Art . 108 .— Un journal de la machine, coté et paraphé pa r
, l 'administrateur de l ' inscription maritime et visé chaque jour
par le capitaine, . est tenu par les soins du chef mécanicien ,
qui y consigne tous les faits concernant le fonctionnement e t
l'entretien des appareils à vapeur .

DEUXIÈME PARTI E

APPAREILS AUTRES QUE LES APPAREILS A VAPEUR

PREMIÈRE SECTIO N

DISPOSITIONS APPLICABLES SUR TOUS LES NAVIRES A MOTEU R

Dispositions génerales .

Art . 109 . Les dispositions prévues aux paragraphes te r

-à 5 et 7 à 13 de l'article 76 et aux articles 77 à 79 et 81 son t
applicables aux chambres des moteurs et aux moteurs, à l'ex -
Yception des dispositions concernant exclusivement des ap-
pareils à vapeur .

Sauf la dérogation prévue à l'article-113 ci-après, aucune
installation à feu nu (poele, fourneau de cuisine, forge o u
',chaudière) ne doit exister dans la chambre des moteurs .

Les échelles de la chambre des moteurs doivent être mé -
`ialliques .

Installation des moteurs.

Art . 110. — Les moteurs principaux et auxiliaires sont so-
lidement construits et assujettis sur place, de façon qu'au-
cun déplacement ne puisse se produire par suite des mou-
vements du navire. Il en est de même pour les appareil s
auxiliaires .

Des cuvettes métalliques sont prévues pour recueillir le s
fuites de combustible et d'huile de graissage au-dessous des
moteurs. Elles peuvent être constituées par la partie infé-
rieure du carter et, sur les navires à coque metallique, pa r
da coque elle-même convenablement disposee a cet effet .

Marche arriere .

Art . 111 . — Tous les moteurs principaux doivent avoir u n
^dispositif de renversement de marche conservant en march e
arrière une puissance suffisante pour assurer au navire des
aptitudes de manoeuvre convenables en toutes circonstances .

Régulateur de vitesse .

Art . 112 .— Les moteurs de plus de 60 chevaux effectif s
sont munis d'un régulateur automatique ou limiteur de vi-
tesse .

DEUXIÈME SECTIO N

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MOTEURS A COMBUSTION

INTERN E

Chaudières auxiliaires ,

Art . 113 .— Par dérogation à l'article 109, les compartiment s
des moteurs à combustion interne peuvent contenir une ou
plusieurs chaudières auxiliaires . Mais les précautions son t
prises 'pour protéger contre tous risques d'incendi e-les réser-
voirs et les tuyaux de combustible liquide, ainsi que les ré-
servoirs d'air .

Vireur .

Art 114 .— Les moteurs doivent être munis d'un vireur. .
Cet appareil peut être à bras jusqu'a la puissance de 1 .300
chevaux effectifs . Pour des puissances supérieures, il doi t
être actionné rr caniquement .

Compresseurs .

Art. 115. — Lorsque le moteur principal est à injection
pneumatique et qu'il est unique, il est prévu indépendam-
ment du compresseur d'air principal un compresseur auxi-
liaire ou de secours, d'une capacité suffisante pour assurer ,
en cas d'avarie, le service du moteur à l'allure de moindr e
consommation d'air .

Lorsqu'il ) a plusieurs moteurs du type ci-dessus action-
nant deux ou plusieurs hélices, la capacité du compresseur
auxiliaire peut être reduite à condition que chacun des com-
presseurs principaux soit suffisant pour que l'on puisse ali-
menter la totalité des moteurs principaux à l'allure de moin -
dre consommation d'air avec tous les compresseurs princi-
paux moins un

Lorsque les moteurs principaux sont à injection mécani-
que, il doit y avoir un compresseur auxiliaire suffisant pou r
assurer le remplissage des bouteilles de lancement .

En tous cas, sur tons les navires, un petit compresseur
auxiliaire indépendant, n'exigeant pas d'air comprimé pou r
sa mise en marche, est- disposé pour la charge initiale des
réservoirs d'ai r . Ce petit compresseur n'est pas exigé si le s
compresseurs principaux ou auxiliaires marchent a la va-
peur

Reservoii's ci'air comprimé .

Art. 116 . — La capacité totale des réservoirs ou bouteille s
servant à la mise en marche et au changement de marche
des moteurs principaux doit être suffisante pour permettr e
de renverser seize fois consécutivement le sens du mouve-
ment sans faire intervenir les compresseurs. Ce chiffre d e
seize s'applique aux navires munis d'un seul moteur , il peu t
être redoit à douze par moteur, pour les navires ayant plu s
d'un moteur.

Les réservoirs cylindriques destines â renfermer l'air sou s
haute pression, pour la mise en route ou pour l'injection d u
combustible, sons d'un échantillonnage approp,ie et de cons -
truction approuvee .

Les réservoirs dont le diamètre intérieur dépasse 150 mil-
limètres sont établis de telle sorte que leurs surfaces inte-
rieures puissent être facilement examinées .

On doit également pouvoir nettoyer lesdites surfaces soi t
par jet de vapeur, soit autrement .

On doit prendre les précautions nécessaires pour que le s
bouteilles Ou réservoirs à air ne puissent se maintenir en sur -
charge, en prévoyant un dispositif de sûreté, soit sur le corn-
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presseur, soit sur chaque bouteille ou réservoir pouvant s e
trouver dans ce cas . Des manomètres doivent permettre d e
contrôler la pression dans les réservoirs ou bouteilles .

Tout réservoir est muni d'un dispositif de vidange abou-
tissant à sa partie la plus basse, permettant d'expulser en-
tièrement l'huile ou l'eau côndensée .

Les réservoirs d'air comprimé doivent être éloignés d e
toute source de chaleur (tuyaux d'évacuation, tuyaux va-
peur, etc ., etc .) .

Disposition spéciale aux moteurs à injection mécanique .

Art . 117 . — Lorsque les moteurs sont à injection pneuma -
tique, une bouteille au moins est munie des ajutages néces-
saires pour le service de l'injection de combustible en ca s
de mise hors de service de l'un ou l'autre des réservoirs qu i
assurent l 'alimentation des moteurs .

Pompes à combustible .

Art . 118 .— Les pompes à combustible sont d'un fort échan -
tillonnage et disposées de façon à être facilement réglées ,
le moteur en marche . Un robinet est placé sur le tuyautage
d'arrivée du combustible et une soupape de non retour su r
le tuyautage de sortie .

Il est prévu une pompe pour remplir de combustible, avant
la mise en marche, les caisses de gravitation et les tuyau-
tages .

Pompes de circulation .

Art . 119 . — Dans les navires à une seule hélice, il est prév u
une pompe de secours qui peut être une pompe de service ,
ayant un débit suffisant pour assurer le refroidissement de s
cylindres, en cas d'avarie à la pompe principale .

Lorsque, dans les navires propulsés par deux moteurs ,
chaque moteur a sa propre pompe de circulation, le débi t
de chacun de ces appareils doit être suffisant pour assurer,
en cas d'avaries à l'autre pompe, le refroidissement de s
deux moteurs fonctionnant à allure réduite . A cet effet, un
branchement relie les tuyautages de circulation des deu x
moteurs . Si la circulation est assurée par une pompe indé-
pendante, il doit être également prévu une pompe de secour s
qui peut être une pompe de service d'un débit suffisant .

Au point le plus haut du tuyautage amenant l'eau de cir-
culation aux enveloppes des cylindres un robinet est dispos é
pour permettre de se débarasser de l'air ou des vapeurs
qui pourraient s'y accumuler .

Le refroidissement des compresseurs et des pistons mo-
teurs doit être convenablement assuré . Si la réfrigération d e
ces derniers est obtenue par circulation d'un fluide (*au o u
huile), des dispositions sont prises pour permettre de con-
trôler efficacement cette circulation .

L'aspiration à la mer de la pompe de circulation est pro-
tégée par une crépine pouvant être nettoyée pendant le fonc-
tionnement des moteurs .

Tuyautage de combustible liquide .

Art . 120 . — Tous les tuyaux pour le combustible liquide e t
l'air à haute pression sont en acier étiré ou en cuivre étir é
et recuit .

Les joints du tuyautage se font métal sur métal (assem-
blages sur faces coniques) ou à l'aide de tout autre disposi-
tif convenable .

Pour éviter les engorgements du tuyautage d'alimentatio n
et l'entraînement de l'eau qui pourrait se trouver acciden -

tellement mêlée au combustible dans les réservoirs ou le s
caisses de gravitation, la prise se fait sur la poroi verticale ,
un peu au-dessus du fond, ou bien dans les réservoirs à
pression, au moyen d'un tube plongeur .

Dans tous les cas, le tuyautage de combustible porte un
robinet à la sortie du réservoir et un clapet au moins e n
aval des pompes .

Sur ce tuyautage sont placés deux filtres disposés de tell e
sorte que l'on puisse visiter et nettoyer l'un pendant qu e
l'autre est en fonction .

Graissage .

Art . 121 . — Tous les organes en mouvement sont large -
ment lubrifiés .

Sur les moteurs de puissance élevée, on emploie le grais -
sage forcé pour les cylindres, et, s'il y a lieu, pour les cous -
sinets d'arbres manivelles ; il est prévu sur le tuyautage
d'huile de graissage à la sortie de la pompe un double jeu
de filtres et un réfrigérant, dont le fonctionnement est assur é
par deux moyens indépendants, ainsi qu'une pompe de se —
cours et ses accessoires .

Des dispositions sont prises pour permettre de contrôler
l'arrivée ou la sortie de l'huile de graissage et pour vérifier
sa circulation régulière et ininterrompue .

T'vacuation des gaz .

Art . 122 . — Les collecteurs et le tuyautage d'évacuatio n
sont de grand diamètre et de fort échantillon .

Les tuyaux d'évacuation et les silencieux sont efficace-
ment refroidis ou tout au moins munis d'un garnissage iso-
lant, dans les parties du navire où une élévation de tempé-
rature pourrait être dangereuse et sur les points où ils pour-
raient recevoir des projections d'huile ou de combustible .

Des_précautions spéciales sont prises au passage à traver s
les ponts en bois .

En règle générale, les tuyaux d'évacuation, provenant des
silencieux, doivent déboucher dans une cheminée .

Des dispositions sont prises pour éviter le retour dés ga z
de combustion vers-le collecteur d'air et les réservoirs d'air
sous pression .

Dispositions particulières pour les moteurs serai-Diesel .

Art . 123 . — Dans les moteurs à carter, les carters sont dis -
posés de telle sorte que l'on puisse vidanger l'huile qu'il s
renferment .

S'il est fait appel à l'électricité pourl'allumage du moteur ,
soit au démarrage, soit en marche normale, tous les fils élec -
triques sont isolés et protèges .

Pour les moteurs à boule chaude, les lampes servant a u
réchauffage sont convenablement fixées et la flamme entiè -
rement masquée .

TROISIÈME SECTIO N

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MOTEURS A EXPLOSIO N

Carburateur .

Art . 124 . — Le carburateur est placé au-dessus d'un réci -
pient métallique destiné à recueillir les pertes accidentelles ;
ce récipient peut être constitué par la cuvette du moteur lui -
même .

L'alimentation en combustible doit pouvoir être interrom-
pue en cas de stoppage du moteur .
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Allumage .

Art . 125 . — L'allumage des moteurs à essence est électri -
que. Des précautions sont prises pour que les étincelles n e
puissent enflammer les gaz qui viendraient à se former e n

.-cas de fuite au carburateur ou au tuyautage .
Les canalisations électriques sont soigneusement isolées ;

-elles sont placées sous tube partout où c'est utile .
La magnélo est placée, si poesible, du côté opposé au car-

burateur .

QUATRILME SECTIO N

ÉPREUVES A LA CONSTRUCTION ET VISITES DES MOTEURS A COM -
BUSTION INTERNE OU A EXPLOSIO N

Plaque d'identité .

Art . 126 .— Tout moteur neuf doit, dès sa mise à bord, por -
ter une plaque d'identité indiquant :

10 Le nom du constructeur ;
20 Le lieu, l'année et le numéro d'ordre de la construction ;
3•' Un numéro d'ordre par moteur si le navire en possèd e

plusieurs,

Epreuves hydrauliques.

Art 127. — Les diverses parties du moteur principal et le s
accessoires énumérés ci-après subissent, soit chez le cons -
tructeur, soit après mise à bord, une épreuve sous pressio n
hydraulique .

Cette épreuve est exécutée conformément aux règles sui –
vantes :

Les chemises de cylindres, les corps de cylindres non mu -
nis de chemises et culasses de cylindres sont essayés hy–
•drauliquement à une fois et demie la pression de compres-
sion ; cet essai ne s'applique qu 'au premier tiers de la course .

Toutefois, pour les moteurs serai-diésel, les culasses d e
cylindres et les corps de cylindres, non munis d'une chemis e
en fonte supérieure d'épaisseur convenable, sont essayés
hydrauliquement au double de la pression de compression .

Lorsque les échantillons sont largement calculés et les che -
mises des cylindres travaillées intérieurcrosnt et extérieu-
rement de sorte ,qu'on puisse se rendre compte qu'il n'y a
-estima défaut s'opposant à leur emploi, on peut dispenser d e
1 épreuve hydraulique .

Les enveloppes des cylindres et des conduits de circula-
tion d'eau de refroidissement des couvercles de cylindres e t
des pistons sont essayés à 2 k. 100 par centimètre carré, l'é -
tanchéité doit être parfaite sous cette pression .

Les enveloppes des cylindres des compresseurs sont es-
sayées à 2 k . 100 par centimètre carré .

Lorsque les compresseurs d'air sont à deux phases, le s
refroidisseurs à haute pression sont essayés à une fois e t
-demie leur pression de régime et ceux" de basse pression a u
-louble de leur pression de régime .

Lorsque les compresseurs d'air sont à trois phases . les
refroidisseurs à haute pression sont éprouvés à une fois et "
-demie leur pression de régime, les refroidisseurs intermé-
diaires à une fois et demie leur pression de régime augmen -
tée de 3 k. 500 et les refroidisseurs à basse pression sou s
une charge égale à leur pression de régime augmentée de 6
kilogr .

On s'assure que tous les joints des tubes, plaques à tube s
ou serpentins, etc , sont étanches .

La pompe de balayage, le tuyautage d'évacuation, les col -

lecteurs et les silencieux sont essayés à une pression d e
2 k . 100 par centimètre carré .

Les pompes d'injection du combustible sont essayées à
une fois et demie la pression du timbre des réservoirs d'air
d'injection ou, si le moteur est à injection mécanique au
double de la pression de régime, quand cette pression es t
inférieure ou au plus égale à 75 kilogr., et à cette pression
augmentée de 75 kilogr ., lorsqu 'elle est supérieure à 75 ki-
logr .

Tous les réservoirs d'air rivés sont essayés à une fois e t
demie leur pression de régime augmentée de 3 k . 500, sans
toutefois que la surcharge puisse être supérieure à Io kilogr .

Lé réservoirs soudés ou étirés sans soudure sont essayés
à dex fois leur pression de régime .

Les soupapes de sûreté des cylindres et celles des réser-
voirs d'air comprimé et des réservoirs à combustible fonc-
tionnant sous pression sont réglées à la suite de ces essais .

Les soupapes de sûreté des cylindres sont reglées à un e
pression égale à la pression de compression augmentée de;
40 p . 100 .

Essai de tuyautage d'alimentation .

Art . 123 . — Tous les tuyaux à,haute pression pour le com -
bustible liquide et l'air doivent être essayés, lors de la cons -
truction, sous une pression au moins égale au double de l a
pression de service .

Le tuyautage à air comprimé est essayé au double de la
pression de régime P, lorsque P est inférieur ou au plus
égal à 75 kilogrammes et, à la pression P +75, lorsque P es t
supérieur à 75 kilogr .

Poinçonnage .

Art . 129 . — Après les épreuves, on procède au poinçon–
nage des timbres apposés par le constructeur sur les réser-
voirs d'air comprimé . Ces timbres indiquent en kilogram-
mes, par centimètre carré, la pression effective qui ne peu t
être dépassée ; ils reçoivent trois nombres indiquant le jour,
le mois et l'année de la mise en service, un de ces timbres
est placé de manière à être toujours apparent .

Essais avant mise en service .

Art . 130. — Avant la mise en service de tout navire à mo-
teur, le bon fonctionnement des moteurs principaux est vé-
rifié par un essai de marche au point fixe ou en route libre ;

Sur les navires utilisant l'air comprimé pour les renver-
sements de marche, la capacité des réservoirs de lancement
doit être suffisante pour exécuter le nombre de manoeuvre s
prévu à l'article 116 .

Épreuves des moteurs auxiliaires et de tous moteurs embar-
qués sur des navires en servic e

Art. 131. Les dispositions precédentes, relatives au x
épreuves et essais des moteurs principaux s'appliquent aux
moteurs auxiliaires . Elles s'appliquent également aux mo-
teurs principaux et auxiliaires et à leurs accessoires qui son t
embarqués après la mise en service des navires .

Visite annuelle .

Art . 132 . — La visite annuelle des moteurs comporte u n
examen d'ensemble portant sur les moteurs principaux e t
auxiliaires, sur les compresseurs d'air, les pompes, le tuyau-
tage . les réservoirs et autres dependances .
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1
Visite de quatrieme année .

Art. 133 .— Les moteurs principaux et auxiliaires sont
soumis, tous les quatre ans, au moment des grandes visites
de la coque, à des vérifications plus complètes .

A cette époque, les culasses des moteurs principaux son t
enlevées et les pistons sortis, les paliers des arbres mani-
velles sont ouverts ; sont examines, notamment, tous les ac-
cessoires sur les culasses, ainsi que les compresseurs d'ai r
et leurs clapets, les pompes, le tuyautage d'alimentation et
les filtres .

Les réservoirs d 'air comprimé subissent tous les quatr e
ans une épreuve hydraulique exécutée dans les mêmes con-
ditions que ci-dessus . Toutefois . lorsque le réservoir est
pourvu de portes de visite permettant un examen intérieu r
complet, cette épreuve n'aura lieu que tous les huit ans .

A la sûite des visites de quatrième année, le bon fonction -
nement des moteurs au point fixe est constaté .

Visite exceptionnelle .

Art . 134 . — Un renouvellement de l'épreuve initiale peut
également être exigé pour les tuyautages et autres dépen-
dance du moteur, lorsque le fonctionnement de ces appareil s
permet d'en suspecter la solidité .

Age, visite, journal de la machine .

Art . 135 . — Les dispositions des articles 105 à 108 inclus
relatives aux chaudières à vapeur, s'appliquent, dans les
mêmes conditions, aux moteurs à combustion interne et à.
explosion .

Moteurs des navires à voiles .

Art . 136 . — Les dispositions de la deuxième partie du pré-
sent chapitre s'appliquent aux différents moteurs des navire s
à voiles .

Les moteurs auxiliaires de ces navires servant à la pro -
pulsion doivent être-munis d'un système de débrayage .

TROISIÈME PARTI E

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX NAVIRES UTILISANT DU COMBUSTI -
BLE LIQUID E

Classement des combustibles .

Art . 137. — Les prescriptions qui suivent s 'appliquent au
logement du combustible liquide, qu'il s'agisse de navires
à vapeur ou de navires à moteur .

Il y a lieu de distinguer trois cas :
1° Le point d'éclair du combustible est égal ou supérieu r

à 65° centigrades ;
2° Le point d'éclair du combustible est inférieur 65° cen-

tigrades, mais égal ou supérieur à 350 centigrades ;
3° Le point d'éclair du combustible est inférieur à 35° cen-

tigrades.
Ces points d'éclair sont déterminés au moyen de l'appa-

reil Luchair .

Combustible liquide ayant un point d'éclair égal ou supérieu r
à 65° .

Art . 138. — Le combustible liquide ayant un point d'éclai r
égal ou supérieur à 65° peut être logé dans des soutes spé-
ciales faisant partie de la coque, dans des coquerons, de s
deep-tanks ou dans des compartiments du double fond .

Il peut également y avoir des réservoirs indépendants tels
que des caisses de décantation et réservoirs journaliers .

Les chaudières sont convenablement écartées des soute s
et compartiments de double fond employés à l'emmagasi-
nage du combustible liquide .

Les soutes transversales sont pourvues d'une cloiso n
longitudinale au moins, et si leu rs dimensions et-leur s
formes l'exigent, de tôles diaphragmes longitudinales o u
transversales .

La construction des soutes, coquerons, deep-tanks, com-
partiments du double fond et réservoirs de toute nature des -
tinés à recevoir du combustible liquide, est étudiée et réali -
sée en vue de cet emploi, en tenant compte des mouvement s
possibles du liquide à la mer .

Les soutes à combustible liquide, les deep-tanks, coque-
rons, compartiments du double fond sont munis de tuyau x
de sonde et d'air aboutissant au-dessus de la flottaison en
charge ou de la ligne de surimmersion pour les navires à
passagers ainsi que d'un tuyautage de vapeur ou de tou t
autre dispositif permettant de les débarrasser, après vidan -
ge, des gaz combustibles .

Les réservoirs de toute nature sont également munis d e
tuyaux d'air, dont la section est au moins égale à celle des .
tuyaux de remplissage, b.. moins de dispositifs approprié s
pour l'écoulement du trop-plein .

Les tuyaux d'air se terminent par un dispositif de sûreté*
pourvu d'un capuchon amovible et d'une toile métallique à.
mailles serrées . Ils ne doivent pas déboucher dans le loge -
ment de l'équipage ou des passagers .

S'il n'y a pas de caisses d'expansion spéciales, le tuyau -
tage d'air doit être disposé de manière à permettre la dila -
tation du combustible.

Les réservoirs sous pression doivent être munis de soupa -
pes de sûreté réglées à 5 p . 100 au-dessus de la pression d e
régime et évacuant l'air libre par des tuyaux terminés en co l
de cygne et garnis d'un diaphragme en toile métallique à
mailles serrées .

Lorsque les compartiments contenant du combustible liqui -
de sont contigus à des locaux réservés aux passagers ou à
l'équipage, ils doivent être séparés par des cofferdams .

Si les passagers ou l'équipage sont logés sur le pont for-
mant plafond d'un compartiment à combustible liquide, ce-
lui-ci doit être recouvert d'un enduit incombustible ayant une
épaisseur au moins égale à 38 millimètres . Le plafond ne
peut être percé dans cette région de trous d'homme ou autre s
ouvertures .

Si les parois verticales des compartiments employés à l'em -
magasinage du combustible liquide ne sont pas isolés de s
cales ou compartiments contigus par des cofferdams, une cu -
nette est établie parallèlement à la cloison et sur toute so a
étendue, de façon à permettre un écoulement facile des é-
gouts et des suintements de la cloison dans des puisards spé -
ciaux. Des dispositions sont prises pour l'épuisement com -
plet de cette cunette .

Lorsque les compartiments des doubles fonds employé s
•à l'emmagasinage du combustible liquide sont contigus à
d'autres compartiments destinés à d'autres usages, ; ils en
sont isolés par des cofferdams formés par deux varangue s
étanches. Ces cofferdams doivent être pourvus de tuyaux.
d'air et de tuyaux de sonde .

Les soutes, deep-tanks, coquerons et réservoirs spéciale -
ment construits pour contenir du combustible liquide doiven t
être éprouvés hydrauliquement sous une charge, mesurée .
par une colonne d'eau s'élevant à 30 centimètres au-dessus
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de l'orifice du tuyau de remplissage ou de trop-plein qui li -
mite, en service, la pression dans le compartiment . La char-
ge d'épreuve ne peut cependant être, en aucun cas, inférieure
à 2 mètres 40 .

Pour les compartiments du double-fond, l'épreuve se fai t
sous la charge d'une colonne d'eau s'élevant jusqu'à l'orific e
du tuyau de remplissage ou de trop-plein, ou jusqu'à la flot -
taison en charge, ou jusqu'à la ligne de surimmersion pour
les navires à passagers, si l'orifice du tuyau est au-dessou s
de celles-ci .

Les réservoirs sont essayés comme les soutes, mais ave c
une surcharge minimum de 1 mètre 20 d'eau ; ceux qui tra-
vaillent sous pression sont essayés à une fois et demie la
pression de régime, mais au minimum à 500 grammes pa r
centimètre carré .

Combustible liquide ayant un point d'éclair inférieur à 65 de-
grés centigrades mais égal ou supérieur à 35 degrés centigrades .

Art . 139.- Les soutes à combustible liquide ayant un point
d'éclair inférieur à 65 degrés, mais égal ou supérieur à 35
degrés, sont isolés des compartiments contigus par des cof-
ferdams, établis conformément aux prescriptions de L'arti-
cle 138 .

Cette disposition s'applique également aux deep-tanks e t
coquerons .

Le double-fond peut être utilisé pour le logement du com -
bustible liquide au-dessous des cales à marchandises, mai s
non au-dessous du compartiment des machines et chaudières .

Les réservoirs de décantation et de service et les réser-
voirs indépendants, quels qu'ils soient, ne doivent pas êtr e
placés dans la chambre des machines et chaudières, mai s
dans un compartiment spécial, largement ventilé .

Sous réserve des modifications qui précèdent toutes le s
prescriptions de l'article 138 restent applicables .

Pour les épreuves on applique les prescriptions prévues à
l'article 138, mais la hauteur de la colonne d'eau au-dessu s
du sommet ne peut être inférieure à 3 mètres 60 pour les sou-
tes, deep-tanks, coquerons, ainsi que pour le double-fond ,
et à 1 metre 80 pour les réservoirs . Le's réservoirs travaillan t
sous pression sont essayés au double de la pression de régi -
me et, au minimum, à 1 kilogr . par centimètre carré .

Combustible liquide ayant un point d'éclair inférieur à 35 de -
grés centigrades. '

Art . 140.- Lorsque le combustible employé pour l'alimen -
tation des moteurs doit avoir un point d'éclair inférieur à 3 5
degrés centigrades, on doit placer l'approvisionnement d e
combustible dans des réservoirs indépendants de la coque .
Ceux-ci sont placés sur le pont ou dans un compartiment
spécial, largement ventilé, qui doit, sur les navires à coqu e
métallique, être séparé de la chambre des moteurs par un e
cloison métallique étanche . Cette cloison peut être en bois ,
sur les navires en bois .

.oyens deponipage et tuyautage destinés au combustible liquide .

Art . 141.- Les installations de pompage des comparti-
ments servant exclusivement au logement du combustibl e
liquide doivent être complètement indépendantes de celle s
des autres compartiments du navire .

Dans les compartiments destinés à contenir tantôt du com-
bustible liquide, tantôt de l'eau de lestage, il n'est pas exi-
gé un double tuyauta ge,mais les boites de distribution, ainsi

que les robinets ou vannes reliant les tuyaux d'aspiration d e
ces compartiments à la pompe de ballast, et ceux les relian t
à la pompe de manutention du combustible liquide, sont dis -
posés pour permettre le fonctionnement simultané des deux
pompes .

Cette condition peut cependant ne pas être imposée si le s
réservoirs de décantation et de service sont de grande capa -
cité et pourvu que des dispositions soient prises pour per -
mettre d'isoler, sans erreur possible, de la boite d'aspiratio n
celle des deux pompes à combustible liquide ou à eau qu i
ne sera pas utilisée .

Les tuyaux de remplissage ou d'aspiration des deep-tanks
destinés à contenir tantôt de l'eau ou du combustible liquide ,
tantôt des marchandises, doivent pouvoir, dans ce dernie r
cas, être fermés par des joints pleins . Les tuyaux de com-
bustible liquide ou d'eau qüi traversent des deep-tanks son t
soigneusement protégés lorsque ces compartiments sont des -
tinés à contenir occasionnellement des marchandises .

Les tuyaux d'aspiration et de refoulement du combustibl e
doivent être en acier ou en fer . Les tuyaux en plomb son t
interdits. Les brides d'assemblage des tuyaux sont usinée s
et les garnitures faites d'une substance imperméable au pé-
trole chaud . Les précautions nécessaires sont prises pou r
éviter que le tuyautage de remplissage des tanks puisse êtr e
soumis pendant cette opération, à des surpressions qui cau -
sent des fuites aux joints .

.Tous les tuyaux d'aspiration aux soutes à combustible li-
quide sont munis, à leur entrée dans la chambre des machi-
nes et chaudières, de robinets ou de vannes .

Les vannes ou robinets sont munis d'un dispositif dont l a
commande est située soit sur le pont supérieur, soit dans un
compartiment autre que celui des chaufferies et permettan t
de les fermer en cas d'incendie .

Installation de chauffe .

Art . 142.- L'installation de chauffe au combustible liquid e
doit comporter au moins deux jeux de pompes, filtres et ré -
chauffeurs .

Dans les chambres des machines et chaudières, les tuyau x
de combustible liquide doivent être visibles et facilement
accessibles sur toute leur longueur .

Les vannes sont construites de manière à écarter tout e
possibilité d 'un desserrage du couvercle pendant les manceu -

.vres d'ouverture ou de fermeture .
Le tuyautage, les réchauffeurs, etc ., sont, après montage ,

essayés sous une pression double de la pression de régime .
Des cuvettes sont placées au-dessous des pompes, de s

réchauffeurs et des filtres, ainsi que des portes de foyers pou r
recueillir le combustible liquide qui pourrait s'échapper dan s
les démontages ou lorsque les brûleurs sont en fonctionne -
ment ,

Les vannes contrôlant l'arrivée de la vapeur ou du combus -
tible liquide, suivant que les pompes sont à vapeur ou mue s
par moteurs à explosion ou à combustion interne, sont mu-
nies d'un dispositif de commande supplémentaire, toujour s
accessible en cas d'incendie dans le compartiment où son t
situées les pompes .

Dispositif de sûreté .

Art . 143.- Les pompes sont munies de soupapes de sûret é
et le tuyautage arrangé de façon à permettre le retour d u
combustible liquide au tuyautage d'aspiration, en cas d'obs-
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truction . Une vanne ou un robinet est placé sur le tuyau d'as -
piration, près des pompes, de manière à les isoler lorsqu'elle s
sont démontées .

Cheminée .

Art . 144.- Sur les navires disposés pour l'emploi exclusi f
du combustible liquide, la cheminée ne doit pas être muni e
de papillon ; sur les autres navires des dispositions sont pri -
ses pour que l'on puisse s'assurer que le papillon est plac é
dans la position ouverte et pour le maintenir invariablemen t
dans cette position aussi longtemps que l'on emploie le com -
bustible liquide .

Installation des compartiments des machines et chau fferies .

Art . 145.- Les compartiments des machines et chaudiè-
res, les cofferdams, les entreponts renfermant des réservoir s
ou caisses de décantation et tous les locaux contigus aux sou -
tes à combustible liquide sont largement ventilés .

Les soutes et autres compartiments à combustible liquid e
sont protégés contre le rayonnement des chaudières, tuyau x
de vapeur et conduits de fumée . Le fond des chaudières cy-
lindriques est entièrement protégé par un isolant . Quand l a
partie supérieure de la soute surplombe une chaudière, un e
tôle écran est interposée entre celle-ci et la paroi inclinée d e
la route . On doit veiller particulièrement au bon ajustage de s
portes de boîtes à fumée et à l'étanchéité des joints d e
culottes et cheminées .

Les encaissements au dessus des chaudières sont isolés e t
les portes ou autres ouvertures percées dans leurs parois dis -
posées de manière à empêcher qu'un incendie se produisan t
dans l'encaissement ne puisse se propager directement o u
par rayonnement aux aménagements ou aux parties en bois
placés au voisinage .

Dans les chaufferies, les plaques de parquet sont suppor-
tées par des cornières et non par des traverses en bois . On
admettra dans ces compartiments ou clans celui des machi-
nes aucun emménagement en bois, tel que magasin, plate-
forme, etc .

Le plafond du ballast, dans les chaufferies, est éclairé a u
moyen de lampes électriques fixes .

Le plafond de ballast, dans les compartiments des machi-
nes et chaudières, ne doit pas être recouvert d'un enduit in-
flammable ou susceptible, en cas d'incendie . de dégager de s
fumées nuisibles .

Le tuyautage d'épuisement des cales et ballasts par le tra -
vers des compartiments des machines et des chaufferies n e
doit pas être en plomb .

QUATRIÈME PARTI E

INSTALLATIONS POUR L ' ASSÈCHEMENT ET L ' IPUISEIIENT

PREMIÈRE SECTIO N

NAVIRES A VOILE S

Art . 146.- Tout navire à voiles a au moins deux pompe s
à bras, de puissance convenable, Inunies chacune d'un tuyau -
tage fixe d'aspiration à la cale .

Si le navire comporte, à l'arrière de la cloison d'abordag e
deu x ou plusieurs compartiments étanches, il y a, dans cha-
cun de ces compartiments, un tuyau d'aspiration provenan t
de chacune des deux pompes à bras .

Le coqueron avant des navires en fer et en acier est des-
servi par une pompe à bras spéciale .

Les navires à coque métallique pourvus de water-ballast s
ou de cales à eau ayant une capacité supérieure à 100 tonne s
sont munis, pour le remplissage et la vidange de ces com-
partiments, d'un système de pompage actionné mécanique -
ment .

Ces compartiments sont, en outre, desservis par des pom -
pes à bras spéciales .

Les aspirations sont, autant que possible, placés à l'arrière
des compartiments . Elles sont munies de crépines .

Il existe, dans chaque compartiment, non compris les to-
querons, une archipompe s'étendant depuis les fonds jus-
qu'à un pont situé au-dessus de la flottaison en charge e t
dans laquelle sont disposés les tuyaux d'aspiration des pom -
pes de cale .

	

`T
Cette archipompe doit avoir les dimensions suffisantes pou r

que l'on puisse y travailler avec facilité ; elle est accessible
par le pont supérieur et par l'entrepont .

Les entreponts sont pourvus de tuyaux d'orgue pour l'écou -
lement des eaux dans la cale .

Tous les compartiments sont pourvus de tuyaux de sond e
disposés de façon à être toujours accessibles .

Toutes les vannes et tous les robinets placés sur le tuyau -
tage des pompes en dehors des archipompes sont manoeu-
vrables d'un pont situé au-dessus de la flottaison en charg e
et d'un endroit du pont toujours accessible .

Les six premiers alinéas seulement du présent article s'ap-
pliquent aux navires de pêche et aux navires de plaisance .

Sur les navires de plaisance, lorsque le lest est placé dans
l'intérieur du navire, des dispositions sont prises pour ne pas
gêner l'acheminement des eaux vers les aspirations des pom -
pes .

DEUxIÈME SECTIO N

NAVIRES A PROPULSION MICANIQUE

Positions générales .

Art . 147.- Les pompes sont pourvues d'une boîte égyp-
tienne placée au-dessus du parquet, d'un accès et d'un dé -
montage faciles .

Dans les navires ayant un double fond sans puisard, le s
aspirations des pompes de cale sont doublées et placées au x
bouchains, de part et d'autre du double-fond .

Les aspirations son t , autant que possible, placées au poin t
le plus bas des compartiments . Elles sont munies de crépi-
nes disposées de façon à pouvoir être facilement visitées e t
nettoyées .

Les entreponts sont munis de tuyaux d'évacuation ou
tuyaux d'orgue permettant l'écoulement des eaux dans l a
cale .

Toutefois ; les entreponts situés à une grande hauteur au -
' dessus de la flottaison en charge peuvent être munis de da-.
lots évacuant à travers la muraille ,

Si les ouvertures ainsi pratiquées se trouvent au-dessous
de la ligne de surimmersion, elles doivent, en ce qui concer -
ne les navires à passagers, répondre aux prescriptions d u
chapitre III .

Tous les compartiments sont pourvus de tuyaux de sond e
disposés de façon à être toujours accessibles . Le tuyautage
d'air et de remplissage des waterballasts doit être étanch e
jusqu'au pont (ou jusqu'au pont de compartimentage sur le s
navires à passagers) et disposé de manière que l'eau ne puiss e
se répandre dans les cales ou dans les puisards des cales,:
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Les tuyaux de sonde ; s'ils ne montent pas jusqu'au pont su-
périeur, sont munis d'une fermeture étanche

Les tuyaux de pompe sont solidement fixés à leur passag e
à travers les cloisons ; ils sont protégés sur toute la longueur
des cales à marchandises et des soutes .

Toutes les vannes et tous les robinets placés sur le tuyau -
tage des pompes, en-dehors du compartiment des machine s
et chaudières, sont manoeuvrables d'un point toujours acces-
sible et situé au-dessus du pont de cloisonnement .

La disposition du tuyautage des cales et du tuyautage des
ballasts doit être telle que l'eau ne puisse passer de la me r
eu des ballasts dans les compartiments des machines ou de s
cales à marchandises . On doit prendre, en particulier, de s
mesures pour éviter que, par suite d'une fausse manoeuvre ,
une cale à eau ayant des aspirations sur le tuyautage de cal e
et surcelui des ballasts ne puisse être remplie d'eau de me r
quand elle est utilisée comme cale à marchandises ou vidé e
par le tuyau de cale quand elle contient du lest liquide .

Le tuyautage d'épuisement des cales, le tuyautage de rem -
plissage et d'épuisement des waterballasts et celui qui ser t
au combustible liquide doivent être indépendants les uns de s
autres . Ces catégories de tuyaux doivent aboutir à des botte s
de distribution distinctes .

L'emploi de tuyaux en plomb est interdit pour le tuyautag e
visé au paragraphe précédent dans les soutes à charbon ou
dans les soutes à combustible liquide et dans les comparti-
ments de machines, chaudières ou moteurs, quand ces com -
partiments renferment des pompes à combustible liquide o u
des caisses de décantation .

Les règles pour le calcul du diamètre des collecteurs e t
branchements du tuyautage des cales en fonction des dimen -
sions du navire et de celles des compartiments à épuiser son t
fixées par l'annexe III .

Outre les dispositifs prévus pour l'épuisement des cales ,
des compartiments des machines et des chaufferies, on ins-
talle sur la pompe automotrice de cale une aspiration spé-
ciale à raccord permettant d'aspirer, au moyen d'une man-
che flexible de chaque bord, aussi bien dans le compartimen t
des machines que dans celui des chaufferies .

Un plan détaillé de tout l'arrangement du tuyautage d'épui-
sement des cales et du tuyautage de remplissage et d'épuise -
ment des waterballasts, coquerons, cales à eau, est placé e n
vue dans un endroit où les officiers du pont et de la machin e
puissent le consulter facilement . Les indications portées su r
ce plan doivent être en français .

Les cinq premiers alinéas et les deux derniers sont seul s
applicables aux navires de pêche . Sur ces navires, plusieur s
compartiments d'une même cale peuvent être desservis pa r
une même aspiration .

Navires à vapeur non destinés au Iranport des passagers .

Art . 148.- Les navires de cette catégorie ont deux pompe s
actionnées mécaniquement (ou au moins une pompe de cale
mue par la machine et un petit cheval) permettant d'asséche r
tous les compartiments à l'exception des coquerons, puit s
aux chaînes et autres compartiments de faible capacité .

La pompe de circulation doit pouvoir, en outre, aspire r
directement au niveau le plus bas de la chambre des machi-
nes au moyen d'une aspiration de dimensions appropriée s
et munie d'un clapet de pied .

Chaque cale est desservie, en outre, par une pompe à bra s
se manoeuvrant d'un pont situé au-dessus 'de la flottaison en

charge ; il en est de même du coqueron avant, lorsqu'il n e
sert pas de waterballast .

Au lieu des pompes précitées prévues au paragrahe pré-
cédent, il peut être installé une pompe unique à volant placé e
au-dessus de la flottaison en charge et reliée au tuyautag e
d'aspiration des pompes de cale à vapeur . ,

Les prescriptions des paragraphes 3 et 4 du présent articl e
ne s'appliquent ni aux navires à citernes, ni aux navires
ayant plus de 91 mètres 50 de longueur .

Navires à vapeur destinés au transport des passagers .

Art . 149.- Tout navire à passagers est pourvu d'une ins-
tallation die pompage efficace permettant d'épuiser et d'assé=
cher , dans la mesure pratiquement possible, à la suite d'un e
avarie, un compartiment étanche quelconque, que le navir e
soit droit ou incliné . S'il est nécessaire, des aspirations laté -
rales sont installées, sauf clans les parties resserrées au x
extrémités du navire . Lorsque le vaigrage aux bouchains es t
jointif, on ménage un accès de l'eau aux tuyaux d'aspiration .
Des moyens efficaces sont prévus pour l'épuisement de l'ea u
des cales frigorifiques .

En plus de la pompe de cale ordinaire conduite par l a
machine principale ou de la pompe indépendante qui la rem -
place, il existe deux pompes de cale indépendantes actionné s
par 'une source d'énergie . Toutefois, sur les navires de moin s
de 91 mètres 50 de longueur, ayant, aux termes de l'annex e
I. un critérium de service inférieur à 30, une des pompe s
indépendantes peut être remplacée, soit par deux pompes à
bras efficaces, placées une à l'avant, l'autre à l'arrière soi t
par une pompe transportable actionnée par une source d'é-
nergie .

Dans tous les cas, une pompe mécanique indépendant e
supplémentaire doit être installée quand le critérium de ser-
vice du navire dépasse 30 .

Les pompes sanitaires, les pompes de ballast ou de service ,
peuvent être considérées comme des pompes de cale indé-
pendantes si elles sont reliées au réseau de tuyautage d e
cale .

Lorsqu'il est exigé deux pompes indépendantes au moin s
actionnées mécaniquement par une source d'énergie, leu r
disposition est telle qu'une au moins puisse servir dans le s
circonstances ordinaires où le navire peut être envahi à l a
mer. Une de ces pompes indépendantes est, en conséquence ,
une pompe de secours d'un type submersible éprouvé . Une
source d'énergie située au-dessus du pont de cloisonnemen t
doit être disponible pour actionner cette pompe en toute
éventualité .

Si possible, les pompes de cale actionnées mécaniquemen t
par une source d'énergie sont placées dans des comparti-
ments étanches séparés et situés de telle sorte que la mêm e
avarie ne puisse pas en amener l'envahissement rapide . S i
les machines et les chaudières sont dans deux ou plus de '
deux compartiments étanches, les pompes utilisables comm e
pompes de cale sont réparties autant que possible dans ce s
divers compartiments .

Chaque pompe de cale, à bras ou mécanique, à l'exceptio n
de\celles qui sont prévues pour les coquerons seulement, es t
disposée pour aspirer dans une cale quelconque 'ou un com-
partiment quelconque de la tranche des machines .

Chaque pompe de cale indépendante mécanique doit être
capable d'imprimer à l'eau dans le collecteur principal d'as-
piration une vitesse d'au moins 120 mètres par minute ; elle
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a une aspiration directe séparée dans le compartiment où
elle est située et d'un diamètre au moins égal à celui de ce
collecteur . Les aspirations directes de chaque pompe indé-
pendante mécanique sont disposées pour aspirer de chaqu e
bord du navire .

Les pompes de circulation principales ont une aspiratio n
directe, munie de clapet de non-retour, au point le plus ba s
de la chambre des machines et d ' un diamètre au moins éga l
aux cieux tiers de la prise principale d'eau de circulation . Si
le combustible est, ou peut être, du charbon, et s'il n'y a pas
de cloison étanche entre les machines et les chaudières, un e
pompe de circulation au moins doit pouvoir refouler direc-
tment à la mer, ou un tuyautage direct, comportant un e
vanne d'isolement, est installé pour aboutir à la décharg e
principale .

	

_
Les dispositions concernant l'installation des tuyautage s

prévus à l'article 147 sont, pour les navires à passagers ,
complétées par les prescriptions suivantes :

A bord de ces navires, des mesures sont prises pour que ,
si un compartiment desservi par un tuyau d'aspiration d e
cale vient à être rempli, il ne se déverse pas dans un autr e
compartiment, dans le cas où le tuyau d'aspiration en ques -
tion serait lui-même brisé ou avarié par collision ou échoua -
ge . A cet effet, si en un point de son parcours le tuyau es t
situé près du bordé extérieur ou dans une quille tubulaire ,
il doit être muni à son extrémité libre dans le compartimen t
desservi, soit d'un clapet de non-retour, soit d'une vanne à
tige filetée qui puisse être manoeuvrée d 'un point situé au-
dessus du pont de cloisonnement .

Toutes les bottes de distribution vannes, robinets, faisan t
parue du système d'épuisement des cales, sont placés dan s
des endroits où ils sont toujours accessibles dans les circons -
tances normales . Ils sont disposés de telle sorte qu'en ca s
de remplissage d'un compartiment, on puisse mettre en mar -
che la pompe de secours sur un compartiment quelconque .
S'il n'y a qu'un réseau de tuyaux commun à toutes les pom -
pes, les vannes et robinets qu'il est nécessaire de manoeuvre r
pour régler les aspirations de cale doivent pouvoir être
commandés d'un point situé au-dessus du pont de cloisonne -
ment . Si, en plus du réseau normal de tuyautage de cale, i l
y a un réseau de secours, il doit être indépendant du résea u
principal et disposé de telle sorte que la pompe de secour s
puisse aspirer clans un compartiment quelconque en ca s
d'envahissement d'un compartiment .

Navires à moteurs de toue types .

Art . 150.- Dans le cas des navires à moteurs, le s stèm e
de pompage à la cale et l'in s/tallation des tuyautages d ivent ,
autant que cela est pratiquement possible, et à l'exceptio n
de ce qui est relatif aua pompes de circulation, être équiva -
lents à ceux qui sont exigés aux articles précédents pour u n
navire à vapeur de même dimension et de même type .

Les moteurs doivent actionner deux pompes de cale dis -
posées de telle sorte que l'une d'elles puisse être visitée pen -
dant que l'autre fonctionne . Dans les navires à deux hélices, .
il peut n ' être disposé qu'une seule pompe sur chaque moteur .
Ces pompes doivent pouvoir aspirer dans tous les comparti -
ments .

Ces pompes peuvent être remplacées par des pompe s
automotrices indépendantes .

On doit également disposer une pompe mécanique com-
portant les tuyautages et vannes nécessaires pour aspirer

dans tous les compartiments ou à la mer . Cette pompe doit,
avoir au moins une aspiration dans la cale du compartimen t
du moteur, indépendante de celle des pompes de cale ci -
dessus mentionnée .

La pompe de ballast doit avoir une aspiration dans le
compartiment du moteur .

CINQUIÈME PARTIE.

CAS EXCEPTIONNELS ET DISPENSES .

Appareils moteurs spéciaux .

Art . 151 .- Dans les cas d'appareils moteurs non prévus
à la présente réglementation, les plans et spécifications dé -
crivant complètement ces appareils et l'installation projetée.
sont soumis à l'approbation de la commission centrale .

Cette commission fixe, dans chaque cas, les condition s
auxquelles doivent satisfaire les appareils et l'installation .

Les machines à vapeur et les moteurs à combustion intern e
ou à explosion utilisés dans ces installations spéciales doi-
vent, en général, répondre aux prescriptions du présent rè-
glement pour les machines motrices analogues .

Art . 152 .-- Conformément à l'article 11 de la loi du 16 juin
1933, sont dispensés des visites, constatations et essais pré -
vus au présent chapitre ( l te , 2 e et 3 e parties), les navires dont
les propriétaires ont joint à leur demande de permis de na-
vigation le certificat visé à l'article 6 du présent règlement ,
délivré par une société de classification reconnue par le Mi -
nistre de la marine marchande et établissant que le navir e
possède la première cote de cette société .

CHAPITRE V I

Appareils, instruments et documents nautiques .
objets d'armement et de rechange .

Dispositions générales .

Art . 153 .- Les navires sont pourvus au moins des instru-
ments et des documents nautiques, ainsi que des plans e t
des objets d'armement et cle rechange dont les nomencla-
tures figurent à l'annexe IV .

S ' ils sont de la première catégorie, ils doivent avoir les
instruments et documents nautiques indiqués à la colonn e
A, du tableau I, et s'ils sont d'une autre categorie, ceux qui
sont portés à la colonne B, du même tableau .

Toutefois, pour les navires des 3 e , 4e et 5e catégories, la
commission de visite peut accorder des dispenses pour les
instruments et objets qui sont marqués d'un astérisque, lors-
qu'il est reconnu que ces dispenses ne peuvent avoir d'in-
convénients .

Appareils a gouverner .

Art . 154. - Le gouvernail des navires doit pouvoir êtr e
actionné par un appareil à gouverner principal et un appa-
reil à gouverner auxiliaire . Ces appareils doivent fonction-
ner indépendamment l'un de l'autre et être disposés d e
façon que l'un puisse suppléer à l'autre . De plus, des point s
d'attache doivent être prévus soit sur un secteur, soit su r
une barre franche installée sur la tête de la mèche du gou-
vernail .

Un second moteur, équivalent au moteur de la machine à .
gouverner principale, est considéré comme appareil à gou-
verner auxiliaire dans le sens du premier alinéa du présent
article . Il n'est pas exigé, cependant, que l'appareil auxiliair e
soit actionné par la vapeur ou une autre source d'énergie,
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pourvu que des dispositions appropriées pour réaliser un e
commande à la main soient suffisamment efficaces .

Sur les navires à propulsion mécanique de plus de 50 0
tonneaux de jauge brute et développant plus de 300 CV, l'ap -
pareil à gouverner principal comporte obligatoirement u n

- servo-moteur actionné mécaniquement . Si ce servo-moteur
est fi vapeur, une prise à vapeur distincte doit être établi e
sur une chaudière et une deuxième sur le collecteur de va -
peur des appareils auxiliaires quand le navire possède plu -
sieurs chaudières .

Toutefois, la commission centrale pourra autoriser toute s
autres installations offrant le même degré de sécurité .
' La roue de commande du servo-moteur est reliée à un
indicateur de l'angle de barre, qui doit être disposé de tell e
sorte que, lorsque l'index se dirige vers la direction marqué e

- gauche, le safran du gouvernail soit porté sur bâbord, o u
sur la gauche, et que, lorsqûe l'index se dirige vers la direc -
tion marquée droite, le safran du gouvernail soit porté sur
tribord ou sur la droite .

Les indications de l'indicateur d'angle de barre sont écrite s
en français .

Sur tout navire de plus de 1 .000 tonneaux de jauge brute ,
on doit pouvoir immobiliser le gouvernail en cas d'avarie ,
soit par une disposition convenable de l'appareil à gouver-
ner, soit à l'aide d'un dispositif indépendant, A bord des
autres navires, s'ils ne possèdent pas cette installation, deu x
palans de fortune pour la manoeuvre du gouvernail sont dis -

-posés à proximité du secteur ou de la barre franche . Les
installations de freinage et l'installation pour fixer les palan s
de secours doivent être telles que les hommes qui effectuen t
la fixation des palans ou la manoeuvre ne soient pas obligés
de pénétrer à l'intérieur de la zone balayée par le secteur o u
la barre franche .

Guindeau .

Art . 155 .— Au-dessus de 500 tonneaux de jauge brute, le s
navires à propulsion mécanique et les navires à voiles muni s
de chaudières doivent avoir un guindeau à vapeur ou à mo-
teur mécanique à commande directe .

Les parties mobiles du guindeau doivent être pourvues d e
masques convenablement disposés afin d ' éviter des acci-

idents au personnel .

Fanaux et signalisation .

Art . 156 .— Les navires doivent être munis des fanaux e t
autrés signaux qui sont prescrits par le règlement en vigueur
pour prévenir les abordages en mer . Tous ces fanaux et si-
bgnaux doivent avoir la puissance requise et être en bon éta t
de service .

Ils doivent être d ' un type approuvé,
En plus de ces fanaux, il y aura un jeu de fanaux de secour s

ayant la puissance requise et en bon état de service . Ces
fanaux de secours sont disposés à proximité et prêts à êtr e
utilisés en cas de besoin .

Quand les fanaux visés au premier paragraphe du présen t
article sont éclairés à l'électricité, les fanaux de secours
doivent pouvoir utiliser une autre source lumineuse indépen -
dante de l'éclairage normal du bord .

A bord des navires à citernes transportant des hydrocar-
bures et à bord des navires affectés normalement à des trans-
ports de chargements complets de matières dangereuses, i l
ne doit pas y avoir de fanaux comportant une flamme comm e
source lumineuse . Les feux de navigation doivent être élec-

triques et leur alimentation doit pouvoir être assurée pa r
deux circuits principaux différents . L'électricité doit, de plus ,
pouvoir être produite par deux sources différentes .

Si-le navire possède plusieurs chaudières, on doit prendr e
les dispositions voulues pour alimenter par deux d'entre elle s
au moins la sirène ou le sifflet à vapeur, clans ce cas, il doi t
y avoir une prise de vapeur sur une chaudière et une autr e
prise de vapeur sur le cc i lecteur des appareils auxiliaires .

Un appareil automatique pour actionner le sifflet en temp s.
de brunie est installé à bord des navires à passagers de plus
de 10.000 tonneaux de jauge brute . L'automatisme de ce t
appareil doit pouvoir être interrompu .

Installations divers .

Art . 157 .— Les hiloires d& panneaux d'une hauteur infé-
rieure à 60 centimètres sont protégés par des garde-corp s
fixes ou amovibles, pour éviter au personnel et aux passa-
gers le danger de chute dans les cales, quand ces panneau x
sont ouverts pendant l'arrêt des opérations de chargemen t
oui de déchargement du navire .

Il doit y avoir des échelles fixes pour descendre dans le s
cales .

Passerelle de navigation .

Art . 158 .— A bord des navires à propulsion mécanique, i l
doit y avoir une passerelle de navigation assez élevée pou r
offrir d'un 'point quelconque de cette passerelle, une excel-
lente visibilité sur un secteur d'horizon aussi étendu qu e
possible .

Lorsque la longueur hors du navire est supérieure à 12 0
mètres pour les navires à passagers et à 150 mètres pour le s
navires de charge, et dans le cas où la distance de la passe-
relle de navigation à l'étrave ou au couronnement de l a
dunette dépasse 8,0 mètres, des appareils de transmissio n
d'ordres efficaces doivent être installés pour relier la pas-
serelle aux postes de manoeuvre à l'avant et à l'arrière d u
navire .

Les indications des appareils transmetteurs d'ordre son t
écrites en français .

Précautions contre le ripage du chargement .

Art . 159 .— Sur tout navire chargeant des grains en vra c
ou des marchandises similaires susceptibles de ripage il es t
pris des mesures propres à prévenir le ripage du chargemen t
(bardis, empilage de sacs ou toute autre disposition donnan t
une sécurité équivalente) .

CHAPITRE VII .

Radiotélégraphie .
Navires assujettis .

Art . 160 .— Doivent être munis d'une installation radioté-
légraphique répondant aux conditions techniques de l 'article
165 et sous réserve des dispenses prévues à l'article 161 :

a) Tous les navires à passagers, quel que soit leur tonnage ;
b} Tous les navires de charge dont la jauge est égale ou

supérieure à 1.600 tonneaux .

Dispenses .

Art . 161 . — Peuvent être dispensés par le ministre de l a
marine marchande, après avis de la commission centrale ,
de l'obligation prévue à l'article précédent-, les navires sui-
vants :
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1 . — Navires à passagers .

a) Individuellement ou par catégorie, certains navires à
passagers, si, au cours de leur voyagé, ils ne s'éloignent pa s
de plus de 20 milles de la terre la plus proche ou s'ils n'ef-
fectuent pas une traversée de plus de , 200 milles en plein e
mer, entre deux ports consécutifs ;

h) Certains navires à passagers qui naviguent exclusive -
ment en deça des zones dont les limites sont déterminées à
l'annexe V figurant au présent règlement .

II. — Navire de charge jaugeant plus de 1 .600 tonneaux :
individuellement ou par catégorie, certains navires de charg e
qui, au cours de leur voyage, ne s'éloignent de plus de 15 0
milles de la côte la plus proche .

III. — Les chalands remorqués .
Les navires à voiles existants .
Les navires qui n'effectùent pas normalement des voyage s

internationaux, mais qui, dans des cas exceptionnels, son t
amenés à entreprendre un seul voyage de cette nature .

Radiogoniomètre .

Art . 162 . — Tout navire à passagers de 3 000 tonneaux d e
j auge brute et au-dessus doit être muni d'un radiogoniomètre
d'un type approuvé .

Un moyen de communication efficace doit exister entre
cet appareil et la passerelle de navigation .

aS'ervice d'écoute .

A . — Navires à passagers .

Art . 163 . — Tout navire à passagers obligatoirement muni
d'une installation radiotélégraphique, en vertu des disposi-
tions de l'article 160, est tenu . au point de vue de la sécurité ,

d'avoir à. bord un opérateur, et s'il n'est pas pourvu d'u n
appareil auto-alarme, d'assurer, lorsqu'il est à la mer, u n
service d'écoute dans les conditions' suivantes :

a) A bord de tous les navires à passagers d'une jauge brut e

inférieure à 3.000 tonneaux, le service d'écoute est assuré
aux heures fixées par le tableau annexé au présent règle -
ment, conformément aux instructions données par l'inspec-
teur de la navigation et du travail maritimes, suivant la na-
ture et la durée du voyage ;

b) A bord de tous les navires à passagers d'une jauge brut e

de 3.000 tonneaux et au-dessus, ce service d'écoute est per -

manent .

B. — Navires de charge .

Tout navire de charge obligatoirement muni d'une instal-
lation radiotélegraphique en vertu de l'article 160, est tenu ,
au point de vue de la sécurité, d'avoir à bord un opéraitur ,
et, s'il n'est pas pourvu d'un appareil auto-alarme, d'assu-
rer, lorsqu ' il est à la mer, un service d'écoute dans les con-

ditions suivantes ;
a) Lorsque sa jauge brute est inférieure à 3 .000 tonneaux ,

le service d'écoute est déterminé par le capitaine après ap-
probation de l'inspecteur de la navigation . Autant que pos-
sible, l'écoute se fait à des heures indiquées par le tablea u

ci-après ; (1 )
b) Si sa jauge brute est de 3.000 tonneaux et au-dessus ,

mais au plus égal e `à 5 .500 tonneaux, le service d'écoute es t
cl'au moins 8 heures par jour ;

e) Pour les navires dont la jauge brute est supérieure à

5.500 tonneaux, le service d'écoute sera permanent .

A bord de tous les navires tenus d'effectuer une écoute de

8 ou de 16 heures, cette écoute est assurée aux heures pres-
crites par le tableau ci-après : (1)

Organisation du service d'écoute avec ou sans auto-alarme .

Art . 164 . — A bord des navires non pourvus d'un apparei l
auto-alarme, il doit y avoir, en plus de l'opérateur prévu .
l'article précédent, un opérateur ou écouteur supplémentair e
si l'écoute est de plus de 8 heures et deux opérateurs ou
écouteurs supplémentaires si l'écoute est permanente .

Un second opérateur est exigé sur les navires de la pre-
mière catégorie transportant plus de 250 passagers lorsqu e
l'écoute dépasse 8 heures .

A bord de tous les navires pourvus d'un appareil auto -
alarme, cet appareil doit, tant que le navire est à la mer, êtr e
toujours en service lorsque l'opérateur ne fait pas l'écoute .
Ces navires sont dispensés de l'embarquement des opéra-
teurs et écouteurs supplémentaires .

Toutefois, il est exigé un second opérateur, lorsqu'un na-
vire de la première catégorie ou un navire de la deuxième
catégorie effectuant des voyages au delà de Djibouti trans-
porte plus de 250 passagers .

Pour l'application des dispositions qui précèdent, on en-
tend :

10 Par auto-alarme, un appareil récepteur automatiqu e
d'alarme remplissant les conditions prévues parle règlement
général des radiocommunications annexé à la conventio n
internationale des télécommunications de 1932 .

20 Par opérateur, toute personne possédant un certificat
répondant aux dispositions du règlement général des radio -
communications annexé à la convention internationale des
télécommunications de 1932 .

30 Par écouteur, toute personne possédant un brevet d 'é-
couteur délivré par l'administrateur des postes et des télé -
graphes .

Conditions techniques requises .

Art . 165 . — Les installations radiotélégraphiques prescrite s
par l'article 160 doivent satisfaire aux conditions suivante s,:

L'installation doit comprendre une installation principal e
et une installation de secours qui doivent être réceptionnée s
par l'administration des postes et télégraphes .

A bord des navires de charge et à bord des navires à pas-
sagers transportant moins de 250 passagers ou jaugeant
moins de 10 .000 tonneaux de jauge brute, si l'installation
principale remplit toutes les conditions d'une installation d e
secours, cette dernière n'est pas, dans ce cas, obligatoire .

Toutefois, à bord des navires à passagers transportant plus
de 250 passagers et jaugeant plus de 10 .000 tonneaux de jaug e
brute, l'installation principale et l'installation de secours doi-
vent être placées dans des locaux indépendants l'un d e
l'autre et aussi éloignés que possible .

Le poste principal est situé dans la partie supérieure d u
navire, de manière à se trouver dans les meilleures condi-
tions de sécurité et aussi haut que possible au-dessus de l a
ligne de charge maximum .

Lorsque les installations comportent des accumulateurs ,
ceux-ci doivent être logés hors de la cabine si cette cabine
sert de poste de couchage à l'opérateur .

La passerelle de navigation et chaque cabine de radioté-
légraphie doivent étre reliées entre elles soit par tube acons -

(1) Voir tableau', J O .R .F . du G octobre 1934, page 40191 .
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tique, soit par téléphone, soit par tout autre moyen de com-
munication aussi efficace .

Chaque cabine de radiotélégraphie doit être pourvue d'un e
montre ou d'une pendule à secondes fonctionnant convena-
blement .

Un éclairage de secours efficace doit être installé dans l a
cabine de radiotélégraphie . Cet éclairage peut être celui vis é
à l'article 240 quand il s'agit d'un navire à passagers .

Les installations principales et de secours doivent pouvoi r
transmettre et recevoir avec les fréquences (longueur d'on -
des) et sur les types d'ondes prescrits pour le trafic de dé -
tresse et la sécurité de la navigation par le règlement géné-
ral des radiocommunications annexé à la convention des
télécommunications en vigueur pour les navires obligatoire -
ment pourvus d'une installation radiotélégraphique .

L'émetteur principal et l'émetteur de secours doivent avoi r
une fréquence musicale d'au moins 100 .

L 'émetteur principal doit avoir une portée normale de 100
milles marins, c'est-à-dire qu'il doit être capable de trans-
mettre des signaux clairement perceptibles de navire à na -
vire, à une distance d'au moins 100 milles, de jour, clans de s
conditions et circonstances normales, le récepteur étant sup -
posé pourvu d'un détecteur à cristal sans dispositif d'ampli-
fication .

La station de bord doit pouvoir disposer, en tout temps ,
d ' une source d'énergie suffisante pour faire fonctionner effi-
cacement le poste radiotélégraphique principal dans des con-
ditions normales, à la distance indiquée ci-dessus .

Tous les organes de l'installation de secours doivent êtr e
placés dans la partie supérieure du navire, de manière à s e
trouver dans les meilleures conditions de sécurité et aussi
haut que possible au-dessus de la ligne de charge maximum .
L'installation de secours doit disposer d'une source d'éner-
gie indépendante de celle qui est utilisée pour la propulsio n
du navire et pour le réseau principal d'électricité ; elle doi t
pouvoir être rapidement mise en service et fonctionner pen-
dant six heures consécutives au moins .

La portée normale de l'installation de secours, telle qu'ell e
est définie plus haut, doit être d'au moins 80 milles marin s
pour les navires tenus d'assurer une écoute permanente e t
d'au moins 50 milles marins pour tous les autres navires .

L'installation de réception doit permettre de recevoir su r
les longueurs d'ondes inférieures à 100 kc/s (3 .000 mètres)
qui sont utilisées pour là transmission des signaux horaire s
et les passages météorologiques .

Le récepteur doit être disposé de façon à assurer la récep-
tion au moyen d'un détecteur à cristal .

A bord des navires où l'écoute est assurée au moyen d'u n
appareil auto-alarme, on doit installer des avertisseurs so-
nores dans la cabine de radiotélégraphie, dans la cabine de
l'opérateur radiotélégraphiste et sur la passerelle de navi-
gation . Ces avertisseurs doivent fonctionner continuellemen t
après que le récepteur a été actionné par le signal d'alarm e
ou de détresse et jusqu'à ce qu'ils soient arrêtés . Pour arrête r
les avertisseurs, il ne doit exister qu'un seul interrupteur ,

placé dans lacabine de radiotélégraphie .
A bord des navires visés au paragraphe précédent, l'opé-

rateur, en quittant l'écoute, doit reconnecter l'appareil auto -
alarme à l'antenne et éprouver son efficacité . Il doit rendr e
compte de son bon état de fonctionnement au capitaine o u
à l'officier de quart sur la passerelle de navigation .

Lorsque le navire est à la mer, la source d'énergie de se -

cours doit être maintenue dans un parfait état d'efficacité e t
l'appareil auto-alarme doit être vérifié au moins une fois pa r
vingt-quatre heures. Mention que ces cieux obligations on t
été remplies est à porter, chaque jour, au journal du bord .

A bord de tout navire obligatoirement pourvu d'une ins-
tallation radiotélégraphique, il doit y avoir un journal radio -
télégraphique . Sur ce document, qui doit être tenu dans l a
cabine de radiotélégraphie, sont inscrits les noms des opé-
rateurs et des écouteurs, ainsi que tous les incidents et évè-
nements concernant le service radio télégraphique et pouvant
offrir un intérêt quelconque pour la sauvegarde de la vie hu-
maine en mer ; en particulier, tous les messages et tout l e
trafic de détresse doivent y être reproduits dans leur inté-
gralité .

Art. 166 . — Un certificat dit « certificat de sécurité radio -
télégraphique » doit être délivré à tout navire, autre qu'u n
navire à passagers, qui satisfait, d'une manière effective ,
aux prescriptions du présent chapitre .

Un certificat dit « certificat de dispense » doit être délivré
à tout navire auquel une dispense est accordée en confor-
mité des prescriptions de l'article 161 du présent chapitre . -

Ces certificats sont du modèle reproduit à l'annexe Iii e t
délivrés par l'administrateur de l'inscription maritime d u
port où le navire a subi les visites prescrites aux articles 8 ,
9 et 10 de la loi du 16 juin 1933 .

CHAPITRE VIII

Sécurité de la naviiyation.

Signal distinctif.

Art . 167 . — Il doit être attribué à tous les navires de ire ,
2 e et 3e catégories, sur demande de l'armateur, un signal d e
reconnaissance, dit signal distinctif . Pour les navires de s
autres catégories, quel que soit leur tonnage, l'armateur
peut demander l'attribution d'un tel signal ,

Avis de danger .

Art . 168 . — En présence de glaces, d'une épave dange-
reuse, d'une tempête tropicale dangereuse, ou de tout autre
danger immédiat pour la navigation tout capitaine est ten u
d 'en informer, par les moyens dont il dispose, les navires
dans le voisinage, ainsi que les autorités compétentes a u
premier point de la côte avec lequel il peut communiquer .

Autant que possible, les capitaines de navires doivent
prévenir les navires dans le voisinage, lorsqu'ils rencontren t
une force de vent de 8 ou au-dessus de l'échelle décimal e
ou de 10 au-dessus de l'échelle Beaufort .

Vitesse dans le voisinage des glaces .

Art . 169 . — Lorsque des glaces sont signalées sur la rout e
ou près de la route à suivre, le capitaine de tout navire es t
tenu, pendant la nuit, de marcher à une vitesse modérée o u
de changer la route de son navire, si le temps le permet, d e
manière à se tenir en dehors de la zone dangereuse .

Routes de l'Atlantique Nord .

Art . 170 . — Les compagnies de navigation de lignes régu -
lières à passagers doivent fournir au ministre de la marin e
marchande tous renseignements utiles sur les routes qu'elle s
se proposent de faire suivre à leurs navires dans l'Atlantiqu e
Nord, ainsi que tous les changements qui peuvent être appor-
tés à ces routes . Ces informations sont portées à la connais-
sance des navigateurs parla voie des publications du servic e
hydrographique .
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Commandements â la barre .

Art . 171 . — Les commandements à la barre sont donnés à
l'aide des mots « droite » et « gauche » correspondant au
sens sur lequel doit venir le navire en marchant en avant .

L'appareil à gouverner doit être installé de telle façon qu e
le navire allant de l'avant et devant, par exemple, abattre su r
la « droite », la roue de commande et l'aiguille de l'axiomè-
tre, le safran du gouvernail et l'avant du navire manoeuvren t
à la fois vers la droite . -

L'emploi pour ces commandements de mots « tribord » e t
« bâbord » est interdit .

Les locutions a employer pour ces commandements sont :
A droite signifiant : « Mettez le gouvernail sur tribord » ;
A gauche, signifiant : « Mettez le gouvernail sur bâbord » ;
Zéro, signifiant , « Mettez le gouvernail au milieu » ;
Comme ça, signifiant : « Maintenez le cap tel qu'il est »
A ce dernier commandement, le gouvernail est manoeuvr é

de façon à maintenir le bâtiment à son cap actuel .
Lorsqu'il y a lieu de préciser, les commandements « à

droite », « à gauche », sont suivis du nombre de degrés in-
diquant l'angle que le gouvernail doit faire avec le pla n
longitudinal .

Les commandements « à droite » et « à gauche » suivis d u
mot « toute » indiquent qu'il faut mettre le gouvernail à la
position extrême sur tribord ou sur bâbord .

Les commandements sont répétés à la personne qui gou-
verne au moment où 1 ordre est donné ; ensuite, cette person -
ne rend compte de l'exécution .

Dans la navigation à voiles, les commandements : lofiez ,
arrivez, laissez porter, la barre au vent, la barre dessous,
etc . . ., continuent à être employés, ainsi que tous ceux qu i
sont basés sur la direction du vent et dans lesquels les mot s
« tribord » et bàbord » ne figurent pas .

Les règles précédentes de commandement par « droite »
et « gauche », s'appliquent également aux embarcations .

Signaux racliotélégraplaiques d'alarme, de détresse e t

d'urgence .

Art . 172 . — Les signaux radio télégraphiques d'alarme e t
de détresse peuvent être employés seulement par les navi-
res en danger sérieux et imminent, qui ont besoin d'une assis -
tance immédiate . Dans tous les autres cas où on a besoi n
d'assistance ou dans lesquels un navire désire émettre u n
avertissement indiquant qu'il pourra être nécessaire de fair e
ultérieurement le signal d'alarme ou de détresse, il doi t
être fait usage du signal urgent (xxx) prévu par le règlemen t
général des radiocommunications annexé à la conventio n
internationale des telécommunications en vigueur .

Si le capitaine d'un navire a émis le signal d'alarme ou d e
détresse et s'il estime ultérieurement que l'assistance n'es t
plus nécessaire, il doit immédiatement le faire savoir à tou-
tes les stations intéressées, conformément au règlement gé-
néral annexé à la convention susvisée .

Vitesse de transmission des messages de détresse .

Art . 173 . — La transmission des messages relatifs aux ca s
de détresse, d'u'gence ou de sécurité, ne doit pas être fait e
à une vitesse supérieure à 16 mots par minute .

Emploi injustifié de signaux internationaux de détresse .

Art . 174. — Est interdit, sauf s ' il s'agit de signaler qu'u n
navire est en dé t resse, l'emploi de l'un des signaux de dé-

tresse prévus au règlement international pour prévenir le s
abordages en mer, ainsi que l'emploi d ' un seul signal quel-
conque pouvant être confondu avec ces signaux .

Messages de détresse,—Mesures à prendre par le capitaine .

Art . 175 . — Le capitaine d'un navire qui reçoit d'un autr e
navire un signal de détresse est tenu de se porter à toute vi-
tesse au secours des personnes en détresse, sauf en cas d'im -
possibilité ou si, dans les circonstances spéciales où il s e
trouve, il estime ni raisonnable ni utile de le faire, ou s'il est
dégagé da cette obligation conformément aux disposition s
des paragraphes 3 et 4 du présent article .

Le capitaine d'un navire en détresse, après avoir consulté ,
autant que cela peut être possible, les capitaines des navire s
qui ont répondu à son appel de secours, a le droit de réqui-
sitionner tel ou tel de ces navires, qu'il considère comme les
plus capables de porter secours, et le capitaine ou les capi-
taines réquisitionnés ont l'obligation de se soumettre à la
réquisition en continuant à se rendre à toute vitesse au se -
cours des personnes en détresse .

Un capitaine est libéré de l'obligation imposée par le pa-
ragraphe ter du présent article dès qu'il est informé par l e
capitaine du ou des navires réquisitionnés qu'ils se soumet-
tent à la réquisition .

	

'
Un capitaine est libéré de l'obligation imposée par le pa-

ragraphe 1 er du présent article et, si son navire a été réqui-
sitionné, de l'obligation imposée par le paragraphe 2 du pré-
sent article, s'il est informé par un navire qui est arrivé au -
près des personnes en détresse que le secours n'est plu s
nécessaire .

Si le capitaine d'un navire, au moment où il reçoit un ap-
pel de détresse d'un autre navire, est dans l'impossibilité ,
ou si, dans les circonstances spéciales où il se trouve, il es-
time ni raisonnable ni utile d'aller au secours de l'autre na -
vire, il doit immédiatement en informer le capitaine de l'au-
tre navire et indiquer sûr son journal de bord les raisons pou r
lesquelles il s'est abstenu de se rendre au secours des per-
sonnes en détresse .

Avis concernant l'aviation .
Art. 176. — Le capitaine de tout navire des première ,

deuxième et troisième catégories, est tenu de mentionne r
sur son livre de bord larencontre de tout aéronef aperçu en
vol au large, ainsi que l'heure de l'observation et, si possi-
ble, la position, la direction, l'indicatif et tous autres rensei-
gnements susceptibles d'assurer l'identification de .l'appa-
reil .

	

L
Equipage .

Art. 177. — Indépendamment des dispositions prévue s
pour l'organisation du travail à bord par les règlements d'ad -
ministration publique rendus en application des articles 24
et 25 de la loi du 13 décembre 1926 (code du travail mariti-
me), l'effectif du personnel de tout navire doit être fixé d e
façon telle qu 'au point de vue de la sécurité en mer . il y « ai t
à bord un équipage suffisant en nombre et en qualité .

CHAPITRE IX
Embarcations et engins de sauvetage .

PREMIÈRE SECTIO N

CARACTÉRISTIQUES ET CONSTRUCTION 0E5 EMBARCATIONS
ET RADEAUX DE SAUVETAGE .

Principes.

Art, 178 . — Aucun navire ne peut prendre la mer s'il ne
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Le nombre des embarcations, radeaux et engins divers de
sauvetage dont un navire doit être pourvu varie suivant qu e
ce navire est affecté ou non au transport des passagers e t
suivantea catégorie à laquelle il appartient .

1

		

Tous les engins de sauvetage collectifs doivent être bie n
construits et présenter une solidité suffisante ..I

	

Toutes les embarcations doivent avoir des formes et de s
proportions qui leur assurent une large stabilité à la mer e t
un franc-bord suffisant, lorsqu'elles sont en charge avec tou-
tes les personnes qu'elles doivent recevoir et tout leur arme-
ment .

.,

	

Les embarcations de sauvetage doivent pouvoir sans dan -
'

		

ger être mises à l'eau avec leur plein chargement en person-
nes et en armement .

Les embarcations et les radeaux de sauvetage doivent ré -
pondre aux prescriptions d'un règlement approuvé par arrêté
ministériel et concernant la construction de ces engins d e
sauvetage collectifs .

Types réglementaires d'embarcation .

Art . 179 . — Les types réglementaires d'embarcations son t
classés comme suit :

Classe I . — Embarcations ouvertes, à bordé rigide avec :
a) flotteurs intérieurs seulement ; b) flotteurs intérieurs et ex -
térieurs .

Classe II . —a) Embarcations ouvertes, avec flotteurs inté -
rieurs et extérieurs avec la partie supérieure du bordé re-
pliable ; b) embarcations pontées avec fargues étanches fixe s
ou repliables .

Classe III . — Embarcations ouvertes en bois, de construc -
tion appropriée ne rentrant pas dans l'une des classes pré-
cédentes .

Une embarcation ne peut être admise comme embarcatio n
de type réglementaire si :

10 Sa flottabilité dépend de l 'ajustement préalable d'une
des principales parties de la coque, ou si sa capacité cubi-
que est inférieure à3 mètres cubes 500, sauf dans le cas pré-
vu à l'article-208 ;

20 Ou si son poids en pleine charge avec les personne s
qu'elle peut recevoir et son armement dépassent 20 .000 ki -

' logr.
Construction et armement .

Art . 180 . — Les conditions générales auxquelles doiven t
satisfaire les embarcations et radeaux de sauvetage, l'arme-

-ment qu'ils doivent reêe voir et les conditions auxquelles doi -
vent satisfaire les engins flottants, les brassières et les bouée s
de sauvetage, sont déterminées par l'annexe VI du présen t
règlement .

DEuXIIbiE SECTIO N

CALCUL DE LA CAPACITÉ DE TRANSPORT DES EMBARCATION S

ET RADEAUX DE SAUVETAGE .

Lalcul de la capacité cubique ou de la surface des embarcation s
de sauvetage .

Art . 181 . — La capacité cubique d'une embarcation de sau -
vetage de la classe I ou de la classe III s'obtient en prenan t
les six dixièmes du produit, en métre' cubes de la longueu r
hors bordé par la largeur et par le creux, s'il est reconnu qu e
ce, mode de calcul ne donne pas un résultat approché par

excès. Les dimensions s'entendent alors mesurées dans les `
conditions suivantes ;

Longueur . — Hors bordé entre intersection de celui-ci ave c
l'étrave et l'étambot ; dans le cas d'une embarcation à ar-
rière carré, jusqu'à la face extérieure du tableau .

Largeur. — Hors bordé, au fort de la maitresse section .
Creux. — Au milieu à l'intérieur du bordé, depuis le trai t

supérieur de la râblure de quille jusqu'au niveau de plat-
bord ; le creux à faire intervenir dans le calcul de la capa -
cité cubique ne peut, en aucun cas, dépasser les 45 centimè-
tres de la largeur .

La capacité d'une embarcation à arrière carré doit êtr e
calculée comme si l'embarcation était à arrière pointu .

Dans tous les cas . l'armateur peut demander que le cubag e
soit effectué exactement par la règle de Simpson rappelée à .
l'annexe VII ou par tout autre méthode donnant une préci-
sion de même ordre .

Le cas des embarcations à extrémités très fines et celui des
embarcations à formes très pleines fera l'objet d'un exame n
spécial de la commission centrale qui fixera dans chaque ca s
particulier le nombre de personnes qu'elles peuvent contenir .

La capacité cubique d'une embarcation à moteur se dédui t
de la capacité calculée comme ci-dessus, en retranchant d e
celui-ci le volume occupé par le moteur et ses accessoire s
et, le cas échéant, par l'installation radiotélégraphique et l e
projecteur avec leurs accessoires .

Surfacé des embarcations de la classe lI . — La surface d u
pont d'une embarcation pontée doit être déterminée suivan t
la méthôde établie à l'annexe VII ; la même règle est appli -
cable à la détermination de la surface comprise à l'intérieu r
du bordé rigide d'une embarcation de la classe Il (a) .

Capacité de transport des embarcations .

Art . 182 . —Sous réserve des réductions prévues aux ar-
ticles 183 et 185, le nombre de personnes qu'une embarca-
tion de l'un des types réglementaires est apte a recevoir es t
égal au plus grand nombre entier contenu dans le quotien t
de la capacité en mètres cubes, ou de la surface en mètre s
carrés de l'embarcation, par la valeur réglementaire de l a
capacité unitaire ou de la surface unitaire qui est défini e
ci-après pour chaque type .

Capacités unitaires en mètres cubes .
Embarcations ouvertes, classe I (a), 0,283 .
Embarcations ouvertes, classe I (b) . 0,255 .
Embarcations de la classe III, 0,225 .
Surfaces unitaires en mètres carrés .
Classe II, 0,325 .
Pour les embarcations de la classe II, la commission cen -

trale peut cependant, après essai satisfaisant, accepter, a u
lieu de 0,325, un diviseur plus faible, si l'essai a montré qu e
le nombre de places assises dans l'embarcation pontée e n
question est plus élevé que celui qui résulte de l'applicatio n
du premier diviseur ; toutefois, la valeur adoptée, en rem -
placement de 0,325, ne peut être inférieure à 0,280 .

Limites de la capacité . .

Art . 183 . — Le nombre des personnes à embarquer, te l
qu'il est calculé suivant les règles de l'article 182, doit êtr e
réduit :

10 Lorsqu'il est supérieur au nombre de personnes qui peu -
vent avoir une place assise convenable, ce dernier étant dé-.

4

		

possède pas les engins collectifs nécessaires pour le sauve .
tage de toutes les personnes présentes à bord .
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terminé de telle façon que les personnes assises ne gênen t
en rien le maniement des avirons ;

2' Lorsque dans le cas d'embarcations autres que celles d e
la classe I, le franc-bord eh pleine charge est inférieur au x
francs-bords indiqués respectivement pour les divers types .
Dans ce cas, le nombre dont il s'agit doit être réduit dans
toute la mesure nécessaire pour que le franc-bord en plein e
charge soit au moins égal aux susdits francs-bords régle-
mentaires .

Dans les embarcations de la classe II à pont surélevé e n
abord, la partie surélevée du pont en abord peut être consi-
dérée comme offrant des places assises .

Capacité de transport des radeaux de sauvetage .

Art . 184 . -- Le nombre des personnes que peut porter u n
radeau de sauvetage à caissons métalliques est déterminé
par le volume des caissons à air étanches qu'il comporte .
Aucun radeau ne doit avoir moins de 85 centimètres cube s
de caissons à air par personne .

Lorsque le radeau de sauvetage comporte, au lieu de cais -
sons à air, des éléments en liège plein ou autre substanc e
reconnue de flottabilité égale, recouverts de toile peinte, le
volume de ceux-ci-doit être supérieur d'un quart à celui de s
caissons à air .

Chaque personne doit être portée hors de l'eau et dispose r
d'une surface de pont d'au moins 37 décimètres carrés 20 .

Emplacement ales personnes et ,franc-bord minimum .

Art . 185 . — Dans la détermination des réductions éven-
tuelles de la capacité des embarcations de sauvetage et de s
radeaux, on entend par personne une personne adulte, mu -
nie d'une brassière de sauvetage .

Dans les vérifications du franc-bord, les embarcations po n-
tées doivent être chargées d'un poids de 75 kilogr . au moin s
pour chaque personne adulte que l'embarcation pontée es t
reconnue apte à recevoir .

Le Tnênle chiffre de 75 kilogr . par personne sert de bas e
pour les épreuves de vérification de la capacité de trans-
port des radeaux .

Deux enfants âgés de moins de 12 ans sont comptés pou r
une personne.

TROISIEME SECTIO N

INS'TALLATTONS ET MANŒUVRES DES ENGINS DE SAUVETAGE

COLLECTIFS

	

,

Dispositions générales .

Art . 186 . — Les embarcations, radeaux et engins flottants
de sauvetage sont installés de manière à .pouvoir être 'sûr
ment et rapidement mis à la mer, dans des conditions dé -
favorables de bande et d'assiette du navire . Les embarca-
tionssont, autant que possible, réparties également de cha-
que bord. L'inelallation doit être faite pour qu'on puiss e
manoeuvrer chaque engin sans gêner la manoeuvre des au-
tres .

Lorsqu'il n'est exigé qu 'une seule embarcation, elle es t
toujours disposée pour être mise à l'eau indifféremment d'u n
bord à l ' autre .

Sur les navires à voiles, les embarcations de sauvetag e
sont placées de façon à ne pas gêner les manoeuvres .

On ne doit pas placer d'embarcations à l'extrême avan t
ni dans un emplacement où elles viendraient à une distanc e
dangereuse des propulseurs, au moment de leur mise à l'eau .

Les dispositions convenables sont prises pour que les pas -
sagers puissent rapidement, et en bon ordre, accéder d'u n
pont d'embarquement dans les embarcations . Les embar-
cations de sauvetage munies d'un poste de T .S .F. doiven t
être aussi éloignées que possible des stations de bord prin-
cipale et de secours .

Arrimage.

Art . 187 . —Sous réserve des prescriptions des articles 189
à 192, les embarcations de sauvetage peuvent être placées
l'une au-dessus de l'autre .

Elles ne peuvent être arrimées l'une dans l 'autre qu'à la
condition que des dispositifs convenables soient adoptés pou r
éviter l'écrasement de l'embarcation inférieure par l'embar-
cation supérieure ; d'autre part, quand des embarcation s
ainsi disposées doivent être soulevées avant d 'être misés à
l'eau, elles ne seront acceptées que s'il est prévu un appa-
reil mécanique à moteur pour les soulever .

Les embarcations ne peuvent être placées sur plus d 'un
pont que si des mesures sont prises pour éviter que les em-
barcations d'un pont inférieur ne soient gênées par les em-
barcations placées sur le pont supérieur .

Les embarcations de sauvetage et les radeaux de sauve-
tage mis en complément des embarcations placées sous bas -
soirs dans les conditions prévues par les articles 190 et 191
peuvent être arrimés par le travers d'un pont, d'un château
ou d'une dunette et assujettis de telle sorte qu'ils aient tout e
chance de flotter en se libérant du navire si on n'a pas l e
temps de les mettre à l'eau .

Le plus grand nombre possible des embarcations complé-
mentaires auxquelles s'applique le paragraphe précédent
doit pouvoir être mis à l'eau d'un bord quelconque du navire,
au moyen de dispositifs approuvés permettant de les trans-
porter d'un bord à l'autre du pont .

Bossoirs .

Art . 188 . — Les bossoirs sont de forme approuvée et dis -
posés sur un ou plusieurs ponts, de telle manière que le s
embarcations placées au-dessous de chacun d'eux puissen t
être mises à l'eau avec sécurité sans gêner la manoeuvr e
des autres bossoirs .

Les bossoirs, poulies, garants et autres accessoires possè -
dent une résistance suffisante pour permettre de mettre à
l'eau avec sécurité les embarcations contenant leur comple t
chargement de personnes et d. e matériel, même si le navire a
une bande de 15 degrés d'un bord quelconque . Les garants
sont assez longs pour permettre d'atteindre l'eau, le navir e
étant à. son tirant d'eau minimum à la mer et ayant une ban -
de de 15 degrés .

Les bossoirs sont pourvus d'apparaux d'une force suffi-
sante pour permettre de mettre dehors les embarcations aven
leur équipage et leur armement au complet, mais sans pas-
sager, avec la bande contraire la plus forte pour laquell e' i l
sera ensuite possible d'amener l'embarcation à l'eau .

Les embarcations attachées aux, bossoirs ont leurs palan s
prêts à être utilisés et dés dispositions sont prises pour que
les embarcations soient rapidement Iibérées des palans, san s
qu'il soit nécessaire que cette manoeuvre soit simultanée pou r
les deux palans .

Lorsque le même jeu de bossoirs sert pour plus d 'une em-
barcation, il existe des palans distincts pour chaque embar-
cation si les garants sont en cordage ; mais des palans dis-
tincts ne sont pas exigés si on emploie des garants métalli-
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crues avec un dispositif mécanique pour les rentrer . Les ap-
pareils employés doivent permettre de mettre à l'eau les em -
barcations avec ordre et rapidité .

Lorsqu'un dispositif mécanique est employé pour rentrer
les garants, il est complété par une commande à main effi-
cace.

A bord des navires à passagers de la .2 e catégorie si la hau -
teur du pont des embarcations au-dessus de la flotaison cor -
respondant au plus faible tirant d'eau du navire à la mer n e
dépasse pas 4m.50, on n'appliquera pas les prescription s
des paragraphes 2, 3 et 5 ci-dessus .

Mise à l'eau .

Art . 159 . — Toute embarcation doit pouvoir être dégagé e
de seS chantiers et de ses saisines facilement et sans l'aid e
d'aucun instrument : les tampons de nables doivent toujour s
être fixés dans le fonds de l'embarcation, le croc de la pou -
lie inférieure ne doit pas s'engager sous les bancs . Les étui s
et capots sont tenus en place par un procédé permettant d e
les larguer instantanément .

Lés embarcations de sauvetage lorsqu 'elles sont placées
directement sous porte-manteaux, sont installées de manière
à pduvoir être mises à l'eau en moins'de cinq minutes, s i
elles sont placées à l'intérieur, en moins de deux minutes s i

s elles se trouvent déjà à l'extérieur, ces durées étant comptée s
à partir du moment où le personnel de manoeuvre est-réun i
â son poste . Si le même jeu de bossoirs dessert deux em-
barcations, ces deux embarcations doivent pouvoir être mi-
Ses à l'eau en moins de douze minutes .

Les entremises des bossoirs sont garnies de tireveille s
ayant une longueur suffisante pour permettre au brigadier e t
au patron de s'y tenir jusqu'à ce que l'embarcation soit com -
plètement amenée, le navire étant lège . Il doit y avoir, e n
outre, une échelle convenable à chaque paire de bossoirs .

QUATRIÈME SECTION .

NOMBRE DE BOSSOIRS ; NOMBRE, CAPACITÉ TOTALE ET NATURE

DES ENGINS DE SAUVETAGE .

le Navires à propulsion mécanique .

Navires à passagers de la première catégorie .

Art. 190 . — Un navire à passagers de la première catégo -
rie doit avoir un nombre de jeux de bossoirs déterminé ,
d'après sa longueur, par la colonne A du tableau inséré à
l'article 192. Toutefois, il n'est pas exigé un nombre de jeux
de bossoirs supérieur à celui des embarcations nécessaire s
	 nouerecevoir toutes les personnes présentes à bord .

Sous chaque jeu de bossoirs est attachée une embarcatio n
de la classe I . Si les embarcations de sauvetage attachée s
aux bossoirs ne fournissent pas une place suffisante pour re -
c'évoir toutes les personnes présentes à bord, on installe de s
embarcations additionnelles de l'une des classes I et II . Tout
d'abord, une embarcation additionnelle est placée sous cha -
cu'ne des embarcations attachées aux bossoirs . Lorsque
celles-ci ont été installées, le reste des embarcations est pla -
cé en retrait . Lorsque la capacité totale des embarcations
précitées a atteint la capacité minimum fixée par la colonn e
C du tableau inséré à l'article 192, il peut être employé indis -
tinctement, pour recevoir toutes les personnes qui ne peu-
vent pas prendre place dans ces embarcations, soit des em-
barcations des classes I et II, soit des radeaux de sauvetage
approuvés .

Sur la demande de l'armateur et si la commission central e
reconnaît qu'il n'est ni pratiquement possible, ni raisonnabl e
de mettre sur un navire le nombre de jeux de bossoirs exig é
par la colonne A du tableau inséré à l'article 192, le minis -
tre de la marine marchande peut, clans certains cas excep-
tionnels, autoriser une réduction du nombre de jeux de bos -
soirs, pourvu, toutefois, que ce nombre ne soit pas inférieu r
au nombre réduit fixé par la colonne B et aussi grue la capa -
cité totale des embarcations du navire soit au moins égal e
au minimum exigé par la colonne C .

Toute embarcation admise à recevoir 100 personnes o u
plus it être à moteur .

Lorsque le nombre d'embarcations du navire est supérieur
à 13, l'une d'elles est à moteur, et si le nombre est supérieur
à 19, il doit y avoir deux embarcations à moteur .

3,es embarcations à moteur doivent satisfaire aux pres-
criptions des articles 5 et 9 de l'annexe VI .

Indépendamment des embarcations et radeaux de sauve-
tage prescrits par le présent article, il doit exister, à bor d
des navires à passagers de la première catégorie, des engin s
flottants répondant aux conditions fixées par l'article 15 d e
l'annexe VI pour 25 p . 100 des personnes présentes à bord .

Navires à passagers de le 2 e catégorie .

Art . 191 . — Un navire à passagers de la 2 e catégorie doi t
avoir, d'après sa longueur, un nombre de jeux de bossoir s
fixé par la colonne A du tableau inséré à l'article 192 . Sou s
chaque jeu de bossoirs est attachée une embarcation de la
classe I . Si les embarcations de sauvetage attachées au x
bossoirs n'ont pas la capacité minimum exigée par la co-
lonne D du tableau de l'article 192 et si elles ne contiennen t
pas une place pour chaque personne présente à bord, on ins -
talle des embarcations de sauvetage complémentaires d'un e
des classes I et II . des radeaux de sauvetage approuvés ou
d'autres engins flottants approuvés, de façon que la capacit é
de transport totale soit telle qu'il y ait une pour chacune de s
personnes présentes à bord . Sur la demande de l'armateur,
et si la commission centrale reconnaît qu'il n'est ni prati-
quement possible ni raisonnable de mettre sur un navire d e
la 2e catégorie le nombre de jeux de bossoirs exigés par l a
colonne A .clu tableau inséré à l'article 192, le ministre de l a
marine marchande peut, dans certains cas exceptionnels e t
après avis de la commission centrale, autoriser une réduc-
tion du nombre de jeux de bossoirs pourvu, toutefois, que
ce nombre ne soit pas inférieur au nombre réduit exigé pa r
la colonne B et aussi que la capacité totale des embarcations
du navire soit au moins égale au minimum exigé par la co-
lonne D, Toute embarcation admise à recevoir cent person -
nes ou plus doit être à moteur .

Lorsque le nombre d'embarcations est supérieur à 13, l'une
d'elles est à moteur et si le nombre est supérieur à 19, il doi t
y avoir deux embarcations à moteur .

Les embarcations à moteur doivent satisfaire aux pres-
criptions des articles 5 et 9 de l'annexe VI .

Indépendamment des embarcations et radeaux de sauve-
tage et des engins flottants prescrits au paragraphe précé-
dent, il existe à bord des navires de la 2e catégorie des en-
gins flottants, répondant aux conditions fixées à l'article 1 5
de l'annexe VI pour 10 p . 100 des personnes présentes à bord .
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Tableau relatif aux bossoirs et à la capacité totale des em -
barcations de sauvetage .

Art . 192 . — Pour les navires des 1L e et 2 8 catégories, le ta -
bleau ci-après fixe, d'après la longueur du navire : (1)

A) Le nombre minimum de jeux de bossoirs à installer e t
sous chacun desquels doit être attachée une embarcation d e
la classe I, conformément aux articles 190 et 191 ;

B) Le nombre réduit de jeux de bossoirs qui peut être ad -
mis exceptionnellement, conformément aux articles 190 et
191 ;

C) La capacité minimum requise pour les embarcations d e
sauvètage comprenant les embarcations sous bossoirs et le s
embarcations additionnelles des navires de la lre catégorie ,
conformément à l'article 190 ;

D) La capacité minimum requise pour les embarcations d e
sauvetage sur les navires de la 2e catégorie, conformémen t
à l'article 191 .

Navires à passagers de la 3 e catégorie .

Art . 193 . — Sous réserve des dispositions prévues au let

alinéa de l'article 189, et à l'article 197, tout navire à passa -
gers de la 3e catégorie doit avoir un nombre minimum d e
bossoirs déterminé d'après sa longueur par le tableau sui-
vant .

Sous chacun de ces bôssoirs est placée une embarcation d e
sauvetage de la classe I . Toutefois, si le nombre des embar-
cations est supérieur à 2, une embarcation peut être de s
classes 2 ou 3 .

Pour les' navires de plus de 113 mètres de longueur, l e
nombre de bossoirs est fixé par la commission centrale .

Navires à passagers de la 4 e catégorie .

—d- Art . 194 . — Sous réserve des dispositions prévues à la fi n
du ter alinéa de l'article 190 et à l'article 197, tout navire à
passagers de la 4e catégorie doit avoir un nombre de jeux d e
bossoirs déterminé par le tableau ci-après .

(1) Voir tableau J . 0 . R . F . du 6 octobre 1934, page 10 .196 .

Sous chacun de ces bossoirs est fixée une embarcatio n
de sauvetage de la classe I . Toutefois, s'il y a plus de deux
embarcations, une d'entre elles peut être remplacée par un e
embarcation des classes 2 ou 3 .

Au-dessus de 96 mètres, le nombre de jeux de bossoirs es t
déterminé par la commission centrale .

Navires à passagers de la 5 e catégorie .

Art . 195 .— Tout navire à passagers de la 5e catégorie doit
avoir à bord, sous réserve des dispositions prévues à la fin
du 1e, alinéa de l'article 190 et à l'article-197 au moins une
embarcation de la classe III .

Toutefois, sur la demande de l'armateur, et après avis de
la commission centrale, le ministre de la marine marchand e
peut dispenser d'embarcation un navirè de cette catégorie ,
toutes les fois que ses dispositions et la nature de ses voya-
ges en rendent inutile la présence à son bord .

Engins de sauvetage complémentaires .

Art . 196 .— Sur les navires à passagers des 3 e , 4e et 5e caté-
gories, il doit y avoir, à bord, en dehors des embarcations
prévues aux articles précédents, des embarcations ou ra-
deaux supplémentaires d'espèces et de dimensions quelcôn-
ques, ou des engins flottants, individuels ou non, en nombre ,
suffisant pour pouvoir contenir, porter ou soutenir, avec le s
embarcations exigées, toutes les personnes qui, au cours du
voyage, sont présentes à bord .

Réduction du nombre des engins de sauvetage .

Art . 197 .— Lorsque, sur les navires à passagers, le nom-
bre des personnes présentes à bord est inférieur à celui qu e
peuvent contenir les embarcations d'après les règles fixée s
aux articles précédents, le capitaine est autorisé à ne con-
server que le nombre d'embarcations nécessaires pour rece-
voir toutes les personnes qui, -au cours du voyage, sont pré -
sentes à bord, en débarquant d'abord les embarcations ou
radeaux de sauvetage complémentaires, puis les embarca-
tions ou radeaux additionnels, puis, enfin les embarcations
de sauvetage attachées directement sous bossoirs .

Navires affectés à des transport spéciaux .

Art . 198 . — Lorsque des navires à passagers à propulsio n
mécanique des I re et 2 e catégories sont utilisés à des trans-
ports spéciaux d'un grand nombre de passagers sans instal-
lation de couchettes, comme, par exemple, les transports de
pèlerins ou de pêcheurs, le ministre de la marine marchand e
peut, si la commission centrale juge qu'il est pratiquement
impossible d'appliquer les prescriptions du présent chapitre ,
dispenser ces navires des prescriptions en question, sous le s
conditions suivantes :

a) On doit appliquer, dans la plus large mesure compati-
ble avec les circonstances du transport, les prescriptions rte =
latives aux embarcations de sauvetage et aux autres engins
de sauvetage ;

b) Toutes ces embarcations et tous ces engins de sauveta-
ge doivent être rapidement disponibles ;

c) Il doit y avoir une brassière de sauvetage pour chaqu e
personne présente à bord .

Navires autres que les navires à passagers.

Art . 199 .— Tout navire de la 1C e ou de la 2 e catégorie, autre
qu'un navire à passagers, doit possédér à bord, de chaqu e

côté du navire, et pla .iées directement sous bossoirs, autant

LONGUEUR DU NAVIRE

NOMBR E
de jeux

d e
bossoir s

Au-dessous de 52 mètres	
De 53 mètres à 63 mètres	
De 63 metres a 75 mètres	
De 75 mètres à 82 mètres,	
De 82 mètres a 91 mètres	
De 91 mètres à 101 mètres	
De 101 mètres à 113 mètres 	

2 jeux.
3 jeux .
4 jeux .
5 jeux .
6 jeux .
7 jeux .
8 jeu x

LONGUEUR DU NAVIRE

NOMBR E
d e

jeux de bos -
soirs

Au-dessous de 63 mètres	
De 63 mètres à 75 mètres 	
De 75 mètres à 87 mètres 	
De 87 metres a 96 mètres 	

2 jeux .
3 jeux .
4 jeux .
5 jeux .
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,d'embarcations de sauvetage de la classe I qu'il est néces-
saire pour contenir toutes les personnes présentes à bord ;
i,le nombre de ces embarcations est supérieur à deux, l'un e

-d'elles peut être de la classe III .
Les navires de la 3 e catégorie, de plus de 31 mètres de lon -

gueur, doivent posséder de chaque côté sous bossoirs, une
ou plusieurs embarcations de capacité totale suffisante pou r
recevoir toutes les personnes présentes à bord. Une de ces
embarcations peut être de la classe III ;, les autres sont d e
la classe I .

Si la longueur est inférieure à 31 mètres il peut n'y avoi r
qu'une embarcation de la classe I, disposée de manière à
pouvoir être mise rapidement à l'eau d'un bord quelconqu e
'et . de capacité suffisante pour recevoir toutes les personne s
présentes à bord.

Les navires de la 4 e et de la 5° catégorie sont tenus d'avoi r
au moins une embarcation de capacité suffisante pour re -

.cevoir toutes les personnes présentes à bord .

Brassières de sauvetage .

Art . 200 . — Une brassière de sauvetage est placée à portée
cle la couchette de chaque homme d'équipage et de chaqu e
passager .

Il doit exister à bord un nombre convenable de brassières
pour enfants, à moins que les brassières embarquées puis -
sent être ajustées à la taille de ceux-ci .

D'autres brassières supplémentaires, dans la proportio n
de 15 p . 100 pour les navires de la 1 r° catégorie et dans cell e
de 5 p. 100 pour les autres navires, sont réparties sur le pont ,
sur les passerelles et dans des caissons, portant-d'une faço n
bien apparente 1 indication de leur contenu . Elles sont pla-
cées de préférence près des embarcations de sauvetage, en
des endroits toujours facilement accessibles sans l'interven -
tion des hommes du bord . Ces brassières supplémentaire s
ne sont pas exigées sur les navires à passagers des I re et 2 e
catégories qui possèdent des engins flottants en complémen t
tics embarcations ou radeaux prévus aux articles 190 et 191 .

Bouées de sauvetage des navires à passagers .

Art . 201 .-Les navires à passagers des ire et 2 e catégories
sont pourvus de bouées de sauvetage, dont le nombre mini-
anuî-n est fixé par le tableau suivant :

Au-dessous de 61 mitres	
De 61 mètres à 122 mètres	
Dè Ili.' mètres à 183 mitres	
De 183 mètres à 241 mètres	
.244 mètres et au dessus	

Le nombre des bouées de sauvetage lumineuses ne doi t
pas être inférieur à la moitié du nombre total des bouées d e
sauvetage et ne doit en aucun cas descendre au-dessous d e
6. Les fusées correspondantes doivent être automatiques, ef -
ficaces et ne doivent pas s'éteindre dans l'eau . Elles sont dis -
posées au voisinage de leurs bouées, avec les organes d e
fixation nécessaires .

Les navires à ,passagers des 3e , 4 e et 5' catégories possè-
dent autant de bouées de sauvetage que d'embarcations,

mais il ne peut, en aucun cas, y avoir à bord moins de deu x
bouées . Une bouée au moins de chaque côté du navire es t
lumineuse, sauf dans le cas où ces navires n'accomplissent
pas des traversées de nuit .

Les bouées de sauvetage sont placées à bord en des en -
droits aisément accessibles pour tous et particulièremen t
pour les officiers et hommes de quart .

Elles doivent pouvoir être facilement et rapidement déta-
chées, sans l'aide d'àucun instrument .

Pendant le séjour du navire dans un port ou sur une rade ,
l'une des bouées de sauvetage, munie d'une ligne de lance -
me est placée en permanence à la coupée ou au point d'ac-
crochage de la passerelle de quai .

Bouées de sauvetage sur les navires autres que les navire s

à passagers .

Art . 202 .— Les navires autres que les navires à passager s
possèdent autant de bouées de sauvetage que d'embarca-
tions . S'ils sont de I re ou de 2 e catégorie, ils doivent en pos-
séder au moins quatre, dont deux lumineuses placées une d e
chaque bord .

Les navires des 3 e , 4 e et 5 e catégories doivent avoir a u
moins deux bouées . Une bouée au moins de chaque côté d u
navire est lumineuse, sauf dans le cas où ces navires n'ac-
complissent pas de traversée de nuit .

Les prescriptions des trois derniers alinéas de l'article 201
s'appliquent aux navires autres que les navires à passagers .

II .— NAVIRES A VOILE S

Navires à voiles à passagers .

Art . 203 .— Un navire à voiles et à passagers doit posséde r
des embarcations de nombre et de capacité suffisants pou r
pouvoir contenir',toutes les personnes présentes à bord .

Le nombre des bossoirs, leurs dispositions et la capacit é
des embarcations sont soumis à l'approbation de la commis-
sion centrale .

Il doit exister, en outre, des bouées de sauvetage au nom-
bre de 6, si les voyages effectués entrent dans la l ' e ou dans
la 2' catégorie, et de 4 s'ils entrent dans l'une quelconque
des autres catégories . Une des bouées de chaque bord es t
lumineuse . Ces bouées doivent satisfaire aux prescriptions
des trois derniers alinéas de l'article 201 .

Enfin, il doit exister à bord un nombre de brassières d e
sauvetage conforme aux prescriptions de l'article 200 .

Navires à voiles autres que ceux à passagers .

Art . 204.- Les navires à voiles autres que ceux à passa-
gers possèdent des embarcations en nombre et capacité suf-
fisants pour recevoir toutes les personnes présentes à bord .

Dans le cas d'un navire des Ire et 2 e catégories le nombre
des embarcations ne peut être inférieur à 2, dont une a u
moins de la classe I .

Sur les navires de plus de 50 mètres de longueur, il doi t
exister une paire de bossoirs (le chaque bord . Le ministre
de la marine marchande peut, après avis de la commissio n
centrale, accorder les dérogations qui seraient justifiées pa r
les dispositions du navire pour l'installation des bossoirs e t
des embarcations . Mais, dans tous les cas, l'installation doi t
être telle que la manoeuvre des embarcations soit facile e t
rapide .

Sur les navires des 1 Pe et 2 e catégories, il doit exister au
moins 4 bouées de sauvetage .

LONGUEUR DU NAVIRE
NOMBRE

minimum d e
bouée s

8
1 2
1 8
24
30
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Si le navire appartient à la 3 e , 4 e ou 5 e catégorie, il n'est
pas exigé de bossoirs, mais les embarcations sont placée s
de façon telle qu'elles puissent être mises facilement à l'eau
d'un côté quelconque du navire . Dans ce cas, il doit existe r
4 bouées de sauvetage si le navire a plus de 30 mètres et 2
s'il a moins de 30 mètres .

Enfin, pour toutes les catégories, le nombre de brassière s
de sauvetage doit être conforme aux prescriptions de l'arti-
cle 200 .

CINQUIÈME SECTIO N

DISPOSITIONS DIVERSE S

Inscriptions sur les embarcations et engins de sauvetage .

Art . 205.- Les dimensions de toute embarcation de sau-
vetage, ainsi que le nombre de personnes qu'elle est recon-
nue apte à recevoir d'après les dispositions des articles 18 2
à 185 doivent être inscrits en creux sur les embarcations e n
bois et en caractères indélébiles et faciles à lire sur les em-
barcations métalliques .

L'inscription du nombre de personnes sur les radeaux d e
sauvetage et les engins flottants doit être faite dans les mê-
mes conditions .

	

-
La disposition ai-dessus n'est pas applicable aux navire s

de plaisance .
L'inventaire des objets d'armement et des vivres que ren-

ferment les embarcations et radeaux est en outre inscrit sur
une planchette placée dans le coffre destiné à recevoir le pe -
tit matériel d'armement .

Toutes les embarcations, ainsi que les radeaux, engin s
flottants, bouées, plastrons, gilets cordelières et brassière s
de sauvetage portent extérieurement le nom du navire au -
quel ils appartiennent ainsi que l'indication de son port d'im-
matriculation . Cette dernière indication peut être remplacée
par les initiales de la société nautique à laquelle appartien t
le navire, s'il s'agit d'un navire de plaisance .

Appareil porte-amarres et va-et-vient .

Art . 206.- Il doit exister à bord de tout navire :
a) Un appareil porte-amarres d'une portée de 150 mètres

au moins, comportant de préférence l'emprunt de la voi e
aérienne et pourvu de deux lignes de rechange .

Si le navire est pourvu uniquement de fusées porte-amar-
res, il doit en posséder au moins trois, enfermées dans de s
caisses métalliques étanches ;

b}Un appareil de va-et-vient susceptible d'assurer les com -
munications avec la terre et les instructions afférentes à l'u -
sage de cet appareil . ;

Personnel des embarcations ou radeaux .

Art, 207.- Sur tout navire à passager des 1 Ce , 2 e et 3e caté
gories, il doit y avoir pour chaque embarcation ou radeau de
sauvetage installé en exécution des prescriptions du présen t
chapitre, un nombre de canotiers brevetés déterminé comm e
il est dit ci-après .

On entend par « canotier breveté » tout homme :de l'équi-
page muni d 'un brevet d'aptitude délivré par l'inspecteur d e
la navigation et du travail maritimes .

L'obtention du brevet spécial de canotier est subordonn é
à la justification que le marin est exercé-dans la manoeuvr e
complète de mise à l'eau des embarcations de sauvetage e t
dans le maniement des avirons, qu'il possède la connaissan -
ce la pratique de la manoeuvre des embarcations et qu'il est,

en outre, capable de comprendre lee ordres relatifs au ser-
vice de ces divers engins et de répondre à ces ordres .

Pour chaque embarcation ou radeau de sauvetage, il doi t
y avoir, suivant le nombre de personnes pouvant prendr e
place, le nombre minimum de canotiers fixé au tableau ci-
dessous :

Le capitaine reste maure, suivant les circonstances, d e
l'affectation numérique des canotiers brevetés à chaque em -
barcation et radeau de sauvetage .

Un officier du pont ou un canotier breveté est chargé d e
chaque embarcation ou radeau de sauvetage et il lui est éga -
lement désigné un suppléant . Celui qui esi chargé d'une em -
barcation doit avoir la liste de son personnel et il s'assur e
que les hommés placés sous ses ordres connaissent respec-
tivement leurs postes et leurs fonctions .

A toute embarcation à moteur, il est affecté un homme sa -
chant conduire le moteur . -

Un homme pourvu d'un certificat d'opérateur radiotélé-
graphiste est affecté à chaque embarcation comportant un e
installation radiotélégraphique . De plus, un ho niinc sachant
se servir d'un projecteur est affecté à chacune des embarca -

tions qui en possèdent .
L'officier de sécurité visé à l'article 220 est chargé, sou s

l'autorité du capitaine, de veiller à ce que les embarcations ,
radeaux de sauvetage, engins flottants et autres engins d e
sauvetage soient toujours prêts à être utilisés .

SIXIÈME SECTION

DISPOSITIONS SPÉCIALES POUR LES N SVIRES DE PÈCH E

ET LES NAVIRES DE PLAISANC E

Embarcations des navires de pécfine .

Art . 208 . — Tout bâtiment de pêche doit avoir à bord au ,
moins une embarcation de sauvetage appartenant aux clas-
ses I ou II, les embarcations de pêche, doris ou warys étant ,
quelle que soit leur capacité, assimilées aux embarcation s
de la classe Ill .

Toutefois, aucune embarcation des classes I ou 1I n'est exi -
gée à bord des bâtiments utilisant pour la pêche des dori s
ou warys d'au moins 3 mètres cubes de capacité intérieure ,
si des doris ou warys munis d'une ceinture garnie de liège
de 12 centimètres de diamètre et d'une longueur d'au moins

61n . 50, ou de tout système de garnitures insubmersible s

équivalent, Ÿ sont affectés au sauvetage et si les embarca-
tions de ce genre sont en nombre suffisant pour contenir, en
portant chacune cinq hommes au maximum, tout le person-
nel du bord .

Les doris ou warys munis de garnitures insubmersibles

sont séparés des doris ou warys ordinaires et ne sont em-
ployés pour la pêche qu'à défaut de ces derniers, il doit tou e

NOMBRE DE PERSONNE S

Moins de 41 personnes	
De 41 a 61 personnes	
De 62 à 85 personnes	
Au-dessus de 85 personnes 	

NOMBR E
minimum de

cano-
tiers brevetés
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jours en être gardé à bord un nombre suffisant pour conte -
mir, à raison de cinq hommes par embarcation, le personne l
resté sur le navire .

L'armement des embarcations de sauvetage, des doris ou

J warys, existant à bord d ' un navire de pêche est détermin é
à 1 article 12 de l'annexe VI .

L'article 15 de la même annexe est applicable aux navire s
de pèche .

Dispositions diverses pour les navires de grandepêche .

Art . 209 . — Tout bâtiment de pêche transportant des ma-
rins pêcheurs passagers doit avoir à bord au moins deux em-
barcations de sauvetage de la classe I . S ' il y a plus de deu x
embarcations, l'une d'elles peut être de la classe III .

En outre, il doit y avoir des radeaux ou engins flottant s
en nombre et de capacité convenables pour que . dans- Pen-
semble des engins de sauvetage, embarcations comprises ,

F 31 y ait une place pour chaque personne présente à bord .
Les bâtiments qui emploient pour la pêche des embarca-

tions s'éloignant du navire sont approvisionnés de torches ,
fusées ou autres artifices, ainsi que d ' un signal phonique
puissant, permettant, par temps de brume, de faire rallie r
ces embarcations .

	

-
Les embarcations, expédiées de la côte de Terre-Neuv e

ou des navires pour pêcher sur les bancs de Terre-Neuve ,
portent à l'arrière et à l'avant, sur chaque bord, le nom d u
bâtiment dont elles dépendent et celui du port d'attache d e
ee bâtiment .

Navires de plaisance .

Art . 210 . — Les navires rie plaisance de la li e catégorie
-sont assimilés aux navires de la 23 catégorie .

Toutefois, les inscriptions prévues aux deux premiers ali -
néas de l'article 205 peuvent être portées à l ' intérieur des
embarcations .

Les dispositions de l'article 206 sont applicables aux na -
Vires de plaisance lorsque ces navires jaugent plus de 35 0
tonneaux .

SEPTIEME SECTIO N

V[SITES ET INSPECTIONS DES EMBARCATIONS ET ENGINS DE SAU-
VETAGE . — INSTRUCTIOYS DES PASSAGERS ET DE L 'LQUIPAGE .

Erareices d'embarcation, etc .

Art . 211 . — A chaque visite de partance, ou tous les trois
arrois, si les visites de partance sont faites chaque mois, l'ins -
pecteur de la navigation et du travail maritimes peut exige r
-qu'une embarcation qu'il a désignée soit mise à l'eau en s a
présence afin de constater le bon état de fonctionnement de s
bossoirs et autres appareils .

Pour la mise en dehors . chaque embarcation de sauvetage ,
outre son équipement complet, doit avoir au moins deux
hommes à bord .

Sur les navires a passagers des 1 r , 23 et 3' catégorie, il es t
fait un appel de l'equipage pour exercice d'embarcation au-
tant que possible chaque semaine, et avant de prendre la
mer pour les navires dont le voyage dure plus d'une semaine .
Les dates auxquelles ont lieu ces exercices sont inscrites
au journal de bord réglementaire et si, au cours d'une se-
maine, aucun exercice n'a eu lieu, les raisons -pour lesquel-
les cet exercice n'était pas possible sont mentionnées clan s
ce journal .

Lorsque le voyage doit durer plus d'une semaine, le capi -

taine au début du voyage, fait exécuter, par les passagers ,
un exercice pratique d'appel au poste d'évacuation du navire .

Pour procéder aux exercices d'embarcations visés plu s
haut, on emploie à tour de rôle les différents groupes d'em-
barcations . Les inspections et exercices sont conduits de
manière que l'équipage possède la connaissance complète et
la pratique des fonctions qu'il a à remplir et que toutes le s
embarcations et tous les engins de sauvetage du navire, ains i
que leurs apparaux, soient toujours prêts à être utilisés im-
médiatement .

Sur tous les navires, il est fait, après chaque armemen t
deux fois au moins dans le courant de chaque année, un e

mise à l'eau effective de toutes les embarcations de sauve-
tage et, tous les mois, un exercice de mise en dehors d e
celles de ces embarcations qui sont placées sous porteman-
teaux.

Tous les engins de sauvetage subissent chaque mois un e
visite d'entretien permettant de constater qu'ils sont prêts à
servir en cas de besoin .

Au commencement de chaque voyage, et dans le moindre
délai, le personnel du bord doit donner aux passagers le s
instructions nécessaires pour l'utilisation de leurs brassières.

En outre, une notice affichée dans les cabines et entrepont s
affectés aux passagers, ainsi que dans les postes d'équipage ,
donne pôur chaque personne, l'emplacement où se trouv e
la brassière qui lui _est réservée et les instructions pour l 'u-
sage de cet objet . Cette notice indique s'il y a lieu l'empla-
cement des engins supplémentaires et des engins flottants ..

CHAPITRE X
Mesures contre l'incendie . — Transport des matières

dangereuses .

Prescriptions générales .

Art . 212 . — La construction et l'aménagement des navire s
doivent être effectués de manière à réaliser les meilleure s
conditions de protection contre l'incendie et à réduire au
minimum les risques de propagation du feu .

Le matériel de détection, de signalisation et d 'extinction
d'incendie doit être toujours tenu en parfait état de fonction-
nement et d'entretien .

Matériau e combustibles .

Art . 213. — Des arrêtes du ministre de la marine mar-
chande fixent après avis de la commission centrale les con-
ditions d'emploi des matériaux combustibles entrant dan s
la construction et l'aménagement intérieur des navires à
passagers .

Installations électriques ,

Art . 214 . — Un arrêté du ministre de la marine marchand e
fixe après avis de la commission centrale les modalités
d'installation ainsi que les conditions du contrôle de l'appa-
reillage et des canalisations électriques .

Toute modification des canalisations en cours de voyag e
est interdite, sauf dans les cas urgents, dont il est fait men-
tion au journal de bord .

L'arrêt de tous les appareils de ventilation mécanique de s
emménagements doit pouvoir être effectué par command e
directe du tableau principal de distribution electrique . Le s
installations électriques doivent être executees avec le plu s
grand soin, notamment en ce qui concerne l'isolement de s
câbles .
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Protection coutre la flamme et les étincelles' .

Art . 215 . — Dans les locaux intérieurs à bord de tout na -
vire, il est interdit d'utiliser comme moyen d'éclairage no r -
mal des appareils à flamme nue non protégée .

Des dispositions sont prises pour empêcher que les étin-
celles sortant des conduits de fumée des poèles, fourneau x
de cuisine, etc ., puissent pénétrer dans les manches à air .

Appareils respiratoires .

Art . 216 . — A bord des navires à propulsion mécaniqu e
des première et deuxième catégories autres que les navire s
à passagers ainsi qu'à bord des navires à passagers de l a
troisième catégorie, il doit y avoir un équipement compos é
d'un casque ou d'un appareil respiratoire d'un type approuv é
et d'une lampe de sûreté .

Cette prescription n'est pas applicable toutefois aux na -
vires d'une jauge brute inférieur à 2 .500 tonneaux . A bord des
navires à passagers des première et deuxième catégories, i l
doit y avoir un nombre d'équipements égal à une fois e t
demie celui des spécialistes du feu embarqués dans les con -
ditions prévues à l'article 221, sans que ce nombre soit toute -
fois inférieur à deux .

Extincteurs portatifs .

Art . 217 . — Sur tout-navire, des extincteurs d'incendie por -
tatifs d 'un type à fluide sont prévus en nombre convenable .
Chaque compartiment de la tranche des machines et de s
chaufferies en reçoit au moins deux . Les autres sont répar-
tis entre les groupes de cabines et dans les locaux collectif s
des passagers et de l ' équipage, dans les cambuses et au voi -
sinage immédiat des compartiments et magasins contenan t
des marchandises dangereuses ou inflammables .

Il doit y avoir à bord des charges de rechange correspon-
dant à 10 p . 100 du nombre des extincteurs d'incendie sans
que le nombre desdites charges de rechange puisse être in-
férieur à cinq .

Les appareils extincteurs 'sont d'un type approuvé .
Un arrêté du ministre de la marine marchande déterminera

les conditions de construction et d'essais auxquelles devront
être soumis les appareils extincteurs avant de pouvoir êtr e
utilisés à bord .

Armoires d'incendie .

Art . 218 . — A bord de tous les navires, le matériel d'in-
cendie n'ayant pas un emplacement bien défini, masque s
respiratoires, haches, extincteurs et lances de réser e, etc . ,
est remise dans des armoires peintes en rouge etsituées
dans des endroits facilement accessibles et bien en vue .

Navires à voiles .

, Art . 219 . - Les navires à voiles sont pourvus d'une pomp e
à lavage, placée à l'avant ou à l'arrière, ayant sa prise d'eau
installée-de telle façon que le tuyautage ne passe pas dan s
les cales . Cette pompe est munie de raccords et de manche s
à incendie permettant de refouler l'eau dans toutes les par -
ties du navire .

Si ces navires ont plus de 800 tonneaux, ils sont pourvus ,
en plus de la pompe visée au paragraphe précédent, d'un e
motopompe à incendie portative ou d'une pompe à bras, as -
pirante et refoulante, munie de manches et autres accessoi -
res permettant de l'utiliser pour envoyer de l'eau dans toute s
les parties du navire .

Navires à propulsion mécanique autres que les navires ci

passagers .

Art . 220. — Sur les navires à propulsion mécanique autres -
que les navires à passagers, une pompe actionnée mécani-
quement et reliée à un tuyautage fixe est affectée au servic e
d'incendie .

	

-
Sur les navires à vapeur, cette pompe doit pouvoir êtr e

alimentée indistinctement par les chaudières principales o u
par la chaudière auxiliaire .

Le tuyautage fixe placé sur le pont découvert est muni d e
bouches pour la fixation des manches flexibles à incendie .
La disposition des bouches et la longueur des manches sont
telles qu'elles permettent d'atteindre toutes les parties d u
navire . Les raccords du tuyautage sont installés de tell e
manière que les manches puissent s'y adapter facilement .

A bord des navires de plus de 1 .000 tonneaux de jaug e
brute, un dispositif efficace d'extinction des incendies pa r
gaz ou vapeur et de mise en marche rapide est installé dan s
les soutes, ainsi que dans les cales et entreponts, à moin s
que le navire ne soit exclusivement affecté au transport d e
marchandises incombustibles ou non spontanément inflam -
mables .

Toutes les dispositions du présent article s'appliquent aux
navires de pêche .

Spécialistes de la défense contre le feu .

Art . 221 . — Sur les navires à passagers des ire et 2 e caté-
gories, un officier dit officier de sécurité est chargé sous 1 au-
torité du capitaine, de vérifier l'application à bord des pres-
criptions relatives à la sécurité, notamment de celles de l'ar-
ticle 206, et de s'assurer que le matériel de détection et d e
signalisation de l'incendie ainsi que de lutte contre le fe u
est toujours prêt à fonctionner .

Cet officier est également chargé de la direction des exer -
cices d'incendie prévus à l'article 237 .

A bord des navires à passagers des première et deuxième
catégories, transportant plus de 250 personnes, il doit exis -
ter, en outre, une équipe de spécialistes de la défense contr e
le feu, relevant de l'officier de sécurité .

Les spécialistes précités doivent être titulaires d'un bre-
vet, certificat ou diplôme reconnu par le ministre de la ma-
rine marchande .

Leur nombre varie en fonction du volume total des em-
ménagements à passagers, conformément aux indications du ,
tableau ci-dessous :

Cloisons contre l'incendie .

Art . 222 . — Les navires à passagers ont, au-dessus d u
pont de cloisonnement, des cloisons contre l'incendie dont
la disposition doit répondre aux conditions fixées par un an -

VOLUME TOTA L

des emménagemens à passager s

Inférieur à 3 .000 mètres cubes	
Compris entre 3 .000 et 6 .000 mètres cubes	
Compris entre 6.000 et i2 .000 mètres cubes	
Supérieur à i2 .000 mètres cubes	

NOMBRE
des spécia -

listes de dé-
fense contre

le feu .
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rêté du ministre de la marine marchande . Le plan de cloison-
nement de chaque navire à passagers doit être approuvé pa r
la commission centrale .

Avertisseurs et détecteurs d'incendie .

Art . 223 . — Sur les navires à passagers des I fe et 2 e caté-
gories un système d'avertisseurs d'incendie ou de détecteur s
d'incendie est installé, pour indiquer ou enregistrer auto-
matiquement, dans un ou plusieurs points ou stations où ces
indications peuvent être rapidement observées par les offi-
ciers et l'équipage, l ' existence ou l' indication d'un incendie

, dans toutes les parties du navire inaccessibles au service d e
ronde prévu à l'article 238 .

A bord des navires transportant plus de 250 passagers e t
-dont le volume total des emménagements à passagers est
supérieur à 6 .000 mètres cubes. il doit y avoir, dans ces em _
ménagements, une installation d'avertisseurs d'incendie per-

- mettant de donner l'alerte à la passerelle de navigation . Ce
système d'avertisseurs doit être du type téléphonique ou à
sonnerie avec tableau indicateur .

Pompes et tuyautage d'incendie des navires à passagers .

Art . 224 .— Tout navire à passagers est pourvus de pompe s
à incendie puissantes, mues mécaniquement . Ces pompes
-sont au nombre de deux pour les navires de -moins de 4.000
tonneaux de jauge brute et de trois pour les navires d'un e
jauge supérieure . Elles doivent être assez puissantes pour
débiter chacune une quantité d'eau suffisante pour pouvoi r
diriger deux jets énergiques simultanés en un point quelcon -
que du navire Elles sont mises, avant l'appareillage, e n
état de fonctionner sans délai .

A bord des navires de plus de 20 .000 tonneaux de jaug e
brute, une des pompes à incendie doit, autant que possibl e
être située en dehors de la tranche des machines et doit pou -
voir être actionnée à la fois par le ou les groupes électrogè-
nes de secours et par le circuit principal visé à l'article 240.

Les tuyautages d'incendie doivent permettre de dirige r
rapidement deux jets d'eau énergiques simultanés dans un e
région quelconque d'un entrepont habité, même si les porte s
dtanches et les portes contre l ' incendie sont fermées . Les
manches à incendie et les tuyautages sont Iargemént pro -

, portionnés et faits de matières convenables . Les raccords
-de tuyautage d'un type symétrique sont installés de tell e
manière que les manches puissent s'y adapter facilement .

Dans tout espace occupé par le chargement, ont doit pou -
voir diriger rapidement et simultanément au moins deux jet s
d'eau puissants .

Extinction par la vapeur et les gaz .

Art . 225 . — Des dispositions sont prises sur les navires à
passagers des 1'e et 2'-catégories pour amener rapidement ,
par un tuyautage fixe, dans chaque compartiment occupé par
'les marchandises un gaz extincteur en quantité telle que l e
volume de gaz libre soit au moins égal à 30 p 100 du volum e
'de la plus grande cale du navire . Sur les navires à vapeur ,
on peut accepter de la vapeur en quantité équivalente .

L'installation pour l'extinction par les gaz ou la vapeu r
n'est pas obligatoire sur les navires à passagers d'une jaug e
brute inférieure à 1 .000 tonneaux .

Navires affectés à des transports spécieux .

Art . 226 . — Pour les navires à passagers à propulsion mé -
canique effectuant des voyages des 1,e et 2e catégories et uti -

lisés à des transports spéciaux d'un grand nombre de pas-
sagers sans installation de couchettes, comme le transpor t
des pèlerins, pêcheurs ou autres, le ministre de la marine
marchande peut, si la commission centrale juge q u ' il est pra -
tiquement impossible d'appliquer les prescriptions du pré-
sent chapitre , dispenser ces navires des prescriptions e n
question, dans la plus large mesure compatible avec les cir-
constances du trafic .

Navires à vapeur à passagers chauffant au combustible liquide .

Art . 227 . — Sur les navires à vapeur à passegers dans les-
quels les chaudières principales sont chauffées au combus-
tible liquide, on doit installer, outre les dispositifs permet-
tant d'amener rapidement et simultanément deux jets d 'eau
puissants en tout point de la tranche des machines :

Des trisbuteurs convenables pour projeter l'eau en plui e
sur le combustible liquide sans agitation anormale de la sur -
face ;

Dans chaque rue de chauffe, un récipient contenant 300 dé -
cimètres cubes de sable, de sciure de bois imprégnée d e
soude ou de toute autre matière approuvée, et des écope s
pour la répandre ;

Dans chaque chaufferie et dans tout local des machines o ù
se trouve une partie de l'installation de combustible liquide ,
deux instincteurs portatifs à mousse de 9 litres au moins
et d'un type approuvé ;

Les dispositifs pour produire et distribuer rapidement d e
la mousse sur toute la surface inférieure de la chaufferie o u
de chacune des chaufferies . s'il y en a plusieurs, et de tout e
partie des machines qui renferme des pompes à combustibl e
ou des caisses de décantation . La quantité de mousse à pro-
duire doit être suffisante pour couvrir, sur une épaisseur de
15 centimètres, la surface totale des tôles formant dans u n
compartiment quelconque le plafond du water-ballast ou d e
celles du bordé extérieur, là où il n'y a pas de water-ballast .
Si 1s compartiment des machines et celui des chaudières n e
sont pas complètement séparés et si le combustible liquid e
peut passer de la cale de la chaufferie dans celle des machi-
nes, compartiment des machines et chaufferie sont considéré s
comrhe formant un seul compartiment . L'appareil doit pou-
voir être mis en marche et contrôlé de l'extérieur du com-
partiment où 1 incendie peut éclater .

En plus, il doit-y avoir sur les navires à vapeur n'ayan t
qu'une chaufferie, un extincteur à mousse et sur les navires
ayant plus d'une chaufferie, deux extincteurs à mousse d'a u
moins 136 litres de capacité . Ces extincteurs sont pourvus d e
tuyaux sur dévidoirs permettant d atteindre toutes les_par-
ties des chaufferies et des locaux contenant les pompes à
combustible . Des appareils d'une efficacité équivalente peu-
vent être acceptés au lieu d ' extincteurs de 136 litres .

Tous les récipients et les robinets qui servent à Ies mettr e
en oeuvre doivent être aisément accessibles et placés de tell e
sorte qu'ils ne soient pas facilement rendus inutilisables pa r
un commencement d'incendie .

Sur les navires à vapeur utilisant le combustible liquide ,
si la chambre des machines et la chauffèrie ne sont pas com-
plètement séparées par une cloison métallique et si l e
combustible liquide peut passer de la cale de la chaufferie -
dans celle de la machine, une des pompes à incendie es t
placée dans le tunnel ou dans un autre espace hors de l a
tranche des machines . S'il est exigé plus de deux pompes à.
incendie, elles ne sont pas toutes placées dans le même local,

Page LEXPOL 29 sur 48



340

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

16 Mu 193 7

Navires a passagers mus par moteurs à combustion interne .

Art . 228.- Sur les navires à passagers mus par des mo-
teurs à combustion interne, outre les dispositifs permettan t
d'amener rapidement et simultanément deux jets d'eau puis -
sants sur tous les points de la tranche des machines et éga-
lement distributeurs d'eau en pluie, on doit installer, dans
chaque local, des machines, les extincteurs à mousse sui-
vants :

a) Au moins un extincteur approuvé de 451itres'et, en outr e
par 1 .000 CV de puissance au frein des machines un extinc -
teur approuvé de 9 litre, sans que le nombre total d'extinc-
teurs de 9 litres puisse être inférieur à deux, ni qu'il en soi t
exigé plus de six par local ;

b) Lorsqu'il y a, dans la tranche des machines-une chau-
dière auxiliaire, au lieu de l'extincteur de 45 litres mentionn é
ci-dessus, il en est installé un de 136 litres avec son tuyauta _
ge approprié ou tout autre dispositif approuvé de distribu-
tion de mousse .

Navires autres que les navires à passagers et dont les
chaudieres principales sont chauffées a u

combustible liquide .

Art . 229.- Sur les navires autres que les navires à passa-
gers et dont les chaudières principales sont chauffées a u
combustible liquide, en plus des dispositifs prévus à l'articl e
220, on installe :

10 Dans chaque rue de chauffe un récipient contenant 300
décimètres cubes de sable, de sciure de bois imprégnée d e
soude ou de toute autre matière sèche approuvée ainsi qu e
des écopes pour la répandre ;

2° Dans chaque chaufferie'et dans tou telocal où se trouv e
une partie de l'installation de combustible liquide deux ex-
tincteurs à mousse du type portatif de 9 litres au moins e t
d'un type approuvé ;

3° Un appareil à mousse du type de 136 litres au moins
de capacité par rue de chauffe . Ces appareils doivent alimen -
ter une ou plusieurs lances pouvant être amenées en tous
les points des parquets de la chaufferie et des abords immé -
diats des pompes de brûleurs si celle-ci sont situées e n
dehors de la chaufferie .

La mousse est conduite aux lances soit par des manches
enroulées sur dévidoirs ou lovées dans des caisses soit, d e
préférence, par une combinaison de tuyautages fixes et d e
manches . Tous les récipients et les robinets qui servent à le s
mettre en oeuvre sont aisément accessibles et placés de telle
sorte qu'ils ne soient pas facilement rendus inutilisables pa r
un commencement d'incendie . Ils sont de préférence situé s
en dehors de la chaufferie à protéger .

Deux 'appareils de 136 litres peuvent être remplacés par
un seul générateur continu de .mousse ou par tout autre dis -
positif approuvé ayant la même efficacité .

4° Un tuyautage d'extinction par la vapeur débouchant à
la partie supérieure de chaque soute à combustible liquid e
autre que les ballasts de hauteur normale .

5° Un tuyautage d'extinction par la vapeur débouchan t
sous les parquets de machine et de chaufferie . Ce tuyautage
doit être muni de sectionnements de sécurité situés en dehors
du local à protéger .

Navires autres que les navires à passagers et dont l'apparei l
moteur est constitué par des moteurs à combustion interne .

Art . 230.- Sur les navires autres que les navires à passa -

Bers et dont l'appareil moteur est constitué par des moteur s
à combustion interne, en plus des dispositifs prévus à l'ar-
ticle 219, on installe :

1° Dans chaque compartiment, au moins un extincteur à
mousse du type de 45 litres et en outre par 1 .000 CV de puis -
sance au frein des machines installées dans le compartiment ,
un extincteur du type de 9 litres sans que le nombre de s
extincteurs de 9 litres puisse être inférieur à 2 par compar-
timent, ni qu'il en puisse être exigé plus de 6 pour l'ensem-
ble des machines ,

2° Au moins un extincteur du type de 136 litres lorsqu'il y
a des chaudières auxiliaires (situées ou non dans le mêm e
local que les moteurs) . Chaque extincteur de 136 litres peu t
toutefois dispenser de l'installation d'un des extincteurs d e
45 litres prévus au paragraphe ci-dessus, pourvu que l e
tuyautage permette d'atteindre le compartiment où l'appa-
reil de 45 litres devrait être placé .

Tous les extincteurs ainsi que les robinets qui servent à le s
mettre en oeuvre sont aisément accessibles et placés de
telle sorte qu'ils ne soient pas facilement rendus inutilisables
par un commencement d'incendie .

Les appareils de 45 litres et au-dessus sont, de préférence ,
situés en dehors des compartiments à protéger .

Dans ce cas, la mousse est amenée aux lances, soit par de s

manches enroulées sur dévidoirs . ou lovées dans des caisses ,
soit, de préférence, par une combinaison de tuyautages fixes
et de manches ;

	

_
3° S'il y a une ou plusieurs chaudières auxiliaires, u n

tuyautage d'extinction par la vapeur débouchant à la partie
supérieure de chaque soute à combustible liquide autre qu e
les ballasts de hauteur normale ;

4° S'il y a une ou plusieurs chaudières auxiliaires, u n

tuyautage d'extinction par la vapeur débouchant sous les

parquets de la machine ou de la chaufferie . Ce tuyautage doi t
être muni de sectionnements de sécurite placés en dehor s

du local à protéger .

Disposition spéciale aux moteurs à essence .

Art . 231.- Tout moteur à explosion destiné, soit à la pro -
pulsion du navire, soit à la conduite d'un appareil quelcon -
que à bord est muni d'un dispositif empêchant les retours

de flammes au carburateur .

Navires destinés au transport des hydrocarbures .

Art . 232.- Abord des navires destinés au transport de s
hydrocarbures, il est interdit de faire usage de tout éclairage
comportant une flamme comme source lumineuse (bougie, _
pétrole, huile minérale, etc .) en dehors du compartiment des

machines et chaûfferies .
Conformément à l'article 156, l'électricité nécessaire à

l'éclairage doit pouvoir être produite par deux sources diffé -

rentes et l'alimentation des feux de navigation doit pouvoi r

être assurée par deux circuits principaux différents .
La préparation des aliments se fait dans un local dont l a

position et l'aménagement écartent les risques d'incendie .

Les dispositions destinées à prévenir et à combattre le s

incendies doivent être particulièrement développées .
Les prescriptions du présent article ne sont pas applicable s

pendant les périodes, où le navire est dégazé et muni d'u n

certificat officiel le constatant .

Navire transportant des matières dangereuses .

Art . 233.- Des arrêtés pris par le ministre de la marine
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' marchande déterminent, tant pour les navires à passager s
-que pour les autres navires, et suivant les règles adoptée s
par le ministère des travaux publics pour le'transport de s
marchandises dangereuses, quelles sont, d'après leur natur e
et leur quantité, les marchandises qui doivent être consi-
dérées comme dangereuses et quels sont les cas où le trans-
port en est autorisé, ainsi que les conditions d'arrimage, d e
de fractionnement et, éventuellement, d'emballage, aux -
quelles doit répondre ce transport .

L ' interdiction d'embarquer ne s'applique ni au matérie l
Fi-destiné aux signaux de détresse du navire lui-même, ni au x

approvisionnements navals ou militaires pour le service d e
l'Etat, dans les conditions où le transport de ces approvi-
sionnements est autorisé .

Dans fous les cae oü des 'transports donnent lieu à l'appli -
cation des arrêtés susvisés, le capitaine en avise par écri t

' l ' inspecteur de la navigation et du travail maritimes, qui
as 'assure de l'exécution des mesures règlementaires relative s
a ces trahsports .

Soutes inondables .

Art . 234 .— Les, compartiments dits « soutes inondables »
doivent répondre aux conditions suivantes :

Une soute inondable est un compartiment à parois mé-
talliques étanches et muni d'une porte étanche ou d'un pan-
neau d'actes étanche, situé entièrement au-dessous de l a
flottaison lège et à l'abri de toute source de chaleur . il n'es t
contigu à aucune soute à combustible .

Le plancher de la soute inondable est recouvert d'un bord é
-en bois calfaté ; les parois verticales sont revêtues d'u n
soufflage en bois construit de telle sorte qu'aucune matièr e
ne puisse se glisser entre ce revêtement et la paroi métalli-

rque .
Les vannes de noyage sont disposées de manière à pouvoi r

être manaeuvréés d'un point accessible situé au-dessus de
la flottaison en charge . Les dimension-, du tuyautage doivent
permettre de noyer complètement la soute (vide) en quinz e
minute au plus .

La soute est pourvue d'un tuyautage d'épuisement et d e
-tuyaux d'échappement d'air . Elle est convenablement ven-
tilée ; lorsque la ventilation se fait au moyen de manches ,
l'orifice de ces manches sur le,pont est muni d'un diaphra-
gme formé de deux épaisseurs de toile métallique fine e n
laiton .

Si la soute est pourvue d'un éclairage intérieur, celui-c i
est électrique avec lampes à incandescence à double globe '
protégées par un grillage métallique . Les canalisations élec-
triques sont extérieures à la soute ou disposées de manière à

,éviter les courts-circuits .

Lorsque la largeur de la soute dépasse 12 mètres, elle es t
divisée en deux par une cloison longitudinale .

On peut, après approbation de l'inspecteur de la naviga-
tion et du travail maritimes, utiliser comme soutes inonda-
bles des compartiments étanches destines en principe à u n
,autre usage, tels que les cales à eau, sous la réserve que ce s
'compartiments répondent d'une manière générale aux dis -
positions prescrites pour les soutes inondables (noyage, ven -
tilation, éclairage, etc .) . Les parois verticales et les plancher s
de ces compartiments sont, clans ce cas, revêtues d'un souf-
flage ou d'un fardage en bois qui doit être enleve aprè s
débarquement des matières dangereuses .

Eclairage des locaux contenant des matières dangereuses .

Art . 235 .— A bord de tout navire, il est interdit de s'éclaire r
avec des fanaux ordinaires, dans les locaux contenant de s
matières dangereuses . Dans ces locaux, lorsqu'ils ne sont
pas éclairés suivant les conditions prescrites aux alinéas

.suivants, seules sont autorisées les lampes de sûreté régler
mentaires embarquées en vertu de l'article 153 (annexe IV) .

Les locaux destinés à recevoir des matières dangereuses
ou inflammables, tels que les magasins à peintures à huiles ,
etc., et les lampisteries sont construits en tôle . Sur les na-
vires en bois les cloisons sont garnies de tôles isolées elles-
nêmes du bois par un° corps mauvais conducteur de la
haleur et incombustible .
L'éclairage fixe est électrique lorsque ce mode d'éclairage`

existe à bord et les lampes sont placées, autant que possible ,
dans des niches extérieures .

Si les lampes sont placées à l'intérieur du local contenan t
des matières dangereuses, l'appareillage électrique est bien
protégé et isolé : conducteurs sous tube ou armaturés ; lam-
pes sous double enveloppe ; prises de courant, intérrupteur s
et fusibles reietés à l'extérieur, etc .

Eguivalence d'appareils ou d'installation .

Art . 236 .— Lorsqu'il est spécifié au présent chapitre u n
type spécial d'appareil, d'agent extincteur ou d'installation ,
tout autre type approuvé peut être acceppté s'il n'est pas
moins efficace que le type spécifié .

	

-

Exercice d'incendie .

Art . 237 .— A bord des navires à passagers des ire et 2 e
catégories, il est fait, chaque semaine, un exercice partie l
d'incendie avec hypothèse de propagation du feu telle que ,
dans le cours d'une année, le cas d'incendie dans toutes le s
parties du bàtiment ait été examiné . Mention de ces exer-
cices est portée au journal de bord .

Il est délivré à chaque officier et à chaque maître une ins-
truction indiquant clairement les particularités du navire a u
point de vue de l'incendie, la conduite à tenir quand il s e
déclare et les moyens dont on dispose à bord pour le com-
battre . Le capitaine, ou l'officier de sécurité sous l'autorit é
du capitaine est chargé de la tenue à jour de ces documents .

Boucles .

Art . 238 . — Sur tout navire, un service de rondes est prévu
tant au port qu'à la mer .

Visites d entretien .

Art . 239 .— Chaque mois, une visite d'entretien du matérie l
d'incendie est effectuée par l'officier de sécurité assisté d u
personnel du bord. Les différents appareils et installatiôns
font, à tour de rôle, l'objet d'essais de bon fonctionnemen t
ou de vérifications spéciales suivant la nature desdits appa-
reils ou installations .

La date et l'objet de ces visites sont mentionnés au journa l
de bord .

CHAPITRE XI .

Mesures en cas d ' alarmes et évacuation (lu navire .
Eclairage de secours .

Ai t . 240 .— A bord des navires à passagers, indépendammen t
des mesures prescrites aux articles 21 et 39, des dispositions son t
prises pour assurer, cm vue du sauveta ge, l'ecluirage des diverses
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parties du navire, en particulier celui des ponts sur lesquels son t
placées les embarcations de sauvetage et les postes de télégra-
phie sans fil . Cet éclairage de sécurité doit être électrique sur tou s
les navires à passagers des première et deuxième catégorieu . Il doi t
exister une source autonome capable d'alimenter, le cas échéant ,
les appareils de cet éclairage de sécurité et placée dans les régions
supérieures du navire, au-dessus du pont de cloisonnement .

Cette source doit être largement calculée de façon à assurer u n
éclairage efficace des issues du navire et du pont des embarcations .
Il ne peut être fait usage pour cet objet d'un carburant ayant un
point d'éclair inférieur à 65 degrés . Sur les navires à passager s
d ' un tonnage brut supérieur à 25 .000 tonneaux il doit exister deu x
groupes électrogene de secours établis dans les hauts et dans de s
parties différentes du bâtiment .

En autre, sur tous les navires à passagers ou le pont des em-
barcations est à plus de 9 mares 15 de la flottaison correspondan t
au tirant d'eau minimum en mer, des dispositions sont prises pou r
éclairer les embarcations depuis le navire et le long du bord, pen-
dant la manoeuvre de mise à l'eau et immédiatement après cette
'manoeuvre .

Sur tous les navires, l'issue de chaque compartiment Iimité pa r
une cloison étanche est éclairée en permaréence par un fanal d e
secours indépendant de l'éclairage normal du navire et fermé à
clef . Ces fanaux de secours doivent pouvoir être alimentés par l a
source autonome prévue ci-dessus, en cas d'arrêt de la source nor-

-male d'éclairage du navire .
De plus,. sur les navires à passagers effectuant des voyages de

nuit, il doit exister un appareil d'éclairage autonome pouvan t
flotter et fournir un éclairage extérieur au navire . Cet appareil doit
être d'un fonctionnement automatique instantané, d'une duré e
minimum de deux heures et être du type bouée lumineuse . Il doit
exister au moins deux appareils de ce genre à bord des navires à
passagers de moins de 1. .500 tonneaux et au moins quatre à bord
des navires de 1 .500 tonneaux ou plus . Ils sont répartis de chaque
bord du navire en des points convenablement choisis, de façon à
pouvoir être utilisés immédiatement au moyen d'une manoeuvr e
aisée .

Enfin, chaque officier de tout navire reçoit, lors de son embar-
quement, une lampe électrique de poche, type torche à trois élé-
ments avec réflecteur évasé et piles de rechanges, capable de fonc-
tionner pendant deux heures consécutives .

. 'vacuation des passagers .

Art . 241 .— Sur tous les navires à passagers des disposition s
appropriées sont prises pour l'entrée et pour la sortie des diffé-
rents, compartiments, entreponts etc ., notamment par l'emploi d e
flèches indicatrices .

Le signal d'appel des passagers à leur poste d'abandon consiste
en une succession d'au moins six coups courts, suivis d'un cou p
long de la sirène ou du sifflet .

En outre, les navires à passagers de la première et de la deu-
xième catégorie sont munis, en des points convenables, de son-
neries, timbres ou autres appareils sonores commandés de la pas-
serelle de manoeuvre, en vue de donner l'alarme aux passagers e t
à l'équipage .

La signification de tous les signaux intéressant les passagers
est clairement indiquée en plusieurs langues sur des pancartes af-
fichées dans les cabines et autres locaux pour passagers .

Consignes et rôle d'appel .

Art . 242. — Une consigne particulière d'alarme est donnée à
chaque homme de l'équipage .

Le rôle d'appel en cas d'alarme reproduit toutes les consigne s
particulières : il indique notamment le poste auquel chaque hom -
me doit se rendre et les fonctions qu'il a à remplir en cas d'incen -
die et d'abandon .

Avant l'appareillage, le rote d'appel est établi et mis à jour . Le
rôle est affiché bien en vue dans plusieurs endroits du bâtiment ,
notamment dans les locaux affectés à l'équipage .

Le rôle d'appel fixe les fonctions des divers membres de l'équi-
page en ce qui concerne :

La fermeture des portes étanches, vannes, etc .
L'armement des embarcations, des radeaux de sauvetage et de s

engins flottants en général .
La mise à l'eau des embarcations sous bossoirs .
La préparation générale des autres embarcations, des radeau x

de sauvetage et des engins flottants :
Le rassemblement des passagers .
L'extinction de l'incendie .
Le rôle d'appel fixe les fonctions que les agents du service gé-

néral ont à remplir vis-à-vis des passagers, en cas d'alarme . Ces
fonctions comprennent notamment :

L'alerte à donner aux passagers .
Le soin do leur faire revêtir et ajuster convenablement les bras -

sières de sauvetage .
Leur rassemblement au poste d'appel .
Le service d'ordre aux passages et aux échelles et, d'une façon

générale, tout ce qui concerne l'organisation de l'évacuation des
passagers .

CHAPITRE XI I

Personnel médical et matériel médica l
et pharmaceutique .

Médecin .

Art . 244 . — Tout navire dont l'effectif, équipage et passagers
réunis, atteint le chiffre de 100 personnes et qui effectue, soit un e
traversée dont la durée normale dépasse quarante-huit heures ,
soit des traversées successives dont la durée totale dépasse sep t
jours, doit avoir à bord un médecin pourvu d'un certificat d'apti-
tude aux fonctions de médecin sanitaire maritime .

Il doit être embarqué un second médecin pourvu du même cer-
tificat si l'effectif de l'équipage et des passagers embarqués attein t
le chiffre de 1 .200 personnes et si le navire doit effectuer une tra-
versée dont la durée normale dépasse sept jours .

Infirmiers .

Art . 245 . — Sur les navires ayant un médecin, lorsque le nombr e
des personnes embarquées dépasse 300 et lorsque le voyage com-
porte des traversées de plus de trois jours, ce médecin est toujour s
assisté d'une personne exclusivement affectée au service médica l
et titulaire d'un certificat ou d'un diplôme reconnu par le ministr e
de la marine marchande .

S'il y a plus de 1 .200 personnes à bord, il est affecté à ce même
service une seconde personne .

Le rôle d'appel prévoit les signaux spéciaux pour l'appel d e
l'équipage aux postes d'embarcations ou d'incendie . Il doit, en
outre, contenir une description complète de ces signaux .

Le présent article s'applique à tous les navires, à l'exception d e
ceux des quatrième et cinquième catégories .

Ordre d'évacuation .

Art . 243 . — L'ordre de mettre à la mer les engins de sauvetage-
et l'ordre d'évacuer le navire ne peuvent être donnés que par l e
capitaine ou, à défaut, par l'officier qui le remplace .
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Navires sans médecin .

Art . 246 . — Sur les navires ne comportant pas de médecin, i l
-appartient au capitaine d'assurer des soins aux malades .

Matériel médical et pharmaceutique .

Art . 247 . — Tout navire doit être pourvu d'un matériel médica l
et pharmaceutique, selon la durée et la nature de sa navigatio n
et selon le nombre de personnes embarquées . La composition d e

ace matériel est fixée par arrêté du ministre de la marine mar-
chande, après avis du comité consultatif d 'hygiène de la marine
marchande et les conditions d'installation à bord de ce matérie l
sont indiquées à l'annexe VIII .

Vaccins .

Art . 248 . — S'il s'agit d'un navire astreint, en vertu de l ' article
"242, à embarquer un médecin sanitaire maritime, ledit navir e

doit, en outre, être pourvu, eu égard aux régions où il doit s e
rendre, d'un approvisionnement de vaccins et de sérums dont l a
composition et le renouvellement seront déterminés, après avis d u
lmédecin du bord, par le médecin chargé de l'inspection du maté -
'riel médical et. pharmaceutique aux let mes de l'article 248 .

S'il y a lieu, le navire doit également posséder un matériel som-
maire de bactériologie dont la composition est déterminée dan s
Ies mêmes conditions que ci-dessus .

Visite du matériel médical et pharmaceuti que.
Art . 249 . — Le matériel médical et pharmaceutique, en appro-

visionnement à bord, est visité dans les ports de France lorsqu e
six mois se sont écoulés depuis la derniere visite .

Cette visite a lieu, soit à bord, soit au bureau de l'inscriptio n
maritime, si le propriétaire ou son représentant le désire, en pré-
sence du capitaine ou de son délégué et du médecin du navire ,
s'il y en a un .

Elle est effectuée ; sur la réquisition de l'inspecteur de la navi-
gation et du travail maritimes, parle médecin membre de la com-
mission prévue à l'article 8 de la loi du 16 juin 1933, sous réserve ,
le cas échéant, de l'application des lois des l01' août 1005 et 25 juin
1908 sur la repression des fraudes .

Ce matériel est placé dans un local formé à clef.
'l'ont navire est, muni d'une instruction médicale approuvée pa r

le ministre de la marine marchande ; s'il est embarqué un méde-
-cin, ri doit, en outre, y avoir à bord un exemplaire du Codex fran-
çdis .

Désinfection .

Art' 250 . — Tout navire destiné à naviguer au long cours ou à
-effectuer au cabotage international ou au grand cabotag e , national ,
'des traversées d'une durée normale de plus de 48 heures, et devan t
embarquer plus de 100 personnes, est pourvu d'un appareil à dé-
sinfecter réglementaire qui doit être de dimensions suffisantes pou r
permettre de désinfecter les objets de literie .

CHAPITRE
Commission centrale . — Commission supé-

rieure d'appel .

Composition de la commission centrale .

Art . 251 . — La commission centrale, instituée par l'article 7
-de la loi du 16 juin 1933, est composée ainsi qu'il suit :

Le directeur de la flotte de commerce et du travail maritime ,
président ;

L'ingénieur du génie maritime, adjoint au directeur de la flotte

de commerce et du travail maritime, chargé du bureau techniqu e
du matériel naval ;

Le chef du bureau de la navigation ;
L'inspecteur de la navigation et du travail maritimes en servic e

à Paris ;
Un représentant d'une société française de classification recon-

nue .
La commission est assistée, à titre consultatif .
D'un représentant du comité central des armateurs de France ;
D'un représentant de la chambre syndicale des constructeurs

de navires et de machines marines ;
'un ou deux représentants du personnel navigant, pris suivan t

le as dans les catégories suivantes :
Capitaines au long cours .
Capitaines de la marine marchande ;
Officiers mécaniciens ;
Médecins sanitaires maritimes ;
Personnel navigant subalterne .
Les représentants des groupements intéressés sont choisis et

nommés par le ministre de la marine marchande sur des listes de
présentation fournies par ces groupements .

DOlibérations de la commission centrale .

Art . 252 . — La commission centrale appelée à prendre des dé-
cisions ou à émettre des avis destinés au ministre de la marin e
marchande délibère à la majorité de ses membres et ses délibéra-
tions ne sont valables que si plus de la moitié. de ses membres
sont présents .

En cas de partage, la voix du président est prépondérante .

Enquêtes .

Art . 253 . — Avant de prendre sa décision, la commission cen-
trale peut faire procéder à telles enquêtes ou expertises qu'ell e
juge nécessaires, et qui sont confiées soit à un ou plusieurs de se s
membres, soit à telle personne ou tel organisme qu'elle désign e
à cet effet .

Elle peut également entendre toute personne ou tout groupe -
ment susceptible d'éclairer la décision .

Décisions de la commission centrale .

Art . 254 . — Les décisions de la commission centrale sont noti-
fiées aux intéressés par le président de la commission .

Ceux-ci peuvent se pour voir contre ces décisions devant la com-
mission supérieure d'appel dans un délai de trois jours francs à
partir de la date de la réception de cette notification .

Commission supérieure d'appel, Composition .
Art . 255 . — La commission supérieure d'appel, instituée pa r

l'article 19 de la loi du 16 juin 1933, comprend :
Un eénateur ;
Deux députés ;
Un conseiller d'Etat ;
Le directeur de la flotte de commerce et du travail maritime ;
L'administrateur général, inspecteur général des services de

l'inscription maritime ;
L'ingénieur du génie maritime, a joint au directeur de la flott e

de commerce et du travail maritime, chargé du bureau techniqu e
du matériel naval ;

Le chef du bureau de la navigation ;
L'inspecteur de la navigation et du travail maritimes en servic e

à Paris ;
Trois armateurs ou représentants de sociétés françaises d'arme -

ment ;
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Un représentant d'une société française de classification ,
et, en outre :

a) s'il s'agit d'une question de sécurité, d'habitabilité ou d'hy-
giène :

Un négociant représentant les chargeurs ;
Un représentant des assureurs maritimes ;
Un représentant, des constructeurs de navires ;
Quatre représentants du personnel navigant pris, suivant l a

nature de l'affaire, parmi les catégories ci-après ;
Capitaine au long cours ;
Offic ;ers mécaniciens de i re classe de la marine marchande ;
Capitaines de la marine marchande ;
Opérateurs radiotélégraphistes de 11Q classe ;
ivlédecins sanitaires maritimes ;

Commissaires
Personnel subalterne du pont ;
Personnel subalterne de la machine ;
Personnel subalterne du service général .
b) s'il s'agit d'une question de travail ;
Le chef du bureau du travail maritime ;
Trois représentants du personnel navigant intéressé choisi s

suivant la nature de l'affaire, parmi les catégories énumérées a u
paragraphe a) ci-dessus .

Un fonctionnaire du ministère de la marine marchande rempli t
les fonctions de secrétaire .

Les membres de la commission sont nommés par le ministre d e
la marine marchande, qui désigne parmi eux un président . -

Les représentants des groupements intéressés (armateurs, char-
geurs, assureurs, sociétés de classification et personnels navigants)
sont choisis et nommés sur des listes de présentation fournies par

ces groupements .

Avis de la commission supérieure .

Art . 256 . — La commission supérieure donne son avis sur les
dossiers et pourvois qui lui sont transmis par le ministre de l a
marine marchande . Elle ne peut délibérer valablement que si l a
moitié au moins de ses membres sont présents .

Les avis de la commission sont pris à la majorité des voix . En
cas de partage, la voix du président est prépondérante .

Délai et forme des pourvois .

Art . 257 . — Les réclamations contre les décisions des commis-
sions instituées par les articles 8, 9, 13 et 18 de la loi du 16 jui n
1933 doivent être formées dans un délai de trois jours francs à
partir de la notification faite par écrit de la décision au construc-
teur, à l'armateur ou au capitaine .

Elles doivent être motivées et adressées soit directement a u
ministre de la marine marchande, soit à l'administrateur ee l'ins-
cription maritime. II en est délivré récépissé .

Instruction des pourvois .

Art . 258 . — Le ministre de la marine marchande fait compléter ,
s'il y a lieu, le dossier de la réclamation avant d'en saisir la com-
mission. Il peut prendre, à cet effet, toute mesure d ' instruction né-
cessaire .

Dans le cas où la décision attaquée aurait eu pour effet d'em-
pêcher le départ du navire, le ministre de la marine marchand e
peut autoriser ce départ sous telles réserves qu ' il juge convenables ;
il saisit immédiatement la commission supérieure du dossier d u
pourvoi .

Observations orales .

Art . 259 . — Le réclamant est avisé de la date, de l'heure et d u
lieu de la réunion de la commission supérieure et est admis sur sa

demande, à être entendu, soit personnellement, soit par manda -
taire .

Enquêtes et expertises .

Art . 260 . — La commission supérieure peut faire procéder à
telles enquêtes ou expertises qu'elle juge nécessaires . Les enquêtes
peuvent être confiées à un ou plusieurs de ses membres ,

La commission ne peut désigner, pour ces enquêtes, des expert s
ayant pris part aux opérations des commissions qui ont donn é
lieu à la réclamation .

Le résultat des enquêtes et des expertises est consigné dans de s
rapports écrits .

Colonies, pays de protectorat et étranger .

Art . 261 . — Les pourvois formés devant la commission supé-
rieure d'appel, en application de l'article 20 de la loi du 16 jui n
1933, sont adressés, dans les colonies et pays de protectorat, au
gouverneur, au résident général ou au fonctionnaire désigné par
ceux-ci à cet effet, et, à l'étranger, à l'autorité consulaire . Il en
est délivré récépissé et leà dossiers sont ensuite transmis au mi- -
nistre de la marine marchande .

Ces pourvois peuvent être formés directement devant le ministre -
de la marine marchande quand ils sont dirigés contre une décision
de la commission centrale .

Décision ministerielle .

Art . 262 . — Les avis de la commission supérieure d'appel son t
adressés au ministre de la marine marchande qui statue en der—
nier ressort .

Recours d'office .

Art . 263 . — Le ministre de la marine marchande peut soumettr e
à l'avis de la commission supérieure toute décision des inspecteurs ,
de la navigation et du travail maritimes ou des commissions d e
visite qui lui paraîtrait prise en violation de la loi du 16 juin 193 3
ou des règlements d'administration publique rendus pour son ap-
plication .

CHAPITRE XIV

Dispositions diverses ,

Bâtiments ayant une affectation spéciale .

Art . 264 . — Le ministre de la marine marchande peut, sur l'avi s
de la commission centrale, dispenser partiellement des prescrip-
tions contenues dans le présent règlement les navires de com-
merce, bâtiments et engins de toute nature qui ont une affectatio n
spéciale ou qui, par les conditions de leur exploitation, n'accom-
plissent qu'une navigation accessoire en mer ou ne sortent pa s
généralement des ports .

Lorsqu' il s'agit de bâtiments appartenant à des département s
ministériels autres que la marine marchande, le ministre de la ma-
rine marchande consulte également, avant décision, les départe-
ments intéressés .

Personnel de surveillance .

Art . 265 . — Les attributions des inspecteurs de la navigatio n
et du travail maritimes et des inspecteurs mécaniciens de la marin e
marchande peuvent être confiées aux agents énumérés à l'article

let du décret du 30 juin 1934 en ce qui concerne les opérations d e
visite prévues par les articles 9, 12, 13 et 14 de la loi du 16 jui n
1933 et dans les ports désignés par arrêté du ministre de la marine
marchande .
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Publicité .

Art . 266 . — Indépendamment des dispositions dont le présen t
règlement prévoit l'affichage, le capitaine de tout navire doit pos -
séder à bord le texte intégral de la loi du 16 juin 1933 et des règle -
ments d ' administration publique portant application de ladite loi ,
ainsi que, sur les navires pourvus d'une installation radiotélégra-
phique, le règlement général des radiocommunications annexé à
la convention internationale des télécommunications en vigueur ;

- il doit tenir ces documents à la disposition des personnes embar -
quées .

CHAPITIIE %V

Dispositions transitoires applicables aux navires e n
construction et en service .

Navires en construction .
Art . 267 . — Les dispositions du présent règlement s ' appliquen t

-aux navires en construction, dans les conditions suivantes :
a) Aux navires à passagers, si leur quille a été posée le l er 'juil -

let 1931, ou postérieurement ;
b) Aux navires non destinés au transport des passagers, qui on t

-été transformés en navires à passagers au let juillet 1931, ou pos -
'térieurement ;

c)Aux navires autres que les navires à passagers, qui seron t
mis' en service six mois après la date de mise en vigueur du pré-
sent règlement .

Navires en service .

Art . 268 . — A titre transitoire, ne sont applicables aux navire s
-de plus de 250 tonneaux de jauge brute en service au moment d e
la mise en application du présent règlement que les disposition s
suivantes du règlement :

Chap. I Qr .— Déclaration de mise en chantier ; demande du per -
mis de navigation et des certificats de sécurité ou de dispense . —
Toutes les dispositions du chapitre Ier sont applicables aux navire s
-en service, à l'exception des articles 4, 5 et 6 .

Chap. II .— Prescriptions relatives à l 'hygiène et à la salubrité . —
Le premier alinéa de l'article 'l2 s'applique aux navires en service ,
lorsque, i l 'occasion de travaux de refonte du navire, les loge-
ments de l 'équipage sont transformés ou déplacés .

Sont également applicables aux navires eu service les disposi-
tions suivantes :

a) Le 5 e alinéa de l ' article 18 ; de plus, lorsqu'Il existe des cou -
'chettes jumelées, elles doivent être séparées par des cloisons d e
+60 centimètres de hauteur au moins ;

b) Le dernier alinéa de l'article 20 ;
c) Le dernier alinéa de l'article 21 ;
d) Les articles 26 et 27 ;
e) L'alinéa de l'article 29 relatif à l 'interdiction de l'éclairage à

l'acétylène des locaux affectés au logement de l'équipage des na -
vires de pêche ;

f) Le dernier alinéa de l'article , 29 ;
g) Le dernier alinéa de l'article 47 ;
h) L'article 49, sauf dérogation soumise à l'avis de la commis-

sion centrale ;
i) L'article 50 .
Chap . III .— Construction du navire .— La commission central e

de sécurité examine, pour chaque navire à passagers en service ,
les mesures à prendre, de manière à obtenir une sécurité plus gran -
de sur les points où cela est pratiquement réalisable et raisonna-
ble .

Toutefois, le deuxième et le dernier alinéa de l'article 57 son t
, applicables à tous les navires et les articles 60, 62, 63 et 61 appli -
cables à tous les navires à passagers,

Chap. IV.— Règles de calcul du tirant d'eau maximum .— Mar-
ques de franc-bord .— Les dispositions du chapitre 4 sont appli-
cables aux navires en service . Toutefois, sur la demande de l'arma-
teur, les navires peuvent être visités et marqués conformémen t
aux règlements sur le franc-bord des navires de commerce en vi-,
gueur à la date du 31 décembre 1932 . Mais, dans ce cas, ils doivent
satisfaire en principe et aussi en détail, autant qu'il est raisonna-
ble et possible, aux prescriptions de la 2e partie de l'annexe II du
présent règlement, en tenant compte de l'efficacité : 1° de la pro-
tection des ouvertures ; 2° des garde-corps ; 3° des sabords de dé-
charge, et 4° des moyens d 'accès au logement de l'équipage qui
résulte ont des arrangements, installations et dispositifs existan t
à bordes navires .

Chap. V . — Appareils moteurs évaporatoires et auxiliaires . —
Épuisement et assèchement . — Sont applicables aux navires e n
service les dispositions des articles 100, 104, 111 et 113, ainsi que
celles des articles 137 à 145 inclus, dans la mesure où les précau-
tions édictées par ces articles peuvent pratiquement être réalisée s
à bord desdits navires .

Les installations pour l'assèchement et l'épuisement de chaque
navire à passagers en service doivent faire l'objet d'un exame n
spécial par la commission centrale de sécurité avant délivranc e
du certificat de sécurité .

Chap . VI .— Appareils, instruments et documents nautiques .—
Objets d'armement et de rechange .— Les dispositions du chapitre
VI s'appliquent aux navires en service, à l'exception de celles :

1° Du 3 e alinéa de l'article 154 qui ne sont applicables qu'aux
navires en service de plus de 800 tonneaux de jauge brute déve-
loppant plus de 500 CV ;

2° De I article 155 qui ne sont applicables qu'aux navires en ser- ,
vice de plus de 600 tonneaux ;

3° Du dernier paragraphe de l'article 156 ;
4° Des 2° et 30 alinéas de l'article 158 .
Chap . VII . — Radiotelégraplrie . — Sous les réserves ci-après ,

les dispositions du chapitre VII sont applicables à tous les navires ,
qu'ils soient ou non en service à la date de mise en vigueur du
présent règlement .

A titre temporaire et au plus tard jusqu'au l e t janvier 1938, les
navires de charge de moins de 2 .000 tonneaux de jauge brute peu -
vent être dispensés, dans les conditions fixées à l'article 161, d e
l'installation radiotélégraphique prévue à l'article 460 .

Sont dispensés de l'obligation de l'écoute permanente, jusqu au
31 décembre 1934 inclus, les navires de charge dont la jauge bru -
te est supérieure à 5 .500 tonneaux et égaie ou inférieure à 8 .000
tonneaux, sous réserve que, pendant ladite période, ils assuren t
une écoute d ' au moins 16 heures par jour .

Le 40 alinéa de l'article 165 relatif à . l'indépendance du poste
principal et du poste de secours n'est pas applicable aux navires à.
passagers en service .

Chap. VIII .— Sées' ite de la navigation — Toutes les pt escrip -
%ions de ce chapitre sont applicables aux navires en service .

Chap. IX .— Embarcations et engins de sau vetage .-- Sont appli-
cables aux n svires en service les articles 183 a 185, l'article 186 ,
sauf le 4 e alinéa, l'article 187, l'article 188, sauf les 3 premiers e t
le 6 e paragraphes, les articles ' 189, 201, 205 à 209, 211, ainsi qu e
les articles 2, 5, 8 (à l'exception de l'alinea c), 9 à 15, et 17 de
l'annexe audit chapitre . Sont également applicables aux navires
à passagers en service les dispositions de l'article 16 de lu même
annexe .

De plus, l'installation des engins de sauvetage des navires à
passagers en service doit faire l'objet d'un examen spécial par l a
commission centrale de sécurité, de manière à obtenir, autant qua
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cela sera pratiquement possible et raisonnable, l'application de s
principes généraux posés par le chapitre IX .

Chap . X . — Mesures contre l'incendie .— Transport des matières
dangereuses .— Pour l'application du chapitre X, le cas de chaqu e
navire en service doit faire l'objet d'un examen spécial effectu é
dans les conditions suivantes :

a) S'il s'agit d'un navire non destiné au transport des passagers ,
cet examen est fait par la commission de visite périodique prévu e
à l ' article 9 de la loi du 16 juin 4933 ;

b) S'il s'agit d'un navire à passagers, cet examen est fait pa r
la commission centrale de sécurité et les mesures à prendre fon t
l'objet d'une décision (lu ministre de la marine marchande .

Chap . XI . — Mesures pour l'évacuation du navire ; et chap .
XII .— Personnel médical et matériel médical et pharmaceutique . —
Les dispositions des chapitres XI et XII sont applicables aux na -

vires en service, sauf le 2 e alinéa de l'article 240 .
Les navires de plus de 250 tonneaux de jauge brute en servic e

au moment de la mise en application du présent règlement resten t
soumis, en dehors des prescriptions du présent article, aux dispo-
sitions des règlements d'administration publique pris en applicatio n
de la loi du 17 avril 1907 concernant la sécurité de la navigation
maritime et l'hygiène à bord des navires de commerce .

Art . 269 .— Le ministre de la marine marchande est chargé d e
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel .

Fait à Paris, le 1 er septembre 1934 .

Le Ministre des colonies ,

PIERRE LAVAL .

(1) Voir les annexes au J .O .R.F. du 6 octobre 1934, (pages 10206
à 10214)

ARRÊTÉ n° 342 c ., promulguant dans les Établissements fran-
çais de l'Océanie deux décrets du 18 février 1937 .

(Du 9 avril 1 937)
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la circulaire ministérielle n° 511 du 10 septembre 1931, rela-
tive à la promulgation -et à la publication dans les colonies, de s
lois, décrets, instructions et arrêtés ministériels ;

ARRÊTE :

Article 1 er . — Sont promulgués dans les Etablissements français
de l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur :

Les décrets du 18 février 1937 rendant applicables aux Colonies ,
pays de protectorat et territoires sous mandat relevant du Minis-
tère, les décrets du 8 décembre 1936 concernant la définition des

appellations d'origine contrôlées de certains vins et le décret d u
4 janvier 1937 concernant l'étiquetage des vins à appellations
contrôlées (J .O.R .F. des 22 et 23 février 1937, page 2387 ) ,
suivis des décrets du 8 décembre 4936 (J .O.R.F. du 11 décembre
1936, pages 12734 à 1274 .1 ) ,
et du décret du 4 janvier 1936 (J .O.R.F . du 8 janvier I937, pag e
377

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout ou besoin sera .

Papeete, le 9 avril 1937 .

CHASTENET DI, GÉRY .

-

DÉCRETS rendant applicables aux colonies, pays de protectora t
et territoires sous mandat relevant du Ministere les décrets du
8 décembre 1936 concernant la définition des appellations d'o-
rigine contrôlées de certains vins et le décret du 4 ianvier 193 7
concernant l'étiquetage des vins à appellations contrôlées . ('I )

(Du 18 février 1 937) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le l'apport du ministre des colonies ,
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ,
Vu le mandat sur le Togo et le Cameroun, confirmé à la Franc e

par le conseil de la Société des nations en exécution des articles .
22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 juin 1919 ;

Vu les décrets des 23 mars 192I et 21 février 1925 déterminan t
les attributions des commissaires de la République française a u
Togo et au Cameroun ;

Vu la loi du t er août 1905 sur la répression des fraudes dan s
la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimen -
taires et des produits agricoles, déclarée applicable àux colonies ,
et les décrets portant règlement d'Administration publique portan t
application de cette loi en ce qui concerne les vins, vins mousseu x
et eaux-de-vie dans diverses colonies ;

Vu la loi du 6 mai 1919 relative à la protection des appellations ,

d'origine déclarée applicable aux colonies ;
Vu les décrets des 15, 29, 31 mai, 29 juin, 6 août, 11 septembr e

et 29 novembre 1936 concernant la définition des appellation s
d'origine contrôlées de certains vins, vins mousseux et eaux-de-
vie, ensemble les décrets en portant application aux colonies des
20 juillet, 30 septembre, 24 octobre, 29 novembre 1936 ;

Vu le décret'dn 4 janvier 1937 concernant l'étiquetage des vin s

à appellations contrôlées,

DÉCRÈTE :

Article 1 er .— Est déclarée applicable aux colonies, pays de prd-
tectorat et territoires sous mandat relevant du ministère des colo-
nies le décret du 4 janvier 1937 concernant l'étiquetage des vin s
à appellations contrôlées .

Art . 2 .— Le ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret, qui 'sera publié au journal officiel de la Républi-
que française et inséré au Bulletin officiel du ministère des colo-
nies .

Fait à Paris, le 18 février 1937 .
ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
MARIUS NIOUTET .

(1) Voir les décrets du 8 décembre 1936 (J .O .R.F. du 1I décembre .
1936, pages 12734 à 12744), et du 4 janvier 1937 (J O .S .F. du 8 jan =
vrer 1 937, page 377) .

ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :

Le Ministre de la marine
marchande ,

WILLIAM BERTAND .

Le Ministre de l'intérieur ,

ALBERT SARRAUT .

Le Ministre de la marine,

FRANrois PIÉTRI .
Le Ministre des finances ,

GERMAIN-MARTIN.

Le Ministre du travail ,

ADRIEN MARQUET.
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ARRÊTÉ n° 438 e ., promulguant dans les Etablissements fran-
çais de l ' Océanie un décret du 25 février 1937 et un arrêté mz-
nistériel du 27 février 1937 .

(Du 7 mai 1 937 . )

LE GOUVERNEUR DES EPABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIEN OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la circulaire ministérielle n° 511. du 10 septembre 1931 rela-
tive à la promulgation et à la publication dans les colonies de s
lois, décrets, instructions et arrêtés ministériels ,

ARRÊTE :

Article 1 e `' .- Sont promulgués dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie pour y être exécutés selon leurs forme et teneur :

10 Le décret du 25 février 1937 abrogeant le décret du 6 juin
1925 'sur les opérations d'articles d'argent dans les relation s
franco-coloniales ou intercoloniales (J .O .R.F. des le et 2 mars
1937, page 2621) ;

2 e L'arrêté ministériel du 27 février 1937 portant applicatio n
aux colonies et pays de protectorat relevant du Ministère les dis -
postions de l'arrêté du 2l septembre 1936 du Ministér'e de l'ai r
définissant dans le cadre de la loi du 31 mai 1924 les condition s
d'emploi des aéronefs civils (J .O .R.F. du 3 mars 1937, page 2671) .

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Pa,peete, le 7 mai 1937 .

CHASTENET DE GÉRY .

Opérations d'articles d'argent dans les relations franco-
coloniales ou intercoloniales .

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris, le 25 février 1 937 .
Monsieur le Président ,

Le service des articles d'argent dans les relations franco- colo-
niales et intercoloniales et dans les relations des colonies françaises
avec l'étranger effectuées par l'intermédiaire du bureau de . Paris-
Caisse, est réglementé par un décret du 26 mars 1924 .

D'après l'article 2 de ce texte, le maximum du montant des en-
vois par mandat-postal ou télégraphique est fixé pour l ' Indochin e
à 5 .000 francs d'un même expéditeur à un même destinataire .

Toutefois, le nombre des envois effectués le même jour par l e
même expéditeur au même destinataire résidant en France ou e n
Algérie est illimité (art .3 ) .

Ce dëcret a été promulgué en Indochine le 2 août 1925 en mêm e
temps qu ' un décret restrictif en date du 6 juin 1925 stipulant pa r
son articlé t e " que l'article 3 du décret précité du 26 mars 192 4
ne s'appliquerait pas à cette colonie .

Un même expéditeur ne peut donc, en conséquence, envoye r
journellement au même destinataire qu'un seul mandat de 5 .00 0
francs . Bien que cette mesure restrictive commandée à l'époqu e
par des raisons d'ordre financier ait aujourd'hui perdu tout son in-
térêt elle n'en reste pas moins un obstacle à la promulgation e n
Indochine du décret du 18 septembre 1927 qui modifie précisément
dans un sens plus libéral l'article 3 du décret du 26 mars 1924.

Il importe donc de l'annuler .
Tel est l'objet du présent projet de décret que nous avons l'hon-

neur de soumettre à votre haute sanction .

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'hommag e
de notre profond respect .

Le Ministre des colonies ,
MARIUS MOUTET .

Le Ministre des postes, télegraphes
et telephones ,

Robert JARDILLIER .
Le Ministre des finances ,

VINCENT AURIOL .

DECRET

(Du 25 février 1937 )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rappdrt du ministre des colonies, du ministre des postes ,

des télégraphes et des téléphones et du ministre des finance ,
Vu le décret du 26 mars 1924 portant réorganisation des opé-

rations d'articles d'argent dans les relations entre la France, l'Al-
gérie d'une part, et les colonies françaises d'autre part ;

Vu le décret du 10 janvier 1925 étendant aux relations interco-
loniales le décret du 26 mars 1924 ;

Vu le décret du 6 juin 1923 prévoyant que les dispositions d e
l'article 3 du décret susvisé du 26 mars 1924 ne sont pas applica-
bles à l'Indochine

DÉCRÉTE :

Article 1 e '— Le décret du 6 juin 1.925 prévoyant que les dispo-
sitions de l'article 3 du décret du 26 mars 1924 ne sont pas applica-
bles à l'Indochine est abrogé .

Art . 2 .— Le ministre des colonies, le ministre des postes, télé -
graphes et téléphones et le ministre des finances sont chargés ,
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent décret qu i
sera publié au Journal officiel de la République française et insér é
au Bulletin officiel du ministére des colonie s

Fait à Paris, le 25 février 1937 .
ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,

MARlus MOUTET .

Le Ministre des postes, télégraphes
et télephones ,

ROBERT JARDILLIER .
Le Ministre des finances ,

VINCENT AURIOL .

ARRÊTÉ MINISTÉRIELportant application aux colonies etpays
de protectorat relevant du ministère les dispositions de l'arrêté
du 21 septembre 1936 du ministère de l'air définissant . dans
le cadre de la loi du 31 mai 1924, les conditions d'emploi de s
aéronefs civils .

(Du 27 février 1 937 . )
Le ministre des colonies ,
Vu la loi du 31 mai 1924 relative à la navigation aérienne et en

particulier l'article 32 ;
Vu les décrets des 14 février 1.930 et 11 mai 1928 rendant appli -

cable la loi du 31 mai 1924, respectivement en Afrique occidental e
française et dans les colonies et pays de protectorat relevant d u
ministére des colonies ;

Vu l'arrêté du 21 septembre 1936 du ministère de l'air définissant
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dans le cadre de la loi du 31 mai 1924, les conditions d'emplo i
des aéronefs civils,

ARRÊTE :

Article 1 e1 .- Sont applicables aux colonies et pays de protec-
torat relevant du département des colonies, l'article 11 excepté ,
les dispositions de l'arrêté du 21 septembre 1936 du ministère d e
l'air définissant dans le cadre de la loi du 31 mai 1924, les condi-
tions d'emploi des aéronefs civils .

Art . 2.- Les gouverneurs généraux, les gouverneurs et l'ad-
ministrateur pour Saint-Pierre et Miquelon sont chargés de l'exé-
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de l a
colonie .

Fait à Paris, le 27 février 1937 .
MARIUS MOUTET .

EXTRAITS

Par décret du 27 février 1937, ont été nommés :

Procureur de la République près le Tribunal Supérieur d'Ap-
pel de 2 e classe des Etablissements français de l'Océanie, M . Bal -
land, Président du dit Tribunal Supérieur d'Appel en remplace -
ment de M. Goguillot ;

Sulastitut du Procureur de la République près le Tribunal de 2 e
classe de Nouméa, M . Cochin, élève breveté de l'Ecole National e
de la France d'Outre-mer (Section magistrature), précédemmen t
nommé, sur sa demande, à titre provisoire . Juge suppléant au
Tribunal de 3 e classe de Papeete en remplacement de M. Sam-
marcelli ;

Juge suppléant dans le ressort de la Cour d 'Appel de Hanoi, su r
sa demande, M. Malignon, Juge suppléant au Tribunal de 3 e classe
de Papeete, en remplacement de M. Clermont, précédemment
nommé Juge au Tribunal de 3 e classe de Sovtrang .

J .O.R.F. du 5 mars 1937, page 2 .752 .

Par arrêté du Ministre des colonies en date du 6 mars 1937 a
été promu dans le personnel du Service administratif colonial plac é
hors cadre pour servir à l 'Agence Economique des Colonies auto -
nomes et Territoires africains sous mandat, pour compter du 1 e r
mars 1937, a l'emploi d'agent spécialisé à 20 .000 francs, M. Père
(Pierre) agent spécialisé a 17 .000 francs en service détaché (rap-
pels pour services militaires épuisés .)

	

-

J .O.R.F. du 7 mars 1937, page 2 834 .

insarasssanmitsrasesnsrenangemammemussastamansmisransisagi

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

-DÉCISION n° 418 c ., affectant aux lies S'eus-le-Vent le Médecin-
Capitaine Perrin (André, Maurice) des Troupes Coloniales et
le nommant Chef de la Circonscription administrative de cet ar-
chipel .

(Du 28 avril 1937)

[JE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCEANIE, OFFICIER. DE LA rJÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre '1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté ministériel du 21 décembre 1936 affectant le Méde -
cin-Capitaine Perrin aux Etablissements français de l'Océanie ;

Vu l'arrêté n° 489 s .g . du L3 juillet 1934 réglementant les con-

ditions dans lesquelles les suppléments de fonctions et indemntié s
diverses devront être perçus ;

Vu l'arrêté n° 62 a .g .t ., du 28 janvier 1935 réduisant de 20 o/0

toutes ces indemnités ;
Vu le départ pour la Métropole du Médecin-Capitaine Castets ,

Chef de la Circonscription administrative des Iles Sous-le-Vent par
"Ville de Verdun" du 23 avril 1937 ;

Vu la décision n° 409 a .g .f . du 22 avril 1937 confiant l'expédi-
tion des affaires courantes 'de la Circonscription administrative des
11es Sous-le-Vent à l'Adjoint des Services Civils Passard Charles ,
Chef de la subdivision de Raie tea-Tahaa ;

Vu l'arrivée à Tahiti du Médecin-Capitaine Perrin par " Ville
de Strasbourg" du 28 avril 1937 ;

Vu les nécessités du Service ,

DÉCIDE :

Article 1 er . — Le Médecin-Capitaine des Troupes Coloniale s
Perrin (André, Maurice) est nommé Médecin de l'Assistance mé-
dicale indigène aux Iles Sous-le-Vent.

Art . 2 . — Le Médecin-Capitaine Perrin est chargé des fonction s
de Chef de la Circonscription administrative des I1es Sous-le-Ven t
et Juge de Paix à compétence ordinaire .

Art . 3 . — Pour les fonctions indépendantes des obligations per-
manentes et ordinaires de son grade et de son emploi, le Médecin-
Capitaine Perrin aura droit aux indemnités prévues par les texte s
en vigueur réduites de 20 °/ 0 conformément à l'arrêté n° 62 a .g .f,
du 28 janvier 1935 .

Art . 4 .— La présente décision sera enregistrée, communiqué e
et publiée partout ou besoin sera .

Papeete, le 28 avril 1937 .
CHASTENET DE GÉRY .

ARRÊTÉ n° 419 c ., nommant le Médecin-Capitaine Perrin (An-
dré, Maurice) Chef de la Circonscription administratives de s
Iles Sous-le-Vent, Administrateur-Maire de la Commune mixt e
d' tjturoa .

(Du 28 avril 1 937)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L ' OCÉANTE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 17 décembre 1932 créant ta Commune mixt e
d'Uturoa et notamment l'article 3 ;

Vu la décision n° 409 a .g .f. du 22 avril 1937 désignant l 'Ad-
joint des Services Civils Passard Charles Chef de la Subdivisio n
administrative de Raiatea-Tahaa pour assurer les fonctions d'Ad-
ministrateur-Maire par intérim de la Commune mixte d'Uturoa ;

Vu la décision n° 418 c . du 28 avril 1937 nommant le Médecin -
Capitaine Perrin Chef de la Circonscription administrative des Ile s
Sous-le Vent,

ARRÊTE :

Article 1 ° r . — Est nommé Administrateur-Maire de la Commun e
mixte d'Uturoa (lie Raiatea) le Médecin-Capitaine des Troupes
Coloniales Perrin (André, Maurice) Chef de la Circonscription ad-
ministrative des I1es Sous-le-Vent pour compter de sa prise de
commandement, de cet archipel .

Art . 2 .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete . le 28 avril 1937 .

CHASTENET DE GÉRY .
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DÉCISION n° 434 a .g .f ., nommant une commission chargée d'é-
tudier les modalités d'application du lécret du 7 janvier 1937
autorisant, dans les Etablissements, français de l'Océanie un e
loterie au profit de la liquidation de la Caisse Agricole .

(Du 3 mal 1 937) .
LE GOUVERNEUR Di? S ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

'L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR .
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
Vu le décret du 7 janvier 1937, autorisant dans les Etablisse-

ments français de l'Océanie l'organisation d'une loterie au profit d e
la liquidation de la Caisse Agricole ;

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Géné-
rale et des Finances,

DÉCIDE :

Article l ei .— La commission chargée d'étudier les règles et mo-
dalités suivant lesquelles fonctionnera la loterie autorisée-au pro-
fit de la liquidation de la Caisse Agricole dans les Établissement s
français de l'Océanie par décret du 7 janvier 1937 sera composé e
ainsi qu' il suit :
MM. le Gouverneur des Etablissements français

de l'Océanie ou son délégué,

	

Président ;
le Chef du Service d'Administration Général e

et des Finances, ou son adjoint

	

Membre ;
le Trésorier-Payeur ,
un magistrat désigné par le Chef du Servic e

Judiciaire ,
le Président du Conseil d'Administration de

de la Caisse Centrale de Crédit Agricol e
Mutuel ,

le Président de la chambre de Commerce ,
le Président de la Chambre d'Agriculture ,
le Maire de la Ville de Papeete ,
le Directeur de la Banque de l'Indochine ,
le Président du Conseil de district de Pu -

naauia ,
le Président ou un délégué de la section lo -

cale de l'U .N.C . ,
le Président de l'Association des Poilus Ta -

hitiens ,
le Directeur de la Caisse Centrale de Crédi t

Agricole Mutuel ,
Les fonctions de secrétaire seront remplies par un agent du Ser-

vice d'Administration Générale et des Finances désigné à cet effet .
Art . 2.- Cette Commission se réunira sur convocation de son

Président . Elle établira, dans le plus court délai possible, le pro -
jet d'arrêté prévu par l'article 7 du décret susvisé du 7 janvier 1937 .

Art . 3.- La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 3 mai 1937 .

CHASTENET DE GÉRY .

DÉCISION n° 435 a .g.f ., fixant la date de mise en recouvrement :
a) du rôle principal de la taxe sur les chiens de la Commune d e
Papeete, pour l'année 1937 ; b) du rôle principal de l ' impôt su r
la propriété bâtie, des patentes, de la taxe additionnelle de 10 °/ o
au profit de la Chambre de Commerce, de la taxe sur les étran-
gers d'origine asiatique, de la taxe sur les voitures, dûs pour
l 'année 1937 par les asiatiques de file de Tahiti ; c) du rôle
supplémentaire émis au titre du 1 er trimestre 1937 pour la per-
ception de Tahiti .

(Du 4 mai 1 937 )
Lr'. GOUVERNEUR DES ELABLISSEMENI'S rItANÇAIS D E

L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'article 3 du décret du 10 août 1928 ajoutant un article 16 0
bis au décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des co-
lonies ;

Sur la proposition du Trésorier-Payeur ,

DÉCIDE :

Article 1 6r.- La date de mise en recouvi ement des rôles ci-aprè s
est fixée au 15 mai 1937 :

a) Rôle principal de la taxe sui- les chiens de la Commune d e
Papeete, pour l'année 1937 ;

b) Rôle principal de l'impôt sur la propriété bâtie, des patentes ,
de la taxe additionnelle de IO °/0 au profit de la Chambre de Com-
merce, de la taxe sur les étrangers d'origine asiatique, de la taxe
sur les voitures dûs pour l'année 1937 par les asiatiques de l'Il e
de Tahiti ;

c) Rôle supplémentaire émis au titre du 1er trimestre 1937 pour
la perception de Tahiti . '

Art . 2 .= La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout ou besoin sera .

Papeete, le 4 mai 1937 .

CHASTENET DE GÉIY.

DÉCISION n° 437 i . p . attribuant les allocations scolaires pour
l'année 1937 .

(Du 5 mai 1 937) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D$
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du-28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté local n° 688 a . g . f. du 3 juillet 1936 réorganisant l a
concession des bourses d ' enseignement et allocations scolaires ;

Vu la décision n° 139 i . p . du 10 février 1937 désignant les mem-
de la Commission d'attribution des allocations scolaires ;

Vu le procès-verbal des délibérations de la commission précité e
réunie à Papeete le 29 avril 1937 ;

Vu les prévisions budgétaires ,

DÉCIDE :

Article 1 6r— Les allocations scolaires pour l'année 1937 sont at-
tribuées ainsi qu'il suit :

M me V Mervin, Eugène
Mme Vve Tiatoa Tetuapua
Mme V ve Alexandre, Victo r
M' Salmon Hotutu
M me Maiti Hélène
M me Arai Mahairua
Mme Ueva Tuarai
M. Moeteehu (Teiva )
M. Thariot, Jule s
Mme Esau Naati
M me Maiti Taurua
M. Voirin, Firmi n
M me A Trouillet
Mme Faupua Haamoe
Mlle Tshen Fo Itia
M me Teriira
M me Tetiarahi Maria

Papeete .
pour 5 enfants : 500 francs .
pour 3 enfants : 300
pour 2 enfants : 200
pour 3 enfants : 300
pour 2 enfants : 200
pour 4 enfants : 400
pour 3 enfants : 300
pour 3 enfants : 300
pour 1 enfant : 100
pour 4 enfants : 400
pour 2 enfants : 200
pour 3 enfants : 300
pour 2 enfants : 200
pour 2 enfants : 200
pour 3 enfants : 300
pour 2 enfants : 200
pour 4 enfants : 400
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Fana .

M. Etilagé, François

	

pour 2 enfants : 200 francs .

Afareaitu (Moorea) .

Al Terai Hapoto

	

pour 4 enfant : 100 francs .

Art . 2. — La présente décision sera enregistrée, communiqué e
et publiée partout ou besoin sera .

Papeete, le 5 mai 1937 .

CHASTENET DE GÉRY.

DÉCISION n o 442 c ., nommant le gardien auxiliaire de la Prison
Oruetu a Tehei dit Marama, agent de police de 2me classe du
cadre local .

(Du 7 mai 1937 )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté n e 1068 a .g .f., du 29 octobre 1936 réglementant l a
solde et les accessoires de solde du personnel local ;

Vu l'arrêté du 9 décembre 1920 réorganisant le cadre du per-
sonnel de la police ;

Vu l'arrêté du 10 janvier 1930 portant fixation des soldes du
personnel local de la police ;

Vu l'arrêté du 18 mai 1934 portant modification de la tenue e t
des attributs et marques distinctives du personnel de la police de-

Pa peete ,
Vu ensemble les arrêtés 489 s, g ., du 13 juillet 1934 et 62 a.g.f„

du 28 janvier 1935 réglementant les conditions dans lesquelles le s
suppléments de fonctions et indemnités diverses devront être per –

çus
Vu la décision n e 1141 c ., du 23 novembre 1936 engagean t

temporairement M . Oruetu a Tehei dit Marama en qualité de gar-
dien de prison auxiliaire ;

Vu la demande de titularisation dans le cadre local de la polic e
de M. Oruetu a Tehei dit Marama en date du 27 mars 1937 ;

Vu les nécessités du service ;

DÉCIDE :

Article lei .— Le gardien auxiliaire de prison Oruetu a Tehe i
dit Marama est agréé comme agent de police de 2 me classe dans
le cadre local de la police de Papeete pour compter du 27 mars 1937 .

II aura droit a l'indemnité d'habillement et à l'indemnité de
bicyclette réglementaires conformément aux textes en vigueur

susvisés .
Art . 4 .— La présente décision sera enregistrée, communiquée

et publiée partout ou besoin sera .

Papeete, le 7 mai 1137 .

CHASTENET DE GÉRY.

DÉCISION n e 451 a g .f fixant la date de mise en recouvrement
du rôle supplémentaire émis au titre du 4 e trimestre 1936 pour
la perception de Tahiti et du rôle principal de l'impôt des rougi
tes 1937 de la commune de Papeet e

(Du f1 mai 1 937) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L ' OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Pirae.

M . Turf Fau a
M Putoa Teane
M Temarn Oehae
M. Tahutini Tefara '
D4 Tetuaiteroi Arifhe e
Mm ., V e Maere

pour 2 enfants : 200 francs .
pour 3 enfants : 300
pour 3 enfants : 300
pour 4 enfants : 400
pour 4 enfants : 400
pour I enfant : 100

drue.

M Mahai Taiherepua

	

pour 4 enfants : 400 francs .
M. Huaatua Tutaarea

	

pour 3 enfants : 300
Mme Vve Tetuaheuea Faatea

	

pour 2 enfants : 200

Mahaena .

pour 2 enfants : 200 francs .

Taravao .

pour 2 enfants : 200 francs .

Pneu.

pour 2 enfants : 200 francs .

Tautira .

M Teri'eroo'terai Alfred

	

pour 2 enfants : 200 francs .
M Temariiauma Paiti

	

pour 1 enfant : 100 —
M. Toheira Tetiaiti

	

pour 2 enfants : 200

Toahotu .

pour 2 enfants : 200 francs
pour 4 enfant : 100
pour 2 enfants : 200
pour 2 enfants : 200
pour 4 enfants : 400
pour 2 enfants : 200

Vairao .

pour 2 enfants : 200 francs .
pour 2 enfants : 200
pour 1 enfant : 100
pour 2 enfants : 200
pour 2 enfants : 200
pour 2 enfants : 200
pour 2 enfants : 200
pour 2 enfants : 200 —
pour 2 enfants : 200 —

Teahupoo .

M . Tanematea Tihoni

	

pour 1 enfant : 100 franc s
M me Veh'atua Teuna

	

pour 2 enfants : 2 1 10 —
M . Tuaiva Terntaotua

	

pour 2 enfants : 200 —
M. Tuaiva Titirivau

	

pour 2 enfants : 200

Papeari .

M Varuamana Tehavaru

	

pour 1 enfant : 100 francs .

Pnpara .

M Torii Haapili

	

pour 2 enfants : 200 francs .
Mme Johnston, Turia

	

pour 2 enfants : 200 —
M Lehartel, Victor

	

pour 3 entants : 300 —

Mataiea .

M' Peckett, Hélène

	

pour 2 enfants : 200 francs .

Paea .

M. Tevaearai Teiva
Mme V° 8 Mau Tetuarii
M. M. Mau Taran o
M . Iiamblin, Samue l

V° a Faari' Por i
M me Maur' Teura

M . Tau Mani a
M Temahahe Roit a
M Aroita Teopatu a
M Tahutin' Tahutin i
M . Hamblin, Charles (fils )
M Tetumu Tapuni
M . Tetuanu' Virihoa
M . Amaru Tuahu a
Al . Mataita' Teheiura

1i1 Frogier, Alphonse
IVf ve Tipae Faahei
M Fareura Ra'tapuarii
M. Pito Tefaaruru
M Tuterai Charles

pour 2 enfants : 200 francs .
pour 4 enfants : 400
pour 3 enfants : 300
pour 2 enfants . 200
pour 4 enfants : 400

M V1rf Teraiteti a

M me Garbutt, Owen

M . Taerea Arifhee

I

I

r4

I
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Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'article 3 du décret du 10 août 1928 ajoutant un article 16 0
bis au décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des Co-
lonies ;

Sur la proposition du Trésorier-Payeur ,

DECIDE :

Article l er .— La date de mise en recouvrement du rôle supplé-
mentaire, émis au titre du 4 e trimestre 1936 pour la perception d e

, Tahiti, est fixée au 15 mai 1937 .
La date de mise en recouvrement du rôle principal de l'impô t

des routes de l'année 1937 pour la commune de Papeete, est fixe e
au ler juin 1937

Art. 2 . - La présente décision sera enregistrée, communiqué e
et publiée partout ou besoin sera .

Papeete, le 11 mai 1937 .

CHASTENET DE GÉRY.

ARRÊTÉ n° 452 a .g .f., autorisant la formation d'une Société coo-
pérative de consommation dite "Niuhi" a Fakahina (Tuamotu) .

(Du 12 mai 1 937 )

LE GOUVERNEUR DES ETAB-LISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR, ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 23 avril 1920 sur les sociètes coopératives de
consommation des colonies ,

Vu les statuts de la Société coopérative de consommation "Nia-
hi " de Fakahina ;

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration géné-
rale et des finances,

ARRÊTE :

Article l es .— Est autorisée la formation d'une société coopéra-
tive de consommation dite " Nizihi " à Fakahina, conformémen t
aux statuts annexés au présent arrété et dans le cadre des loi s
et règlementà en vigueur .

Art . 2 .— La présente autorisation demeure essentiellement ré -
vocable .

Art . 3 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout ou besoin sera .
-

	

Papeete, le 12 mai 1937 .
CHASTENET DE GÉRY .

DÉCISION n° 455 c ., donnant délégation de signature pour cer-
taines pieces à M. Pere (Pierre) chef de-Cabinet du Gouverneur .

(Du 12 mai 1 937 . )
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENFS FRANÇAIS D E

L 'OCÉANIE, OFFICIER L)E LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la décision n° 278 a .g .f., du 20 mars 1937 affectant M .Père
(Pierre), agent spécialisé au Càbinetdu Gouverneur des Etablis-
sements français de l'Océanie, en qualité de Chef de Cabinet ;

Vu les nécessités du Service ,

DÉCIDE :

Article l er.— Délégation de la signature du Gouverneur est

donnée à M. Pere (Pierre), Chef de Cabinet, pour compter du 1 1
mai 1937 :

a) pour la legalisàtion des signatures apposées sur les actes à
destination et en provenance de l'intérieur et de l'extérieur de l a
Colonie ,

b) pour la délivrance des passeports ,
c) pour la délivrance des certificats de capacité de conduite des

voitures automobiles et des motocyclettes ;
d) pour la délivrance des cartes grises de circulation des voi-

tures automobiles ,
e) pour la délivrance des permis de port d'armes et de chasse .
Art . 2 .— La présente décision sera enregistrée, communiquée

e publiée partout où besoin sera .
Papeete, le 12 mai 1937 .
CHASTENET DE GÉRY .

ERRATUM au Journal officiel des Etablissements français d e
l'Océanie, (du l er mai 1927) .

Page 302, n° 10, 2e colonne, 53d ligne .

au lieu de : imputation à l'exercice 1637 .
lire : imputation à l'exercice 1937 .

H1 DC P1AIT S

Pensions, nominations, mutations, congés, etc .

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET DES FINANCES .
1 . — Par décision n° 441 du 7 mai 1937 . — Une subvention de

Mille cinq cents francs (1 .500 frs) est accordée à l'Ecole des Frères
pour contribuer aux dépenses d fentretien de la musique de ce t
Etablissement .

La dépense est imputable au chapitre 14 article 3 de l'exercice
en cours .

ENSEIGNEMENT .

1 . — Par décision n° 439 du 7 mai 1937 . — Un congé ad-
ministratif d'un an à passer dans la Métropole à Vernon (Eure )
est accordé à M . Closier (Lucien), Instituteur de 11 e classe du ca-
dre métropolitain des instituteurs .

A cette effet il sera délivré à M. Closier (Lucien) une réquisition
de passage en Ire classe . 2 e catégorie, sur le ' Ville de Strasbourg "
attendu à Papeete le 29 mai 1937 .

2 .— Par décision n° 440 du 7 mai 1937 . — Un congé admi-
nistratif d'un an à passer dans la Métropole à Vernon (Eure) es t
accordé à M me Closier (Marcelle), Institutrice de Ire classe du ca-
dre métropolitain des instituteurs .

A cet effet il sera délivré à Mme Closier (Marcelle) une réquisi-
tion de passage en lie classe, 2e catégorie, sur le " Ville de Stras -
bourg" attendu à Papeete le 29 mai 1937 .

SANTÉ . .

1 . — Par décision n° 430 du 29 avril 1937 : — Un congé
de convalescence d'un mois pour compter du 28 avril 1937 con-
formément au paragraphe IV de l'article 60 de l'arrêté n° 1068 a .g .f .
du 29 octobre 1936 est accordé à M D1 e Maitere, infirmière sage-
femme de 5e classe du Cadre local des infirmiers, détachée dan s
de l'île Rimatara, actuellement en séjour à Tahiti .
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2. — Par décision n° 456 du 13 mai 1937 . — Mile Poncon
Emma, infirmière contractuelle . embarquée à Marseille le 22 mar s
1937 et débarquée à Papeete le 28 avril 1937, est affectée à la Lé-
proserie d'Orofara, à compter du 28 avril 1937 .

TUAMOTU .

1 . — Par décision n° 453 du 12 mai 1937 . — M . Doucet (Paul )
aide-géometre principal de 3 e classe, gérant des comptes do Tré-
sor de la Circonscription des Tuamotu, sera chargé provisoiremen t
à compter du -10 mai 1937, des fonctions de greffier-notaire de l a
Circonscription des Tuamotu, en remplacement de M . Daniel Pu-
rakaueke, démissionnaire ,

Les honoraires perçus en qualité de greffier-notaire le seron t
suivant, les dispositions de l'arrêté local n° 417 c. du 9 juin 1933 .

ACTE MUNICIPA L

ARRÊTÉ MUNICIPAL relatif à la police des vérandahs non
closes donnant directement sur la voie publique .

(Du 22 avril 1 937 .)

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE PAPEETE ,

Vu les articles 32 et 33 du décret du 8 mars 1879 organisant l a
Commune de Nouméa et rendu applicable à la Commune de Pa-
peete par le premier décret du 20 mai 1890 . '

Vu l'arrêté local du 31 mars 1923 rapportant les arrêtés du 1 2
novembre 1910, 6 novembre 1912, 10 décembre 1914,30 avril 191 5
et 29 avril 1922 et fixant les délais d'application du décret du 2 0
mai 1910 portant application aux Etablissements français de l'O -
céanie de la loi du 15 février 1902 relative à la protection de l a
santé publique ;

Considérant que les vérandahs non closes donnant sur la voi e
publique sont abandonnées à la circulation et doivent être sou-
mises à toutes les mesures de police et de petite voirie qui régis-
sent la voie publique ;

Que l'encombrement de ces vérandahs constitue une entrave à
la circulation ;

Qu'il importe également d'assurer la propreté de ces passages ;
Vu les articles 411 % 15, 474 et 483 du Code Pénal ,

AItRLTE .

Article 1 er .— Les vérandahs non closes donnant •directement
sur la voie publique et affectées à la circulation devront être en-
tretenues en parfait état de propreté pat• des lavages et balayage s
répétés, tout balayage devant être précédé d'un arrosage .

Art . 2 . — Il est formellement interdit d'y emballer ou déballer
des marchandises encombrantes et d'y laisser séjourner des maté-
riaux de construction, du matériel de transport et tous autres objet s
volumineux pouvant obstruer ou rendre incommode la circula-

tion .
Les personnes portant des fardeaux ou des objets encombrant s

devront emprunter la chaussée pour ne pas embarasser les véran-
dahs .

Al t . 3 — Les contraventions au présent arrêté seront consta-
tées et poursuivies conformément aux lois .

Art . 4 . — Le présent arrêté sera enregistré communiqué par—
tout où besoin sera,

Papeete, le 22 avil 1937.

Le Maire ,
G. BAMBRIDGE .

ArpRouvÉ :

Le Gouverneur,
CHASTENET DE GÉRY.

AVIS OFFICIELS

AVI S

Le Gouverneur informe la population des Etablissement s
français de l'Océanie que M . le Président de la République
a accordé l'exéquatur, à M. Torao WAKAMATSU, Consul Gé-
néral du Japon à Sydney, pour avoir juridiction sur la Nou-
velle-Calédonie et les I1es françaises du Pacifique .

AVIS DE CONCOUR S
pour l'emploi de Commis stagiaire des Services civils.

Un concours pour l'emploi de commis stagiaire du Cadre local
des Services civils aura lieu le mardi 25 Mai courant à 8 heures
du matin dans la salle des Conférences sise dans la cour du Ser-
vice des Travaux publics .

Le nombre de places mises au concours est fixé à trois .
Les candidats doivent être de nationalité française, âgés de

vingt ans au moins et de trente ans au plus, cette limite d'âge
étant reculée d'un temps égal à la durée des Services civils 'o u
militaires ouvrant des droits à une pension de retraite . Ils doi-
vent être au moins pourvus du brevet local ou du brevet élé-
mentaire métropolitain et avoir satisfait aux obligations du Ser-
vice militaire .

Ils devront adresser au Gouverneur avant le 23 Mai courant
une demande manuscrite accompagnée d'un extrait de leur act e
de naissance, d'un extrait du casier judiciaire, d'un certificat de
bonnes vie et moeurs, d'un état signalétique et des services mili-
taires et de la copie certifiée conforme des diplômes universi-
taires qui peuvent être en leur possession .

Les épreuves du concours comporteront :

Une dictée (une demie heur,,) ;

Une narration (deux heures) ;

Un problème d'arithmétique et deux épreuves de calcu l
(une heure) ;

Une copie de tableau numérique pour présentation de tra -
vail (une heure) .

I1 sera tenu compte de l'écriture pour les deux premières épreu-
ves .

	

-
Pour tous renseignements complémentaires, prière de s'adres-

ser au Cabinet du Gouverneur .

Papeete, le 14 mai 1937 .

Le Gouverneur ,
CHASTENET DE GÉFt'Y.
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AVIS 20 . Vapeur français Ville de Verdun, de 7 .007 tonneaux .
22 . Goélette française à moteur St Xavier Maris Stella, de 42 ton .

Concours et examens prévus pour
douanes .

le personnel des
24 . Goélette française à moteur Denise, de 143 tonneaux .
24 . Goélette française à moteur Suzanne, de 53 tonneaux .
24 . Goélette française à moteur Ruahatu, de lot tonneaux .
24 . Goélette française à moteur Vahine Tahiti, de 50 tonneaux .

CONCOURS ET EXÀMENS Dates des épreu - Date de clôture des 24 . Goélette française à moteur Ravarava, de 3o tonneaux .
ves . listes d'inscriptions . 24 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux .

28 . Vapeur français Ville de Strasbourg, de 7 .138 tonneaux .
Concours pour l'accession Il-I2 octobre t Ce juillet 1 937 ( 1 ) 30 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux .

au giade de contrôleur .
Examen professionnel des

contrôleurs stagiaires . .
Concours pour les grades

1 93 7

18 janvier 1938

to août 1937 (2 )

to décembre 1 937
SORTIES

1 . Trois mats français à moteur Oiseau des lies, de 398 tonneaux .

de contrôleur-rédacteur (sera fixée ulté - 2 . Goélette française à moteur Ruahatu, de lot tonneaux .

et de vérificateur	 rieurement) . 2 . Motor-ship britannique Cape Horn, de 5 .642 tonneaux .
3 . Goélette française à moteur Tereora, de 113 tonneaux .

	

'-'-

(1) Pour les candidats en service dites les colonies et pays de protectorat . 5 . Goélette britannique à moteur Tiare Taporo, de 172 tonneaux .
t2) Pour les candidats en service dans la métropole et l'Algérie . 5 . Yacht américain Four Winds, de 20 tonneaux .

	

-
6 . Côtre français Tairapa, de 16 tonneaux .
6 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de izi tonneaux.

ELECTION du 14 juin 1936 du Représentant des Conseils de dis - 7 . Trois mats français à moteur Oiseau des Iles, de 398 tonneaux .
trict de l'Archipel des Tuamotu aux Délégations Economiques 7 . Côtre français Tamarii Auura, de 17 tonneaux .
et Financières des Etablissements français de l'Océanie . 8 . Côtre français à voiles Te Vahine Oropaa, de 9 tonneaux .

9 . Canonnière française Zélée, de 135 tonneaux .
M . F. B. W. WINCHESTER, Président du Conseil de district 10 . Goélette française à moteur Gisborne, de 71 tonneaux .

de Katiu, (candidature présenté)

	

89 voix (élu) . 10

	

Côtre français Tevaiora, de u tonneaux .
13 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux .

1. 1

	

Côtre français Maruhiri, de 12 tonneaux ,

PARTIE NON OFFICIELLE 14 . Cotre français à moteur Tiare Tahiti, de 23 tonneaux .
14 . Goélette française à voiles Manureva, de 79 tonneaux .
14 . Goélette française à moteur Ravarava, de 30 tonneaux .

MOUVEMENTS D1J PORT DE PAPEETE 15 . Goélette française à moteur St Xavier Maris Stella, de 42 ton .
15 . Motor-Ship français Tooya, de 597 tonneaux .

Mois d'avril 1937 . 15 . Côtre français à voiles Tamarii Tiehau, de 8 tonneaux .
15 . Trois mats français à moteur Oiseau des Iles, de 398 tonneaux .
15 . Côtre français Potii Rereura, de 13 tonneaux .
15 . Côtre français Mahina Teata, de 16 tonneaux .ENTRÉE S

1 . Goélette française Manureva, de 79 tonneaux. 15 . Yacht américain Cressida, de 327 tonneaux .
2 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux . 15 . Goélette française à moteur Denise, de 143 tonneaux .
2 . Motor-ship britannique Cape Horn, de 5 .642 tonneaux : 16 . Goélette française à moteur Mouette, de 64 tonneaux .
2 . Goélette française à moteur Gisborne, de 71 tonneaux . 16 . Goélette française à moteur Vaite, de 107 tonneaux .
2 . Côtre français Tamarii Auura, '17 tonneaux . 17 . Côtre français à moteur Mitininamu . de 15 tonneaux .
2 . Cotre français à voiles Te Vahine Oropaa, de 9 tonneaux . 17 . Goélette française à moteur Moana, de 161 tonneaux .
L Trois mats français à moteur Oiseau des lies, de 398 tonneaux 18 . Goélette française à moteur Suzanne, de 53 tonneaux .
5 . Canonnière française Zélée, de 135 tonneaux . 20 . Goélette française à moteur Moruroa de lao tonneaux .
7 . Yacht américain Cressida, de 327 tonneaux . 21 . Yacht américain Viva, de 12 tonneaux .
7 . Côtre français Tevaiora, de u tonneaux . 21 . Goélette française à moteur Denise, de 143 tonneaux .
7 . Goélette française à moteur Moana, de 161 tonneaux . 21 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux.
8 . Goélette française à moteur Mouette, de 64 tonneaux . 22 . -Côtre français Teatatere, de 12 tonneaux .
9 . Goélette française à moteur Moruroa, de Ioo tonneaux . 23 . Vapeur français Ville de Verdun de 7 .007 tonneaux .

10 :- Yacht américain Viator, de 9 tonneaux . 23 . Goélette française à moteur Ramona, de 76 tonneaux .
10 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux. 27 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux .
11 . Côtre français Potii Rereura, de 13 tonneaux . 27 . Goélette française à moteur Denise, de 143 tonneaux.
H . Goélette française à moteur Ravarava, de 30 tonneaux . 29 . Goélette française à moteur St Xavier Maris Stella, de 42 ton .
11 . Côtre français Maruhiri, de 12 tonneaux . 29 . Vapeur français Ville de Strasbourg, de 7 .138 tonneaux .
41 . Trois mats français à moteur Oiseau des Iles, de 398 tonneaux 29 . Côtre français à voiles Haupeeaterai, de 26 tonneaux .
IL Goélette française à moteur St Xavier Maris Stella, de 42 ton . 29 . Goélette française à moteur Ruahatu de lot tonneaux .
11 . Côtre français Mahina Teata, de 16 tonneaux .
H . Côtre français Tamarii Tiehau, de 8 tonneaux .

30 . Goélette française à voiles Vahine Tahiti, de 50 tonneaux .

12 . Goélette française à moteur Vaite, de 107 tonneaux .
12 . Côtre français à moteur Tiare Tahiti, de 23 tonneaux .
12 . Goélette française à moteur Denise, de 143 tonneaux .

SERVICE DE SANT É

17 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux . Mouvements sanitaires pendant le mois
d'avril 1937.18 . Trois mats français à moteur Oiseau des Iles, de 398 tonneaux.

18 . Goélette française à moteur Ramona, de 76 tonneaux .
18 . Côtre français à moteur Haupeeaterai, de 26 tonneaux .
19 . Côtre français Teatatere, de 12 tonneaux . HOPITAL DE PAPEETE :

19 . Goélette française à moteur Denise, de 143 tonneaux . Malades entrés pendant le mois 	 66
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Opérations chirurgicales pratiquées en avril	 32
Examens radioscopiques effectués 	 X 33
Analyses bactériologiques faites au Laboratoire 	 128

DISPENSAIRE RATTACHÉ A L'HOPITAL DE PAPEETE :

Consultations d'assistance générale avec 117 consul -
tants nouveaux	 392

Pansements divers	 145
Opérations de petite chirurgie	 10
Prises de sang	 4 8
Injections diverses	 2 4
Hospitalisations	 1 0
Consultations antivénériennes avec 26 consultants nou-

veaux	 36 6
Examens de filles publiques	 16 5
Injections antisigma diverses	 33 6
Soins spéciaux	 10 0
Examens de laboratoire	 9 3
Visites de marins des goélettes locales 	 5 1

MATERNITÉ DE PAPEETE :

Malades entrés en avril (femmes et nourrissons) 	 3 6
Accouchements pratiqués 	 2 4
Consultations prénatales	 57
Consultations de nourrissons	 102

Léproserie d'Orofara : (105 malades) .

Malade isolé en avril	 1
Pansements divers	 1235
Injections d'Hyrganol, simple et iodé	 10 4

CENTRE MÉDICAL DE TARAVAO (TAHITI )

Consultations données au dispensaire à 153 malades . . .

	

33 2
Injections antivénériennes pratiquées à ce dispensaire 	 7 3
Malades hospitalisés à l'ambulance avec 86 journée s

de traitement	 9
Malades vus en tournée dans les districts du secteur	 2 6

ASSISTANCE MÉDICALE INDIGÈNE :

Côte Nord de Tahiti :

Consultations données par le médecin de ce secteu r
en avril	 15 2

Pansements divers pratiqués	 29
Opérations de petite chirurgie 	 10
Injections de serum antitétanique	 je	 2

Ile Moorea :

Consultations données par l'Infirmier au dispensair e
de Papetoai	 124

Consultations données par cet infirmier dans les dis -
tricts	 32

Consultations données par l'Infirmière sage-femm e
d'Afareaitu en mars 	

Accouchements effectués pendant le mois	

lies Sous-le-Vent :

Consultations données au dispensaire d'Uturoa e n
mars à 151 malades	 297

Malades hospitalisés à l'infirmerie en mars avec 220
journées	 7

Injections antisigma pratiquées 	 68
Consultations données au dispensaire d'Uturoa en avri l

à 188 malades	 256
Malades hospitalisés à l'infirmerie avec 133 journées	 10
Injections antivénériennes pratiquées	 5 2
Consultations données au dispensaire de Borabora, e n

'

	

mars	 82
Borabora, e n

	

avril	 18 4
Huahine, en

	

mars	 60
en tournée par l'Infirmière au-

	

xiliaire	 1 7
Injections antisigma pratiquées 	 20
Consultations données au dispensaire de Huahine en

avril	 63
Injections antisigma pratiquées par cette Infirmièr e

auxiliaire	 16

lies Australes :

Consultations données par l 'Infirmier de Tubuai, e n
mars . 315

Rurutu, en
.

	

mars	 140
—

	

par l 'Infirmière sage-femme
de Rimatara, en novembre et décembre 1936	 356

Accouchements pendant cette période	 5
Consultations de femmes enceintes 	 12

de nourrissons	 12
d'enfants de 2 à 5 ans et des enfants de

l'école	 184
Consultations données par l ' Infirmière sage-femme d e

Rimatara, en janvier et février 1937 à 73 consultants 	 272
Accouchements pendant cette période	 4
Consultations de femmes enceintes	 9

de nourrissons	 6
d'enfants de 2 à 5 ans et enfants de l'é -

cole	 98

lies Gambier et Tuamotu rattachées :

Consultations données par l'Infirmier de Rikitea, en
février et mars 1937	 279

Consultations données par l'Infirmier de Reao, pen-
dant le 1 trimestre 1937	 283

Injections antisigma pratiquées par cet infirmier	 35

Tournée d'assistance mobile dans les archipels :

En avril, le Médecin-Lieu tenant Massal est parti en tour-
née dans les archipels des Tuamotu et des Gambier.

SERVICE D'HYGIÈNE ET DE PROPHYLAXIE :

Nombre de plans de construction ou de réparation s
contrôlés	 20

Permis d'habiter délivrés	 6
Visite sanitaire de navires locaux 	 8
Désinfection de locaux	 a

Papeete, le 11 mai 1937 .

Le Chef du Service de Santé ,

D r . MORIN .

* 91
3
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ANNONCES JUDICIAIRES

Etude de Me G AHNNE, Défenseur à Papeete .

SOCIÉTÉ "WING SANG LUNG "
Y

	

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Aux termes d'un acte sous seings privés en date à Papeet e
du vingt-huit avril mil neuf cent trente sept, il a été formé entre :

10 M. Wong Koon Sang n • 5981 ; 2° M . Fong Loi n . 2102 ;
3° et M . Lao Fat n• 1658, demeurant tous à Papeete .

Une Société à responsabilité limitée ayant pour objet toute s
opérations d ' importation et d 'exportation et généralement tou-
tes opérations commerciales .

La raison sociale est " WING RANG LUNG " .
Le Siège social est à Papeete . -
La durée de la Société a commencé le 28 avril 1937 et expi -

rera le 31 décembre 1947 .
Le capital social est fixé à CENT MILLE FRANCS . Il est

constitué par l'apport en nature à la Société par tous les asso-
ciés d'un établissement commercial exploité sous l'enseigne d e
" Wing Sang Lung " et comprenant ;

a) La clientèle et l'achalandage y attachés ainsi que le no m
commercial .

b) Le mobilier et le matériel qui se trouvent en magasin .
c) Les approvisionnements, matières premières et marchan-

dises en dépendant .
d) Le bénéfice et les charges de tous marchés, convention s

et accords passés avec tous tiers quelconques .
Le Capital social est divisé en cent parts de Mille francs cha-

cune .
Les parts sont attribuées comme suit :
A M. Wong Koon Sang n . 5981 — Cinquante parts .
A M . Fong Loi n . 2102

	

— Quarante parts .
A M . Lao Fat n . 1658

	

— Dix parts .
La Société est administrée par M. Fong Loi n . 2102 comme

seul Gérant .
Vis-à-vis des tiers le (avérant représente la Société et a les

pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de celle-ci en toutes
circonstances, sans avoir à justifier de pouvoirs spéciaux .

Les engagements pris par le Gérant au nom de la Sociét é
devront être revêtus de sa signature et du cachet de la Société ;
le tout à peine de nullité .

Un des originaux de l'acte de Société a été déposé au Greffe
des Tribunaux de Papeete, le 7 mai 1937 .

Pour extrait :

FONG LOI n o 2102.

Etude de M e G. AHNNE Défenseur à Papeete .

VENT E

Sur saisie immobilière.
et surenchère du sixième .

D sera procédé le Vendredi 11 juin 193 7

à huit heures du matin

A l'audience des Criées du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete, à l'adjudication au plus offrant et dernier
enchérisseur, EN UN LOT des biens immeubles ci-après dési-
gnés :

LOT UNIQUE .

Les immeubles appartenant à la Compagnie Immobilière et
Agricole de l'Océanie, Société Anonyme actuellement en faillit e
dont le siège social est à Paris, 30 Rue de Grammont, dan s
l'île Moruroa, Archipel des Tuamotu, rattachée administrati-
vement à l'archipel des Gambier (Etablissements français d e
l'Océanie) comprenant :

	

'
1- Tous les biens et droits immobiliers en pleine propriét é

et jouistjtnce, objet des concessions accordées par le Gouver-
nement des Etablissements français de l'Océanie, par act e
administratif eu date à Papeete, du Vingt-quatre Février mi l
neuf cent dix et par arrêté en date du Vingt-sept Juillet mil
neuf cent dix-huit, ensemble les plantations, constructions et
tous autres immeubles par destination pouvant en dépendre .

2• Et la flotille ainsi que le matériel et les outils et générale -
ment tous immeubles qui aux termes de l'article 524 du Code
Civil ont été placés pour les services et l'exploitation du fonds .

Ces immeubles ont été saisis à la requête de l'Association
des Obligataires de la Compagnie Immobilière et Agricole d e
l'Océanie dont le Siège Social est à Paris, 91 Boulevard Males-
herbes, ayant M° G . Ahnne, pour Défenseur, sur la Compa-
gnie Immobilière et Agricole de l'Océanie, en. faillite .

Le procès-verbal de saisie et l'exploit de dénonciation ont
été transcrits au Bureau des Hypothèques de Papeete, le 1 6
Novembre 1936 .

Le Cahier des Charges pour parvenir à la vente a été dépos é
au Greffe des Tribunaux de Papeete, le 4 décembre 1936 e t
lecture en a été donnée à l'audience dudit Tribunal, aprè s
sommations faites, conformément à la loi .

Ensuite de la première vente une surenchère du sixième a
été faite, laquelle a été validée par un jugement du 30 avril 1937 .

Mise à prix :

Les enchères seront reçues sur la mise à prix suivante, fixé e
par le jugement du 30 avril 1937 .

Lot unique.— Cinquante neuf mille cin q
cents francs, ci	 59 .500 »

II est déclaré conformément aux dispositions de l'article 696
du Code de Procédure Civile, que tous ceux du Chef desquel s
il pourrait être pris inscription sur les immeubles saisis pou r
raison d'hypothèques légales, devront requérir cette inscriptio n
avant la transcription du jugement d 'adjudication .

Fait et rédigé à Papeete, le 3 mai 1937, par Me G . Ahane ,
Défenseur poursuivant .

G. AHNNE, Défenseur .

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

ESSAI DE BIBLIOGRAPHIE DU PACIFIQU E

PAR M. LE GOUVERNEUR L. JORE .

Prix broché : 30 francs.

Règlement sur la circulation routière.
PRIX BROCHÉ : 2 FR . 50 .
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TARIFS POSTAUX. — PRINCIPALES TAXES .

Régime franco et intereoloniaL
(Arrêté du 12 juin 1930 . )

RÉGIME INTÉRIEUR, FRANCO-COLONIAL ET INTERCOLONIAL (1) . RÉGIME INTERNATIONAL (1) .

CATÉGORIE S

D ' OBJETC
CATÉGORIFS

DE POIDS

ÿ
é
,ô

-te

POIDS

	

DIMEN -
maxi-

	

SIONS
ma :

	

MAXIMA

CATÉGORIE S
DE POIDS

éy
ta'

POIDS

	

DIMEN -

maxi-

	

S1ONS ''
ma :

	

MAXIMA

Lettres
et

Paquets clos

,Jusqu a 20 grammes	
De 20 à 50	
De 50 à 100	
Au-dessus de 100 gr ., par
100 gr. ou fraction de
100 gr	

0 50
0 75
1

	

»

0 40

Longueur, jar -
gour et épaisseu r

additionnes :
2lcilog .

	

(in cm . au maxi -
mûs sans que la
p

	

grande di -
mansion puisse

dépasser 60 cm. ;
en rouleaux : ion-

Jusqu'à 20 grammes	
Au-dessus de 20 gr., par

20

	

r .

	

ou

	

fraction

	

d eg
20 gr	

1 5 0

0 90

Longueur, lar-
eur et épaisseu r

g additionnées :
2kilog . 90 cm au maxi-

sansmus grande e l a
plus

	

grande dit
mensionpuiss e

dépasser 60 cm. ;
'en

	

Io nrouleaux :

Papiers
d'affaires

et de
commerce .

Mémes taxes et conditions d'ad -
mission que pour les lettres, à

l'e
l'exception

des
factures,

	

no -
relevés

de

	

factures ,
tes

	

d'honoraires,

	

bordereau x
d'expédition, dont le tarif, jus -
qu'a 20 grammes est	

sueur et deux
fois le diametre ,

2 kilos mumssans
ma

a-me:lia-
plus grande

	

di -
0 40

	

mansion puiss e
dépasser 80 cm

CJusqu ' à 250 grammes . . . .
Au-dessus de 250 gr ., par

50 gram . ou fraction d e
50 gr	

1 50

0 30

gueur et deux
fois le diamètre,

2 kilo

	

100 cm au maxi-
mnm sans que la
plus grande di-
mension puisse

dépasser

	

80 m

15X10 . 15X10 .Cartes postales
_st

Ordinaires et illustrées (2) . 1Max.0 40

	

Min . 10X7 . Ordinaires et illustrées . .0 901
I Max.

Min. 10X7 .

Jusqu'à 50 grammes	 0 15 Jusqu'àus u'à 100 grammes . . . . 0 60De 50 à 100 0 25

	

° de 100 ter .[Eehantillons Au-dessus de 100 500 gr , p ,

	

tt500 gr .

	

st.gr ., par 50

	

gr .

	

ou fraction

	

de â100 gr. ou fraction

	

de st, 50 gr	 0 30g r . 0
9
20

Jusqu'à 50 grammes	 0 15 Par 50

	

ou fraction degr . 2 kilog .
Dc 50 à 100	 0 25 50 0 30 3 kilog .

	

5
Imprimés Au-dessus de 100 gr ., par 3 kilosb•

gr	 """"" pour les

	

5
1Q0 gr . ou fraction

	

de tj volumes

	

üexpédiés100 gr . (3) (4)	 0 20 isolément

Recommanda–
tion

Régime intérieu r
franco-colonial
et

	

intercolonial

' Lettres, paquets clos et cartes postales ordinaires 	 1 fr.

	

» .
Objets affranchis à prix réduits	 0 fr . 60 .
Enveloppes de valeurs à recouvrer 	 1 fr.

	

» .

Régime

	

international .l Droit fixe pour tous objets	 1 fr . 50 .

Avis de

Régime intérieur
franco-colonia l
et intercolonial

a) demandé au moment du dépôt de l'objet 	 0 fr . 75 .
b) demandé ultérieurement	 1 fr . 50 .

réception
-

Rég ime
international

a) demandé au moment du dépôt de l'objet 	 1 fr . 50 .
b) demandé ultérieurement 	 3fr .

	

n .

Régime intérieur Objets recommandés ayant fait l'objet d'une demande d'accusé de reception . . . . : . . . . 0 fr. 7 5franco-colonial
et intercolonial Objets ord . et rec . n'ayant pas fait l'objet d'une demande d'accusé de réception . .

	

. . 1 fr . 50
Réclamations

Régime Objets recommandés ayant fait l'objet d'une demande d'accusé de réception 	 1 fr . 5 0
intérnational Objets ord . et rec . n'ayant pas fait l'objet dr une demande d'accusé de réception 	 3fr .

	

»

DROIT DE COMMISSION :
1° Droit lise applicable à tous les mandats jusqu'à 20 fr	 0 30
2'

	

id

	

id

	

au-dessus de 20 fr .

	

0 4 0
Jusqu 'à 100 fr , 5 cent

	

par 5 fr . ou fraction de 5 fr ;
De 100 fr . 01 500 fr . : 1 fr . pour les premiers 100 fr . ; pour le surplus, 50 cent . par 100 fr . o u
fraction de 103fr. _

De 500 fr . 01 à 1 .000 fr . : 3 fr. pour les premiers 500 tr . ; pour le surplus, 25 cent . par 100 fr o u
fraction de 10(1 fr .

Mandats Régime intérieur Au dessus de 1 .000 fr . : 4 fr . 25 pour les premiers 1 .000 fr ., pour le surplus, 25 cent . par 250 fr _
d'articles franco-colonial ou fraction de 250 fr .
d'argent et intercolonial Les mandats d'abonnement aux journaux acquittent, en sus du droit de commission une tax e

Maximum additionnelle de 0 fr . 50 .
5 .000fr Taxe d'expédition et de factage des mandats-cartes et des mandats-lettres ;	 0 fr . 7 5

Avis de

	

l a) demandé au moment du dépôt des fonds 	 0 fr . 7 5payement . ,
1 b) demandé ultérieurement 	 1 fr . 50

Réclamations	 1 fr . 50
En sus du droit de commission et; le cas échéant, des taxes d'abonnement et de factage, il es t

perçu, sur le montant des mandats franco-coloniaùx, une taxe de change de 1 0/0 .

(i) Les objets de correspondance adressés poste restante sont passibles, en sus de la taxe ordinaire d'affranchissement, d'une surtaxe de dix centimes (0 .10) par objet, pour
des journaux et ecrits périodiques, et de 30 centimes (0 .30) par objet, pour toutes les autres, correspondances . Si cette surtaxe n'est pas acquittée au départ elle est perçu sur l e
destinataire .

(2)Par exception . les cartes postales illustrées dont l'ensemble du verso est occupé par une illustration ou gravure, à l'exception de toute annotation manuscrite sont admise s
au tarif de Ofr . 15 lorsqu'elles portent, au recto, uniquement la date, la signature et l'adresse de l'expediteur et cinq mots au plus de correspondance .

(3)Une catégorie d'imprimés dits "urgents", dont la liste limitative est la suivante : prix courants, mercuriales, cotes de bourse . ou d'office public ou de vente, lettres de '
convocation et d'invitations, avis do passage des voyageurs de commerce, avis de naissance, de mariage ou de dèces, affiches, épreuyes d'imprimerie et de copies destinées à l'im -
pression dans les-journaux, devront acquitter une taxe additionnelle de dix centimes par objet pour bénéficier de l'acheminement dans les mêmes conditions que les lettres missives .

(4)cartes ae a .ite- - Le tarif de 0 .15 est applicable aux cartes de visite contenant les indications manuscrites autorisées sur les imprimés . Celles comportant, imprimée
ou manuscrits, des souhaits, félicitations, remerciements, compliments de condoléance ou autre formule de politesse exprimé en 5 mots ou au moyen de cinq initiales conve n
tiennelles au maximum sont admises au tarif de 0 2i .

Régime intérieur .
(Arrêté du 28 août 1930 .)

Régime international .
(Arrêté du 26 octobre 1926 .)
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TARIFS POSTAUX (suite) .

CATÉGORIES

D ' OBJETS

DESTINATIONS VOIES POIDS TAXE S

FRANCE . Echange direct	 1 IO 6 0
5 19 60

IO 30 75
15 45 75
20 60 00

ÉTATS-UNIS . Echange direct	 3 4 6 0
Colis postaux 5 7 6 0

IO 15 20

AUSTRALIE Echange direct	 1 8 IO
3 12 60
5 19 10

NOUVELLE-ZÉLANDE . Echange direct	 3 8 10
5 12 10

PAPEETE . — IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT .
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